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Jeunesse, 
Syndicalisme, 

Politique 
Dressant, à la veille du Congrès Na­

tional, un premier bilan des congrès 
académiques, nous écrivions (1) : 
« C'est d'abord la montée des jeunes 
qui s'impose à nous avec le plus de 
force. > 

Pour tous ceux qui, à un titre quel­
conque, ont participé aux travaux du 
Congrès de Dijon, où en ont été les 

p a r /. Brocard 

témoins, cette « montée des jeunes > 
déjà sensible à Grenoble il y a deux 
ans, confirmée l'an dernier à Poitiers, 
constitue un des aspects les plus carac­
téristiques du Congrès du XX' anniver­
saire du S.G.E.N. 

Les journées jeunes parallèles au 
Congrès connaissent un succès crois­
sant. Ils étaient plus de cent partici­
pants de tous les degrés d'enseigne­
ment réunis à Dijon, tantôt assistant 
aux séances plénières, tantôt travail­
lant dans les assemblées de sections na­
tionales, ou s'initiant aux techniques 
syndicales ou à l'histoire du mouve­
ment ouvrier au cours de réunions spé-> 
ciales animées par des militants univer­
sitaires et ouvriers. 

Dans les délégations envoyées par les 
diverses sections académiques, combien 

(Suite en page 16.) 

DISTINCTION 
Tous les amis du S. G. E. N. se 

réjouiront d 'apprendre la promotion 
a u grade de chevalier de la Légion 
d 'honneur , a u ti tre de l 'Education 
nationale, de notre camarade Rouxe-
ville. 

Cette distinction souligne non seu­
lement les mérites du professeur émi-
nent qu'est Bouxeville, mais aussi , 
nous en sommes convaincus, le dé­
vouement et la compétence hors de 
pair que, depuis des années, il met, 
à son poste de mili tant syndical, au 
service de l 'Université et de la fonc­
tion Dubliaue. 

S O M M A I R E 
Pages 1 à 6 e t 11 à 16 : L e s mo­

t ions votées a  u Congrès de D i jon . 

Page 7 : E lec t i ons a  u s e c r é t a r i a t gé­
néra l e t a  u comi té n a t i o n a l . 

P a g  e 8 : L e s t r a i t e m e n t s , pa r R o u x é -
v i l le . 

P a g  e 9 : Pag& du second degré. 
F i che de m u t a t i o n . 

P a g  e 10 : P a g  e de l 'Ense ignemen t 
techn ique. 

CONGRÈS DE DIJON 
Résolutions générales 

I. — D E C L A R A T I O  N P O U R L E X X  * A N N I V E R S A I R  E 

f** A r * * t considéré 1« travail accompli de 1937 à 19S7 p a  r U Syndicat («aé ra i de l 'Education National* 
(C.F.T.C.)» 

La Congre* : 
Estime qu 'à l'occasion du XX* anniversaire, 1* Syndicat se doit de rappeler se* orientation* fondamentale* dan l In 
déclarat ion suivante : Réuni à Dijon, le Congre*, 

A l 'occasion du XX* anniversaire du Syndicat général de l 'Education nat ionale affilié à la 
C.F .T .C Proclame la fidélité de l 'organisation à *e* but* fondamentaux 

—— de syndicat universaire, 
de syndicat général , 
de syndicat confédéré, 

buts énoncés dans ses statuts et précisés par ses Congrès : 

— Part ic iper à l 'édification d'un service public de l 'Education Nationale e t de la Recherche Scientifique qui 
réponde au droit du citoyen et au devoir de l 'Etat proclamés en 1946 : * La Nation garant i t l 'égal accès de l 'enfant 
e t de l 'adulte à l 'instruction, à la formation professionnelle e t à la cul ture . L'organisation d  e l 'enseignement 
public, gratui t et laïque à tous les degrés, est un devoir de l 'Etat (préambule de la Consti tution) ; 

— Promouvoir un esprit de laïcité non moins respectueux de* croyance* que de l ' incroyance, afin que l'en**», 
gnement public devienne, de plus en plus, par son seul rayonnement , un lieu de rencontre fraternelle des Français , 
maî t res et élèves, de toutes origines et de toutes orientat ions ; 

— Maintenir la tradit ion universitaire de culture désintéressée tout en équipant l 'Université française pour le*) 
tâches nationales que lui imposent les nécessités techniques et les besoins civiques d 'un grand pays moderne ; 

— Défendre, dans cet te perspective, e t avec la préoccupation de l 'unité du service public, les intérêt* e  t 
col» lectif* de son personnel ; 

(Suite en page ts#. 

RESOLUTION 

SUR LA LIBERTE 

D'INFORMATION 
Confirmant les prises de position du 

 natio­Comité national et du Bureau 
nal en faveur de la liberté d'infor­
mation, le Congres fait sienne la 
re­vendication : 

 l'indépen­
 Radiodiffusion 

— d'un statut garantissant 
dance politique de la 
française, 

— et d'un statut de la presse empê­
chant qu'un gouvernement, quel qu'il 

 pres­soit, puisse faire financièrement 
sion sur la presse d'opposition, voire 

 du prix de 
ven­ des saisie 

s, de» 

l'éliminer (problèmes 
te des jo u maux, 
amendes). 

Dijon, le 17 avril 1957. 

COMMUNIQUÉ 
Conscient de l ' importance du mou­

vement revendicatif déclenché par 
l e  . Fédérat ions syndicales de la 
S.N.C.F. e t du rôle que joue, dans ce 
mouve­ment , la Fédéra t ion des 
cheminots affiliée à la C .F .T .C , 
•— le Congrès nat ional du S. G. E. N., 
réuni à Dijon le 17 avril 1957, 
—— adresse aux travailleurs en grève 
son salut f raternel et l 'expression de 
son entière solidari té. 

Le Congrès souligne la gravité de 
l 'avertissement ainsi adressé à un 
gouvernement qui semble n 'avoir pas 
p révu ces réact ions inévitables en 
l 'absence d 'une politique économique 
d 'ensemble. 

A cet avertissement, le Congrès du 
S. G. E. N. s'associe en constatant à 
nouveau que le service public do 
l 'Education nat ionale e t de la Recher­
che scientifique n ' a pas obtenu dan* 
la politique gouvernementale la prio­
r i té qu'exige évidemment l 'avenir d  u 
pays . 

SESSIONS DE FORMATION 
" J e u n e s et Militants* 9

S E S S I O N S R E G I O N A L E  S (INITIATION SYNDICALISTIC 

A C A D É M I E d« t L I E U D A T E 

C a l a i * 15-19 juil let

R E N S E I G N E M E N T 
S I N S C R I P T I O N  S 

Gounon, 
3 3 , av. S u s a n n a 

L a Madeleine (Nord) 

Bedouin 
(Vaucl . ) 

14-16 juil let 2 3 , 
P. Blanc,
bd Fr . -Duparc 

Rambouillet 15-17 juil let 
C 

8 2 , 

Marseil le

Pinoteau, S . G . E . N . , 
rue d'Hautevil ie 

Paris (X*) 

Lil le 

Aix-Lyon-Grenoble 
Montpellier 

Paris et départe­
ments limitrophes 

Besançon 
Le Russey 

(Ooubs) 16-18 sept.
Le

Schwint  
Russey (Doubs) 

des 

S E S S I O N N A T I O N A L E ( F O R M A T I O N  ) 

Réservée notamment aux camarades jeunes et mil i tants ayant w 
M 

sessions régionales d'initiation syndicaliste. 
Rambouil let , du 18 au 2  0 juil let. Renseignements, inscriptions : 
Pinoteau 
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MOTIONS et RÉSOLUTIONS GÉNÉRALES 

DÉCLARATION POUR LE XXe ANNIVERSAIRE 
( s u i t e ) 

*— Par « M act ion collective an sein de la première confédérat ion soi 
communis te du paya, susciter une al l iance des t ravai l leurs manuels et intellec 
tue)* dans un climat de démocrat ie ant i total i ta ire hors duquel il n 'y • ai aat* 
nomie du mouvement ouvrier, ni l iberté de pensée ; 

— Maintenir e t promouvoir les valeurs l ibérales qu ' incarna )'Uaiversit< 
a n sein des transformations qu 'appel lent , dans la société française, la justice 
aociale e t le développement de l 'économie : 

— redistribution équi table du revenu par la Sécuri té Sociale, les presta 
t ions familiales, l 'abolit ion des privilèges fiscaux instaurés au détr iment dei 
salar iés ; 

— planification démocrat ique d e l 'économie qui exclue l ' abandon de 11 
fonction d' investissement à des pouvoirs anonymes e t irresponsables e t en sou­
me t t e l 'exercice à un contrôle effectif de travail leurs afin d 'assurer en particw 
lier l 'équipement matér ie l et humain du service public de l 'Education National* 
mt d e la Recherche scientifique. 

I I . — P R O B L E M E S D ' O R I E N T A T I O N 1957 

Ayan t pris connaissance du double rappor t t « Vingt ans d'orientation 
•yndiea le » - « Problème d 'or ientat ion 1957 », et en tendu los explications
• r a i e s du rapporteur , 

Le Congrès l «

Constate la cohérence et la continuité de l 'action menée pa r la Syndicat 

depuis sa formation, 
Et donne au Bureau nat ional , aous le contrôla da Comité national, mandat 

4a poursuivre un t ravai l d ' information qui s 

— A l ' intérieur du Syndicat, maint ienne e t développa la conscience d* 
Cette cohérence e t d e ce t te cont inui té ; 

— Et, à l 'extérieur, notamment dans les milieux de jeunesse, fasse mieux 
conna î t r e l 'action passée garan te d 'une action future, ne pe rdan t jamais de 
Vue le renouvellement des situation*, de* idée* et de* tendance*. 

Wl. — SUR L E R A P P O R T D ' A C T I V I T l 

Ayant pris connaissance du rappor t d 'act ivi té générale pour 1956-57 e t 
«entendu les explications orales du rappor teur , 

Le Congre* t 

Constate que, sur les problèmes envisagés dans ce rappor t , le Bureau na­
t ional a, sous le contrôle du Comité national , accompli le manda t qui lui avai t 

• t é donné par le p récéden t Congrès ; 

En conséquence, le Congrès approuve le rapport d 'act ivi té . 

LES COURS UNIVERSITAIRES 
DE FRANCE 

Groupement Coopératif d 'Enseignants des premier, second degré* 
et technique 

X X I * A N N E E 
une seule adresse 

27, rue Théophraste-Renaudot - PARIS (15e)
présentent leurs

Cours de
 

 vacances 
par correspondance 

Notre Formule : 
UNE EQUIPE DE CORRECTEURS PAR ETABLISSEMENT 

C R E E Z des C E N T R E S 
et 

Penses, dès main tenan t , à l 'aide que pourront apporter pendant les vacances, 
les C.U.F., aux élèves faibles qui ont un examen à passer à la rentrée, ainsi 

qu 'à ceux qui ne veulent r ien perdre de leur acquis. 

Préparez-vous à créer un centre de correction dans votre établissement. 
Ecrivez-nous pour renseignements : avantages substantiels garant is * tous 

Chef de Centre comme correcteurs. 

P R O P E D E U T I Q U E 
L I C E N C E L E T T R E S - C .A .P .E .S . 

Corrections assurées par correcteurs qualifiés 
Se recommander de « Sy ndicalisme Universitaire » 

La PUBLICITE permet tan t au jour­
nal de couvrir une par t ie de ses frais, 
nous demandons à nos lecteurs de 
s 'adresser de p ré fé rence aux commer­
çants qui nous favorisent de leur 
publicité, en s*t recommandant de 
SYNDICALISME UNIVERSITAIRE. 

POUR LA 

PUBLICITÉ s'adresser t 

A G E N C E P U B L 1 C A T 

24, boulevard Poissonnière - PARIS (9* 

Téléphone: TAItbout 64-11 

D I S Q U E S 
Inscrivez-vous gratui tement 

au CLUB DES DISQUES DE' PARIS 
50, rue des Martyrs (9=) - LAM 93-41 20% 

Déclaration complémentaire du rapporteur sur 

l'orientation lue à la première séance plénière 

du Conarès et approuvée en même temps aue le 

rapport En conséquence, le B.N. accepte le 
mandat de développer, en accord avec 
le C.N., cette Chronique des Académies. 

'4. — Le B.N. maintient les termes 
du projet de déclaration contenu dans 
S.U., № 180, page 5 (rectification № 181, 
page 12) modifié seulement en deux points 
(voir le texte publié par ailleurs). Cela afin 
de répondre aux préoccupations de Caen et 
à celles du. Bas-Rhin (S.U. № 182).

5. — Certaines propositions du Bas- 

Rhin concernent l'orientation 
confé­dérale. Sur ce point, le Bureau 
National estime suffisamment claire la 
résolution du Congrès de Poitiers : 

Permettre à la C.F.T.C. de faire face 
à ses responsabilités de première cen­
trale non communiste de ce pays, par 
le développement d'un syndicalisme mi­
litant, strictement non confessionnel, at­
taché à une action de transformation so­
ciale et de planification économique 
dans le respect des valeurs libérales, 
essentielles à la démocratie, valeurs 
dont l'Université à la garde. 

Il rappelle que cette résolution a été 
complétée par la déclaration suivante : 

Le B.N. déclare que l'action du S.G. 
E.N. dans la C.F.T.C. a toujours tendu 
à éviter une rupture du mouvement, 
a visé avant tout à l'évolution des es­
prits. 

Le B.N. renouvelle cette déclaration 
en y ajoutant : 

— Ceci afin de préserver la cohéren­
ce de l'action confédérale, indispensa­
ble à son efficacité. 

Ce texte répond également au vœu du 
Congrès de Grenoble relatif à < l'at­titude 
confédérales 

Le B.N. estime que la rédaction pro­
posée donne, sur le fond, satisfaction 
au Congrès de Caen, souhaitant une 
référence au < socialisme démocrati­
que > (3 ) . 

Résolu à ne pas laisser le Congrès 
dépenser des heures trop brèves sur des 
discussions préliminaires, relatives au passé, 
mais à envisager, avant tout, des problèmes 
d'avenir et d'action, le Bu­reau national, 
agissant statutairement comme bureau du 
Comité national et du Congrès, a établi un 
ordre des dé­bats réservant la séance de l'après-
midi pour le rapport d'activité et les pro­
blèmes économiques sur lesquels il es­time un 
complément d'information né­cessaire, étant 
donné l'incidence sur notre service public des 
difficultés fi­nancières. Cet après-midi pourra 
égale­ment avoir lieu, si le Congrès en déci­de, 
un débat spécial sur le problème algérien. 

Le B.N. a pris connaissance des dé­
bats des Congrès académiques relatifs à 
l'orientation syndicale. Il a évidem­ment pris en 
considération les résolu­tions adoptées par ces 
Congrès, et cel­les-là seulement. En 
conséquence, il joint aux résolutions sur 
l'orientation (S.U. N* 180, page 5) la 
déclaration suivante, qui les complète et 
précise le sens de leur  adoption éventuelle : 

1. — Le B.N. constate avec satisfac­
tion qu'aucun Congrès académique n'a remis en 
question la politique scolaire du Syndicat telle 
que l'a définie, une fols de plus, le Congrès de 
Portiers, 

2. — Ayant constaté la nécessité de 
compléter le règlement intérieur d'un Syndicat 
de plus en plus nombreux et chargé de 
responsabilités, le B.N. s'engage à porter à 
l'ordre du jour du C.N. la rédaction, avant le 
Congrès prochain, d'un règlement national codi­
fiant le mode de vote dans les Congrès 
Académiques et le Congrès National (1), tout 
débat de fond sur ce sujet étant donc écarté 
du présent Congrès et cette partie du 
règlement intérieur de-yant être soumise, après 
délibérations du C.N., au Congrès de 1958. 

3. — Le B.N. accepte, d'autre part, la 
résolution de Lille sur « la tribune libre > 
ou plutôt la Chronique des Aca­démies (2)., 
confirmant ainsi, sur ce problème, le point de 
vue adopté par les Congrès de Grenoble et de 
Poitiers, ce dernier ayant rappelé : 

la possibilité pour les sections acadé­
miques et départementales de faire pu­blier, par 
Syndicalisme Universitaire, dans la limite des 
statuts et sur des jroblèmes d'orientation, 
leurs prises le positions (S.U. N» 166. page 6). 

" "• " rapporteur a précisé dans la dis­
cussion que ce règlement t rai terai t égale­ment du 
vote dans les sections d'établis­sement. 

(2) Le Congrès Académique de Lille re­
prenant le problème plusieurs fois posé de la 
t r ibune libre dans S.U., estime dé­sirable que, dans 
le syndicat, les sections de base étudient les 
problèmes et t rans­mettent au Bureau National le 
résultat de leurs t ravaux. 

Se basant su r ce qu'est la t r ibune li­bre 
d 'autres publications syndicales, ne croit pas 
désirable que soit instituée dans S.U. u n e t r ibune 
libre où n ' importe qui pourrai t dire n ' importe 
quoi ; 

Pa r contre, juge essentiel que chaque 
section connaisse ce que pensent et ce que font 
les aut res sections régionales ; 

Constate que la « rubr ique des Acadé­
mies», Instituée en 1954 et confirmée en 1956, 
reste inexistante, donc ne répond pas à son 
objet ; 

Invite les sections régionales à y faire 
connaître le résultat de leurs t ravaux et demande 
que dans S.U. u n e certaine place soit prévue 
pour la rubrique des sections régionales ; 

Invite le Bureau national a encourager 
cette activité qui ne peut que développer la vie 
syndicale. 

(3) B suffit de rappeler que ce terme,

6. — L'orientation confédérale a été, 
également, abordée dans la résolution 
de Pontoise et St-Cloud (filles) trans­
mise par le Congrès académique de 
Paris (S.U. N* 182) et deux passages 
de la résolution adoptée par le Congrès 
de Caen (4). 

Le B.N. n'ignore pas l'actualité des 
problèmes qui se trouvent ainsi évo­
qués. L'adoption- même de la résolution 
d'orientation lui donnera mandat de 
transmettre ces résolutions au Comité 
National afin que celui-ci organise l'é­
tude, dans le Syndicat, des questions 
qu'elle pose. Cette étude commencerait 
au Comité National de juin 1957. 

après les événements de 1956 signifie A 
la lois 

— l'effort Intérieur aux démocraties 
occidentales, pour dépasser le régime ca­
pitaliste de l'économie (c'est-à-dire — es­
sentiellement — le régime capitaliste de 
la fonction d 'investissement) en mainte­
n a n t les conquêtes de la démocratie po­
litique ; 

— la tendance de la classe ouvrière et 
de l ' intelligenteia dans les démocraties 
populaires, pour passer d 'une planifica­
tion autori ta ire à u n e planification (et 
donc une accumulation = investissement) 
contrôlée pa r les travail leurs et retrouver la 
démocratie politique. 

La substance du terme : socialisme dé­
mocratique a u sens où nous l 'avons pris 
se retrouve donc a  u dernier paragraphe 
du projet de déclaration. 

(4) Contribuer au développement de la 
Confédération dans le sens G'un syndica­
lisme mili tant , s tr ictement indépendant 
dans son action de toute obédience par­
t isane ou confessionnelle — malgré ce 
que certains ont cru pouvoir déduire de 
la dénomination traditionnelle.. . 

Dans l 'éventualité de propositions fai­tes 
par des fédérations tendant à modi­fier le 
t i t re de la Confédération, le Con­grès est 
favorable à la déconfessionnali-salion du 
t i t re de la C.F.T.C. 

DERNIÈRE HEURE 
Le Syndicat général de l'Education nationale (C.F.T.Ç.) 
— constate avec satisfaction que, conformément  et 

aux résolutions de son récent Congrès  national, 
à ses vœux répétés une 

procédure d'urgence 
est envisagée pour la discussion du projet de réforme de l'enseignement 
public. 

 la priorité des tâches d'Educa­¡1 espère que vont être enfin reconnues 
tion nationale et de Recherche scientifique  dans 

d'ensembleta politique  et la planification
 et la place qui leur revient  
à long terme que le Syndicat n'a 

cessé de réclamer. 
Le S.G.E.N. souligne Végale urgence de remédier, par des mesures d'en­

 tous les degrés, à la crise de recrutement dont souffre semble intéressant 
la fonction  l'intérêt 

 prochaine 
 d'enseignement et de recherche, crise qui appelle, dans 

du Service public, une extrême vigilance et sans doute une action 
des syndicats universitaires.

6 mai 1957. 
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R E S O L U T I O  N 
SUR LE P R O B L È M E A L G É R I E N " 

Confirmant l'orientation adoptée, il 
y a un an, sur le problème algérien, 

le Congres du Syndicat général de 
l'Education Nationale, réuni à Dijon 
les 14, 15 et 16 avril, 

adresse un salut fraternel 
— aux enseignants d'Algérie qui assu­

rent, au péril de leur vie, la continuité 
du service public et de son esprit libé­
ral, dans l'intérêt de tous les Algériens, 
— et à tous ceux qui, maîtres et étu­
diants de l'Université française, main­
tiennent vivante, contre les fanatismes 
et les violences du siècle, la tradition 
humaniste de tolérance, de liberté et de 
respect de l'homme, dans l'adversaire 
même. 

Le Congrès, 
conscient de l'ampleur des transfor­

mations en cours dans les rapports en­
tre les peuples européens et ceux d'ou­
tre-mer, 

déclare à nouveau que le devoir du 
syndicalisme universitaire est de disso­
cier de tout autre intérêt les valeurs 
libérales de la culture française, afin 
que celle-ci puisse, en toute éventualité, 
demeurer un lien entre la métropole 
et l'outre-mer. 

Darts cet esprit, 
le Congrès renouvelle également la 

déclaration du Congrès de 1956 selon 
laquelle une politique comportant l'usa­
ge de la force armée ne peut être 
valable en Algérie que si elle poursuit 
en toute clarté 

— le rétablissement de la sécurité 
personnelle dans le respect du droit 
individuel égal pour tous, 

— une redistribution non seulement 
des revenus, mais encore du pouvoir, 

au bénéfice des dishérités de 
toutes origines, 

— la recherche d'une entente poli­
tique 

afin d'aboutir à ur.e coexistence pa­
cifique des deux comunautés qui com­
posent la population. 

Le Congrès attire l'attention du gou­
vernement sur cette déclaration, ins­
pirée par la résolution de maintenir en 
Afrique du Nord, le rayonnement de 
la culture française dans le respect et 
la compréhension des autres facteurs 
de civilisation. 

Ayant d'abord constaté qu'en s'abste-
nant de condamner les excès terroris­
tes, même les plus cruels, les dirigeants 
nationalistes algériens entretiennent 
dans l'opinion française une légitime 
angoisse sur l'avenir de l'Algérie, 

Le Congrès, 
souligne que, du côté français, les 

membres du gouvernement solidaires 
ont la responsabilité première, politi­
que et morale, de la conduite des for­
ces armées, celles-ci n'ayant pas le 
choix de la situation où elles sont en­
gagées, où se trouve engagée la jeu­
nesse française. 

Il attire donc l'attention du gouver­
nement tout entier sur le trouble de 
conscience et le mouvement de protes­
tation qui se développent dans le corps 
enseignant à la suite de témoignages 
multiples tendant, par leur concordance, 
à établir que sont employées pour « pa­
cifier > l'Algérie des méthodes (déten­
tion arbitaire, torture, répression col­
lective) incompatibles avec l'honneur 
français, tel du moins que les ensei­
gnants publics ont charge d'en donner 
la notion à la jeunesse dans leur tâche 
d'instruction morale et civique. 

Convaincu de la nécessité d'une sco­

larisation totale de la jeunesse algé­
rienne, 

le Congrès attire également l'atten­
tion des ministres responsables sur 
l'impossibilité de la réaliser sans un 
personnel qualifié ; ce qui impose au 
gouvernement : 

— d'obtenir la confiance de cette 
partie de la jeunesse française qui s'o­
riente vers la fonction enseignante, 

—. et d'assurer aux enseignants affec­
tés dans les départements algériens, 
non seulement des compensations ma­
térielles, mais la sécurité morale, et, 
éventuellement, le minimum de garan­
ties juridiques dont ils jouiraient en 
France métropolitaine. 

II 

En conséquence, le Congrès confirme 
au Bureau National le mandat 

I.) de suivre 
— d'une part, le développement de 

la situation en Algérie, spécialement de 
la condition des enseignants publics, 

— d'autre part, l'évolution des pro­
blèmes que pose cette situation à la 
jeunesse française. 

2.) de rappeler et d'appliquer les 
principes posés ci-dessus sous le con­
trôle du Comité National. 

en maintenant la distinction des res­
ponsabilités entre un syndicat univer­
sitaire d'une part, les gouvernements et 
les partis d'autre part. 

III 
Ayant confronté l'état du problème 

algérien avec les exigences formulées 
par le précédent Congrès, en vue d'une 
solution acceptable pour le Syndicalis­
me universitaire, exigences confirmées 
ci-dessus,

le Congrès du Syndicat général de 
l'Education nationale 

constate qu'aux yeux d'un nombre  
croissant d'enseignants publics, les con­
ditions posées il y a un an sont de 
moins en moins réalisées ; 

il exprime leur angoisse devant la 
prolongation en Algérie d'une situation 
de guerre, devant l'aggravation de ses 
conséquences morales et économiques. 

Confirmant l'appui donné par le S. 
G.E.N. à la résolution adoptée par le 
Comité National Confédéral d'octobre 
1956, 

le Congrès déclare 

— urgent de trouver, par des con­
tacts efficaces, les solutions politiques 
permettant, dans le respect des droits 
fondamentaux de tous les Algériens, de 
leurs intérêts et sentiments légitimes, 
le retour rapide de la paix en Algérie, 

— nécessaire d'accompagner la cessa­
tion des hostilités ot cette entente poli­
tique de réformes économiques et so­
ciales qui dépassent délibérément les 
structures capitalistes, 

— possible d'établir ainsi, entre la 
France et l'ensemble de l'Afrique du 
Nord, des rapports nouveaux, tenant 
compte du processus mondial de « dé­
colonisation >, du problème mondial 
posé par les pays « insuffisamment dé­
veloppés » et les nationalismes qui s'y 
manifestent. 

(1) Les parties I et n constituent une
résolution annexe aux résolutions d'orien­
tation proposées par le Bureau, 
adoptée 87,3 % des voix. La partie m est 
un addi­tif reprenant l'essentiel des 
résolutions académiques compatibles 
avec la résolu­
tion annexe, adoptée par 88,2 % des voix 

A C T I O N R E V E N D I C A T I V E 
I. — P R O B L E M E S C O N F E D E R A U X

A. — ABATTEMENTS DE ZONE
ET PRIME DE TRANSPORT

En accord avec la C.F.T.C. et confir­mant 
ses vœux antérieurs, le Congrès réclame : 

a) la suppression complète des abat­
tements de zone ; 

b) la généralisation de la prime de 
transport 

objectifs plus que jamais justifiés par 
l'uniformisation des conditions de vie 
à travers toute la France. 

B. DEFENSE DES INTERETS
FAMILIAUX 

Le Congrès, 
attaché à la juste défense des intérêts 
des travailleurs chargés de famille et 
en accord avec la C.F.T.C. réclame : 

a) dans l'esprit de la loi du 22 août 
1940, une majoration d'au moins 25 % 
des taux des prestations familiales. 

b) le maintien du régime actuel du 
quotient familial pour le calcul de la 
surtaxe progressive sur les revenus ; 

c) le relèvement du plafond appliqué 
pour le calcul du dégrèvement auquel 
a droit la femme seule, ayant un ascen­
dant à charge. 

I I . — R E M I S E E N O R D R E DES R E M U N E R A T I O N  S P U B L I Q U E S 

Le Congrès, 
Constatant que les premières mesures 

prises par le gouvernement en vue de 
l'harmonisation du secteur public et du 
secteur nationalisé ne sont, de l'aveu 
même du Secrétaire d'Etat à la Fonc­
tion publique, que des « aménagements > 
préparatoires, fragmentaires et inégale­
ment répartis, 

demande l'élaboration rapide d'un 
plan de véritable harmonisation qui 
établisse : 

a) l'alignement exact de la rémuné­

ration de base hiérarchisée des fonc­
tionnaires sur le salaire de base (toutes 
primes comprises) donnant lieu à hié­
rarchisation dans le secteur nationalisé. 

b) la coïncidence entre les indices 
bruts de l'ensemble de la fonction pu­
blique et les coefficients hiérarchi­ques 
du secteur nationalisé. 

c) l'amélioration du régime des re­
traites et notamment la prise en comp­ te 
intégrale des annuités des fonction­ 
naires dits « sédentaires > et la bonifi­
cation des annuités des fonctionnaires 
dits « actifs >. 

I I I . — D E F E N S E E T D E V E L O P P E M E N T 

DU S E R V I C  E P U B L I C DE 
L ' E N S E I G N E M E N T 

Le Congrès National du S.G.E.N., 
rappelle cette vérité première que le 

service public de l'enseignement ne 
peut fonctionner correctement ni à plus 
forte raison se développer normalement 
sans locaux appropriés et sans maîtres 
qualifiés en nombre suffisant. 

demande en conséquence que le mi­
nistre de l'Education Nationale saisis­
se, de toute urgence, le gouvernement 
de problèmes dont la solution, trop 
longtemps différée, engage la formation 
de la jeunesse et l'avenir du pays. 

A — CONSTRUCTIONS 

SCOLAIRES Le Congrès, 
constatant que la réalisation des cons­

tructions scolaires de tous les ordres 
d'enseignement est dans une large me­

sure entravée par les compétitions, 
surenchères et manoeuvres spéculatives  
qui s'exercent pour l'acquisition des 
terrains à bâtir, notamment dans les 
agglomérations en voie d'expansion dé­
mographique. 

demande au gouvernement de pren­
dre toutes les initiatives, législatives ou 
réglementaires nécessaires : 

a) pour établir un inventaire des be­
soins présents et des besoins prévisibles des 
services d'intérêt national, 

b) pour assurer le droit d« préemp­
tion de l'Etat sur les terrains non 
bâtis. 

c) pour diriger et coordonner la ré­
partition des terrains disponibles en­
tre les divers départements ministé­

riels et les collectivités publiques, avec 
priorité pour les besoins légitimes de 
l'Educapion Nationale. 

B. — RECLASSEMENT DE LA 
FONCTION ENSEIGNANTE

Le Congrès National du S.G.E.N., 
prend acte de la proposition de ré­
vision indiciaire récemment présentée 
par le Ministre de l'Education Nationale 
à l'intention des trois « catégories-pilo­
tes > de la fonction enseignante, (insti­
tuteurs des classes élémentaires, certi­
fiés, agrégés). 

demande que cette proposition soit 
amendée de manière à porter non seu­
lement sur les indices de fin de carriè­
re, mais sur les indices de début dont 
le relèvement s'impose pour le recru­
tement de la fonction enseignante. 

adjure le ministre de l'Education Na­
tionale de demander au gouvernement 
de prendre position, en toute clarté, en 
faveur du reclassement indispensable de 
la fonction enseignante et d'adopter 
une procédure exceptionnelle pour l'ap­
plication sans délai de ce reclassement. 

invite les sections du S.G.E.N. à pro­
céder à un large effort d'information 
auprès de l'opinion et de pression sur 
les pouvoirs publics. 

donne mandat au Bureau National du 
S.G.E.N. de prendre contact avec les 
autres organisations syndicales univer­
sitaires en vue de la préparation précise 
d'un mouvement revendicatif pleine­
ment efficace. 

C. — DEFENSE DES PERSONNELS 
D'ADMINISTRATION ET DE SERVICE 

DES ETABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT 

Le Congrès, 
rappelant que la bonne marche des 

établissements de tous les ordres d'en­
seignement et plus encore, les condi­
tions souhaitables de vie et d'études de 
leurs élèves ne pourraient pas être as­
surées sans l'active coopération d'une 
part des personnels de direction et 
d'administration, d'autre part des per­
sonnels des services économiques, 

affirme son entière solidarité 
1) avec les chefs d'établissement et

leurs collaborateurs, dans leur résistan­
ce aux mesures tracassières de l'admi­ 
nistration des Domaines, 

2) avec les « agents de service des 
établissements d'enseignement >, en 
lutte pour l'amélioration légitime de leur 
régime de rémunération et de travail. 

D. — DEFENSE DES PERSONNELS 
ENSEIGNANT A L'ETRANGER

Le Congrès, 

conscient de l'importance croissan­te 
du Service des « Relations culturelles et 
techniques avec l'étranger >. 

considérant la disparité des régimes 
en matière de statut ou de réglementa­tion 
financière pour les personnels fran­çais à 
l'étranger, dépendant du Minis­tère des 
Affaires étrangères ou de tout autre 
département ministériel. 

demande que d'urgence soit octroyé 
au personnel des relations culturelles un 
régime statutaire ou réglementaire qui 
s'harmonise avec ceux de l'ensemble des 
personnels français à l'étranger, 

insiste pour qu'en attendant l'ensem­
ble des agents rétribués sur crédits bud­
gétaires soit doté d'un contrat de droit 
public précisant entre autres les moda­lités 
de recrutement et de licenciement, les droits 
à indemnités de licenciement,  les 
rémunérations, la discipline et la 
législation en matière de sécurité so­ciale 
et de prestations familiales, 

s'élève contre les réductions budgétai­
res imposées à la Direction des rela­tions 
culturelles et techniques avec 
l'étranger. 

demande que ces services indispensa­
bles pour le rayonnement de l'influence 
française bénéficient d'une dotation bud­
gétaire décente.. 

E. — REGIME DES INDEMNITES POUR 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

Le Congrès, 
renouvelle le vœu : 
1) que toutes les indemnités pour tra­

vaux supplémentaires, notamment 
les heures supplémentaires dans 
l'enseigne­ment supérieur et les 
indemnités pour participation à un 
jury d'examen ou de concours, suivent 
automatiquement les variations des 
rémunérations principa­les. 

2) que le taux des heures supplémen­ 
taires ne permette plus à l'administra­
tion de payer l'enseignement au rabais 
et qu'en conséquence le calcul du taux 
des heures supplémentaires dans l'en­
seignement du second degré, l'enseigne­
ment technique et les Ecoles Normales 
primaires soit opéré sur la base du 
montant de la rémunération moyenne 
globale (indemnité de résidence y com­
prise) de chaque catégorie, divisé par 
le maximum de services et sans abatte­
ment aucun. 

{Suite p. 4 ) , 



JUGE 4 SYNDICALISME UNIVERSITAIRE 10 MAI 1957 

M O T I O N S P É D A G O G I Q U E S 
№ 1 

Le Congrès du S.G.E.N. réuni à Dijon le 
S7 avril 1957 

— Constate avec satisfaction que le pro­jet 
de loi portant prolongation de la scola­rité 
et réforme de l'enseignement est. dans ses 
grandes lignes, en accord' avec les pro­jets 
votés par le S.G.E.N. aux Congrès de 1955 
et 1956: 

— Approuve en particulier sans réserve : 
a) La prolongation de la scolarité obligatoire 

jusqu'à 16 ans ; 
b) La création d'un enseignement moyen 

d'orientation ; 
c) La promotion et le développement de 

l'enseignement technique ; 
cl) L'éducation permanente de toutes les 

classes, de la nation. 

— Demande qu'après le vote de la loi 
des décrets d'application, soumis à l'examen 
des syndicats universitaires, à la discussion 
des conseils d'enseignement et au contrôle 
parlementaire. 

1° Limitent effectivement à 25 par classe 
le nombre des élèves de l'enseignement 
moyen. 

2° Organisent l'étude du latin au cours 
du premier semestre de la première année 
d'orientation, après une période de consoli­
dation des connaissances grammaticales de 
base, toute latitude étant laissée pour la 
durée précise de celte consolidation. le latin 
devant être considéré, non comme une op­
tion, mais comme un banc d'essai. 

3° Institutent dans toutes les disciplines 
des heures de travail dirigé, assurées par 
les professeurs eux-mêmes et incluses dans 
leur service, de manière à supprimer tout 
travail écrit en dehors de la classe. 

4" Créent une direction autonome de l'en­

seignement moyen, mise en place avant 
l'application de la réforme. 

5° Assurent la formation d'un personnel 
qualifié par la culture et les qualités péda­
gogiques. 

6° Réorganisent, coordonnent et dévelop­
pent tous les services de l'orientation. 

7° Donnent à l'enseignement moyen un 
caractère de transition entre le premier et 
le second degré par un approfondissement 
méthodique des connaissances de base et 
par une initiation progressive aux méthodes 
du second degré. 

8° Assurent pour la mise en place pro­
gressive de la réforme 

a) Une implantation des écoles moyennes 
sur toute l'étendue du territoire, dans des 
milieux géographiques et sociaux divers, en 
commençant par les régions où des réalisa-
lions sont déjà en cours. 

b) Un choix du personnel enseignant dans 
les écoles moyennes parmi tous les degrés 
d'enseignement, ce personnel recevant une 
formation pédagogique spéciale. 

9° Réorganisent les études de licence 
afin de développer de nouveaux types de 
licences polyvalentes, pour que le nombre 
de maîtres dans les classes de l'école moyen* 
ne soit restreint et leur qualification sé­
rieuse. 

— Mandat* le Bureau National pour exi­
ger la réalisation de ces réformes qui sont 
conformes à l'esprit de la loi et de l'exposé 
des motifs et constituent les conditions in­
dispensables d'une véritable réforme de l'en­
seignement. 

— Exige que le débat sur le projet de loi 
soit fixé selon la procédure d'urgence, de 
manière que la conclusion en intervienne 
avant la fin de la session parlementaire. 

Four 85 % ; contre 7 % s abstentions 8 %. 

W 2 
Le Congrès du S.G.E.N. 

— Demande que les programmes des en­
seignements ' de second degré soient révi­
sés, allégés et harmonisés, 

— Insiste en particulier sur l'importance 
extrême du français qui doit être la disci­
pline fondamentale et doit tout à la fois : 

assurer une cullure véritable et préparer 
les jeunes gens à parler et à écrire correc­
tement 

— Demande 
a) Que les travaux sur l'enseignement de

la grammaire française, édités par le minis­
tère, soient diffusés systématiquement et 
gratuitement dans tous les établissements 

du 1*' degré, du 2* degré et du technique. 
b) Que le programme d'histoire soit étalé 

sur toute la scolarité, de la 6* à la classe 
terminale, 

c) Que l'importance dés mathématiques 
soit accrue dans les classes du premier 
cycle. 

d) Qu'une place soit faite dans les pro­
grammes à l'initiation au langage cinéma­
tographique et que le ministère de l'Educa­
tion nationale prenne des mesures pour per­
mettre cette initiation. 

e) Que soit largement développé l'emploi 
des moyens auto-visuels. 

{Unanimité, moins abstention de Lille sur 
le paragraphe b). 

N» 3 
Le Congrès du S.G.E.N. : 

— Emu de l'affaiblissement de la disci­
pline, de la disparition du sens moral dans 
la jeunesse et de la crise de l'esprit civi­
que ; 

— Demande instamment aux Pouvoirs pu­
blics : 

— Une réglementation plus sévère de la 
presse enfantine ; 

— La suppression de l'affichage des pho 
tos licencieuses ou violentes; 

— L'interdiction^ de présenter en avant-
programme les images les plus violentes, 
ou les plus audacieuses des filins interdits 
à la jeunesse ; 

— La création d'une commission composée 

de tous les représentants d'éducateurs, 
don­nant son avis sur les films en 
exploitation ; 

— L'interdiction effective de servir aux mi­
neurs non accompagnés des boissons alcooli­
sées ; 

— L'organisation d'une campagne par la 
presse, la radio, le film, pour donner aux 
jeunes les principes élémentaires qui régis­
sent la vie en société ; 

— Demande à l'Administration universi­
taire : 

— L'éclatement des établissements qui 
réunissent une population trop nombreuse ; 

— Le recrutement »n nombre suffisant d'un 
personnel de surveillance possédant les qua­
lités morales, psychologiques et pédagogiques 
requises ; 

— L'institution de secrétariats qui déchar­
gent les administrateurs des "travaux de bu­
reau e! leur permettent de se consacrer 
avant tout, à la direction morale et péda­
gogique de leurs établissements. 

— Souhaite que tout les enseignants pren­
nent conscience ' du péril et unissent leurs 
efforts pour assurer à la jeunesse une solide 
formation morale et civique. 

(Unanimité). 

№ 4 
CONVAINCU de la valeur permanente des 

études classiques pour l'éducation de la 
jeunesse et conscient du rôle que la grande 
tradition de l'humanisme gréco-latin peut et 
doit jouer dans la culture contemporaine, 

le CONGRES 
— demande que l'élude obligatoire du 

latin — ou, au choix, des élèves, du grec 
— soit inscrite au programme de l'année 
terminale de l'Enseignement secondaire clas­
sique et coordonnée avec l'initiation des élè­
ves à la philosophie. 

(Unanimité, moins 5 contre et 1 abstention). 

um 
Le Congrès 
CONSTATANT que le projet actuel de ré­

forme de l'enseignement est attaqué de di­
vers côtés. 

soit comme susceptible de promouvoir un 
monopole de l'enseignement public. 

soit comme devant amener la destruction 
de l'enseignement public au profit de l'en­
seignement privé. 

REAFFIRME 

l'opposition traditionnelle du S.G.E.N. on 
monopole de l'Enseignement telle qu'elle a été 
confirmée par le Congrès de 1956. 

le devoir d'un syndicat universitaire de 
travailler au progrès du service public de 
l'Education nationale. 

(Unanimité). 

№ 6 
Le Congrès demande : 

— Que la collaboration des conseillers 
d'orientation avec les éducateurs, médecins 
et services sociaux des écoles moyennes ne 
soit pas réduite à la délivrance de certifi­
cats d'aptitude ou de compte rendus d'exa­
mens psychologiques, 

— Que les conseillers appelés à cette col­
laboration aient pendant les deux années 
d'orientation une possibilité de contacts ré­
guliers, individuels et collectifs avec les 
élèves et leurs familles, 

— Qu'ils siègent et délibèrent aux conseils 
de professeurs- d'école moyenne et, ayant 

connaissance de tous les éléments d'infor­
mation nécessaires, suggèrent à ces con­
seils de classe au 2e trimestre de la 2' 
année les options souhaitables et possibles 
pour chacun des élèves. 

— Qu'ils ne soient jamais détachés indi­
viduellement dans une école moyenne, mais 
gardent par leur intégration au Centre 
d'orientation le plus proche, la largeur de 
vues et les contacts nécessaires à une orien­
tation suivie des jeunes qui en tout état 
de cause ne sera pas terminée à la sortie 
de l'école moyenne. 

(Unanimité moins 3 abstentions). 

№ 7 
Le Congrès 1957 du S.G.EJf. 

— Constatant que le projet d'une « agré­
gation de français » se trouve soumis à l'at­
tention des Universitaires, deux ans après 
celui d'une • agrégation de Lettres Moder­
nes ». et qu'il y est fait allusion, notamment 

dans le rapport de l'enseignement technique 
S.G.E.N. pour le Congrès national. 

— Demande à la commission pédagogique 
du S.G.E.N. de prendre position sur cette 
question, afin qu'il en soit discuté au plus 
tard au Congrès national 1958. 

(Unanimité). 

MOTION SUR L'ÉDUCATION PERMANENTE 
Le Congrès Notionol du S.G.E.N., réuni 

à Dijon, les 15, 16 et 17 avril. 

Conscient de l'importance de l'éducotion 
permanente telle que le mentionne le projet 
de loi portant réforme de l'enseignement et 
prolongation de la scolarité. 

De la distinction qui s'impose dons l'es­
prit même du projet entre deux ospects 
complémentaires de cette éducation : 

1° L'entretien, l'adaptation et le renou­
vellement des connaissances techniques ou 
professionnelles, 

2° Le développement de la culture, no­
tamment dans le cadre des loisirs. 

— Estime 
Que les deux tâches relèvent de méthodes 
et d'institutions différentes ; 

A C T I O N R E V E N D I C A T I V E (suite) 

IV. — VALIDATION DES SERVICES POUR LA RETRAITE

Le Congres demande, 

1) la validation de tous les 

services
rendus à titre auxiliaire, notamment 
dans le cas de services effectués à 
l'étranger (en qualité d'assistant, de 
maîtres d'internat, etc.). 

passées au C.N.R.S., avant entrée dans 
les cadres de l'enseignement. 

3) la prise en compte des années 
d'études supérieures, sur la base d'un 
barème forfaitaire (trois années pour 
la licence, une pour la préparation du 
C.A.P.E.S., une pour la préparation du 
diplôme d'études supérieures et deux 
pour la préparation de l'agrégation).2) la validation de toutes les années

V. — LIQUIDATION DES PENSIONS 

Le Congrès, 

Constatant qu'en général la liquida­
tion d'une pension exige des délais trop 
longs et préjudiciables à l'intérêt des 
retraités. 

que, dans certains cas particuliers, 
le fonctionnaire mis à la retraite esl 
réduit à une situation matérielle des 
plus critiques. 

demande : 

que soient prises, à l'échelon minis­
tériel et à l'échelon académique, toutes 
mesures utiles pour que la pension soit 
effectivement liquidée à la date de la 
mise à la retraite, 

2) que la pension soit désormais 
payée mensuellement et au plus tard 
pour la fin du mois. 

VI. — PAIEMENT
DES TRAITEMENTS

Le Congrès, 
constatant les retards considérables 

qui interviennent dans le paiement des 
traitements, singulièrement dans le cas 
des collègues nouvellement nommés, 
mutés ou ayant changé de catégorie, 

demande que le Ministère de l'Educa­
tion Nationale simplifie la procédure 
en vigueur afin que les personnels en 
cause perçoivent leurs traitements dès 
la fin du mois qui suit leur entrée en 
fonctions, leur changement de poste ou 
leur changement de catégorie. 

T R A V A I  L A M I - T E M P S 
Le Congres national , 

VU, d'urne part , l 'extrême importance 
sociale de ce problème, d 'autre par t , l 'in­
compréhension à laquelle se sont heurtées  
les motions de congrès antér ieurs relatifs 
à ce problème. 

DEMANDE à 1» C.F.T.C. d'organiser 

une véritable campagne nationale visant 
à éclairer l'opinion sur la nécessité d 'une 
législation prévoyant poux la mère de fa­
mille la possibilité du travail à mi-temps, 
pour u n demi-traitement brut. 

Motion votée à- l 'unanimité par le 
congrès académique d'Aix-Marseille. 

Que lo première tâche d'ordre technique 
et professionnel doit être assurée par les 
institutions universitaires ; 

Et que la seconde demande le développe­
ment d'une organisation offrant à lo fois 
les avantages de l'unité du service public et 
ceux d'une cogestion par les usagers libre­
ment associés. L'aide de l'Etat pouvant allei 
aux associations agréées, pour des activité: 
éducatives que ces associations auront défi­
nies et dont l'accomplissement sera contrôlé. 

Afin de poursuivre l'étude de ces pro­
blèmes et l'information des syndiqués, le 
Congrès donne mandat au Bureau Notionol 
du S.G.E.N., sous lé contrôle du Comité 
National, d'organiser une Commission syn­
dicale de l'Education permanente. 

Consultations juridiques 

 t é léphoner 

La C.F.T.C. r ien t à votre dis­
position un service de consu l ta -
ions jur idiques, 

e samedi de 14 h. 3 0 à 17 h. 3 0 

2 6 , rue de Montholon 

Bureau 2 0 1 

On peu t aussi
TRU. 9 1 - 0 3 , poste 2 0 1 ) . 

Pour tou t ce qui touche 
a u x .OYERS, s 'adresser au 
bureau 106, le lundi, le 
mercredi e t le amed i , de 14 h. 
3 0 à 18 h. 3 0 . 



Congrès de 
Dijon LES 
MOTIONS 

Premier degré 

/. - CRISE DE RECRUTEMENT 
Le CONGRES, 

— Constate que, par suite de la crise de 
recrutement en personnel qui sévit dans la 
plupart des départements, les maîtres béné­
ficiaires d'un congé ne peuvent pas être 
remplacés ; 

— S'élève contre les mesures imposées 
par l'administration pour camoufler cette 
crise : répartition des élèves -des maîtres en 
congé dans des classes déjà surchargées, 
classes à mi-temps ; 

— Constate que ces mesures, d'une part, 
ne permettent pas aux maîtres de donner 
un enseignement normal et efficace et, 
d'autre part, imposent à ces maîtres un 
surcroît de travail souvent préjudiciable 
à leur santé. 

— Invite les sections académiques et dé­
partementales du Syndicat à étudier dès 
maintenant les moyens d'action à mettre 
en place lors de la prochaine rentrée sco­
laire permettant de s'opposer efficacement 
à de telles pratiques. 

//. - RÉFORME DE L'ENSEIGNEMENT 
Le Congrès S.G.E.N. l w Degré donne 

son accord : 

I" A la prolongation de la scolarité obli­
gatoire jusqu'à 16 ans ; 

2° A la création d'un enseignement 
moyen d'orientation, à condition : 

— que soit évitée toute rupture d'unité 

à l'intérieur du personne! du l* r Dit-
gré ; 
— que les instituteurs puissent accéder 

à l'enseignement des classes moyen­
nes, comme les autres enseignants, 
après formation appropriée ; 

— que les écoles moyennes soient multi­
pliées et décentralisées pour éviter le 
déracinement des enfants. 

Le 

CONGRES, 

Demande : — Que l'enseignement du Premier Degré 
préparatoire aux classes moyennes d'orien­
tation soit vraiment un enseignement de 
base en français et en calcul sans préten­
tions encyclopédiques ; 

— Que tout le personnel enseignant soit 
inspecté au moins tous les deux ans. 

— Que les traitements ne soient jamais 
payés avec retard ; 

— Qu'on donne aux maîtres en exercice 
les possibilités de perfectionnement et de 
rajeunissement de leur enseignement par 
des sessions facultatives organisées entre le 

l " et le 14 juillet ; 
—— Que des journées d'information péda­

gogique soient organisées dqns les écoles 
normales avec le concours des inspecteurs 
de l'enseignement primaire immédiatement 
avant la rentrée scolaire pour les nouveaux 
remplaçants et insiste pour que ceux-ci 
soient prévenus suffisamment tôt ; 

— Que la nomination à un poste ne soit 
pas fonction des activités extra-scolaires 
exercées par le maître. 

Le Congrès rappelle son vœu de 1956 : 
— « Suppression de l'avancement au 

choix mais accélération en début de carrière 
avec raccourcissement du délai moyen d'ac­
cès à la hors-classe. » 

///. - ALLÉGEMENT DE PROGRAMME 

Le CONGRES, 

— Emet le vœu que les programmes 

d'histoire et de géographie soient réduits, 
conformément à la réduction des horaires 
déjà opérée 

/V. - INSTITUTEURS RURAUX 
Le Congrès du S.G.E.N. du 1 e  r degré man­

date le B.N. pour qu'il 

1. Continue et accentue son action pour 
la suppression totale et rapide des zones de 
salaire. 

2 . S'efforce d'obtenir, pour les chargés 
d'école à tous les cours, l'indice de traite­
ment d'un directeur à deux classes. 

3 . Demande une majoration d'indice de 
10 points après un séjour minimum de cinq 
ans dans un poste déshérité. La liste de ces 
postes étant établie par la C.A.P.. départe­
mentale et soumise à révision au moins tous 
les 3 ans. 

4. Demande à l'administration d'encoura­
ger les maîtres ruraux à occuper le secré­
tariat de mairie. 

5. Fasse connaître à l'administration le 
danger d'affecter des débutants et rempla­
çants NON PREPARES à des classes uni­
ques, et demande qu'ils soient affectés 
obligatoirement à des postes d'adjoints où 
ils profiteront de l'expérience de leurs col­
lègues. 

6. Obtienne que les préfets rappellent 
périodiquement aux municipalités leurs obli­
gations concernant l'entretien des logements 
des instituteurs et autres conditions maté­
rielles. 

V. - ITINÉRANTS AGRICOLES
Le Congrès du S.G.E.N. 1" degré donne 

mandat au Bureau national d'insister auprès 
des ministères de l'EDUCATION NATIO­
NALE et des FINANCES : 

a) Pour que tous les itinérants soient 
classés dans la catégorie A pour le rem­
boursement de leurs frais de déplacements, 
et que le plafond de remboursement actuel­
lement fixé à 78 000 fr. soit relevé à 
3 20 000 fr. 

b) Pour que le tarif kilométrique soit 
relevé en raison de l'augmentation du prix 
de l'essence et des frais de voiture (vi­
gnette)' : le tarif actuel se situant nettement 
en dessous du prix de revient. 

c) Pour que le plafond indiciaire des ins­
tituteurs en fin de carrière soit relevé, lors­
que ces derniers, en tant que maîtres certi­

fiés intercommunaux, doivent assurei un 
cours postscolaire agricole, car au-delà de 
l'indice 410, ils ne peuvent plus cumuler 
l'indemnité spéciale qui leur est due à ce 
titre ; 

— pour que la formation des maîtres 
chargés d'enseignement postscolaire agrico­
le soit accélérée et organisée d'une manière 
méthodique par .l'utilisation de toutes les 
ressources régionales ou des compétences de 
l'Université, des Ecoles régionales d'agricul­
ture et de la Recherche agronomique ; 

— pour que les subventions de l'Etat 
pour le fonctionnement des centres d'ensei­
gnement postscolaire agricole, actuellement 
limitées à 20 %  , soient augmentées dans 
toutes les communes centres où le centième 
communal est inférieur à 100 fr 

V/. - DIFFICULTÉ DES EXAMENS 
Le CONGRES, 

— Après avoir pris connaissance d'un 
nombre important de sujets proposés aux 
candidats des examens de l'enseignement 
primaire en 1956 et notamment du C.E.P.E., 
et constaté de très notables différences dans 
les difficultés rencontrées dans les différen­
tes épreuves par les candidats des divers dé­
partements 

EMET LE VŒU : 

Que le B.N. étudie la possibilité d'obtenir 
de la direction du Premier Degré que des 
instructions précises soient données à tous 
les inspecteurs d'académie, relativement au 
choix des épreuves afin d'éviter dons toute 
la mesure du possible des conditions trop 
inégales de succès pour les candidats des 
différents départements 

VII. - CLASSES DE F.E. RURALES
, Le CONGRES, 

— Considérant, en sciences appliquées, 
les résultats insuffisants obtenus par les 
élèves ruraux ; 

— Considérant que ces résultats s'expli­
quent par la division de la classe de fin 
d'études rurales en filles et garçons ; 

— Que cette division malheureuse résulte 
d'une aberration pédagogique et d'un mépris 
de la réalité car il n'est pas possible au 
maître rural de donner quatre séries cor­
rectes de leçons de sciences à ses élèves 
sans négliger d'autres disciplines ; 

— Que toutes les méthodes pédagogiques 
ne remplacent pas, pour les élèves moyens 

ou faibles, la répétition intelligente et 
pa­tiente de notions élémentaires ; 

— Considérant qu'on ne fait rien de 
durable qu'avec l'aide du temps, 

DEMANDE : 

A la Commission pédagogique nationale 

du S.G.E.N. de faire le nécessaire pour obte­
nir du ministère de l'Education nationale, 
en fin d'études rurales, un programme com­
mun aux filles et aux garçons, programme 
répétant nécessairement les notions qui de­
vraient être acquises dès le cours moyen. 

V///. - DEVOIRS ÉCRITS 

A propros de l'introduction de devoirs 
écrits dans l'horaire des classes primaires, 

Le CONGRES, 
— Constatant les mesures diverses con­
seillées ou imposées par les inspecteurs de 
divers départements. 

— Demande que, dans le cadre des ins­
tructions ministérielles, soit respectée la 
légitime liberté pédagogique des maîtres ; 

— Propose que ces questions fassent l 'ob­
jet d'un examen approfondi aux Comités 
techniques départementaux et aux Confé­
rences pédagogiques d'automne. 

/X. - ENSEIGNEMENT POSTSCOLAIRE AGRICOLE 

Constatant que l'inscription à un ensei­
gnement par correspondance est générale­
ment la seule obligation imposée aux fa­
milles pour bénéficier des Allocations fami­
liales, 

DEMANDE que l'enseignement par cor­

respondance soit effectivement contrôlé et 
que les élèves inaptes à tirer profit d'un 
tel enseignement soient orientés vers un 
cours oral de leur choix où ils bénéficieront 
d'un enseignement direct et des conseils 
pratiques du maître 

X. FORMATION PROFESSIONNELLE DES ÉLÈVES-MAÎTRES

Le CONGRES S.G.E.N. Ve DEGRE : 
Considérant la circulaire qui organise les 

suppléances dirigées de certains élèves-maî­
tres, 

Rappelle qu'il lui paraît essentiel de gé­
néraliser une formation professionnelle pour 
tous les instituteurs en deux ans : 

— Formation plus pratique la première 
année dans les classes d'application et les 
Ecoles normales départementales ; 

— Formation plus théorique la deuxième 
année dans les Instituts pédagogiques. 

Emet le vœu que, dans les circonstances 
actuelles (pénurie de personnel) cette for­
mation soit ramenée pour tous, les élèves-
maîtres et élèves-maîtresses à un an. Il n'y a pas 
lieu, devant les besoins actuels, de créer deux 
temps différents de formation professionnelle. 

X/. - REMPLAÇANTS ET SUPPLÉANTS 

Le 2 0 e Congrès du S.G.E.N., réuni à Di­
jon, le 16 avril 1957, sur proposition de la 
Commission nationale des Remplaçants : 

Considérant que : 
—!• les conditions particulièrement pénibles 

dans lesquelles sont placés les rempla­
çants 
— la situation spéciale dans laquelle ils se 

trouvent yns-rt-vis des autorités, 
— l'absence d'une formation pédagogique 

sérieuse et poussée, découragent bon 
nombre d'entre eux et sont un obstacle 
majeur au recrutement d'un personnel 
de valeur, 

dans l'intérêt du service public, demande : 

I. — TRAITEMENTS ET INDEMNITES
1. le paiement intégral des vacances de 

Noël et de Pâques, même si la sup­
pléance ne reprend pas après ;

2. le traitement intégral pendant les gran­ 

des vacances à tous les remplaçants, 
sauf en cas de refus, non justifié, d'un 
poste, au cours de l'année écoulée ; 

3.

4.

le versement régulier du traitement en 
fin de mois (notamment en ce qui con­
cerne le traitement du mois d'octobre) ; 
la reconduction de l'indemnité journalière 
pour frais de déplacement aux rempla­

çants qui, à la rentrée d'octobre, retrou­
vent leur ancien poste ;

5. le paiement des frais de déplacement des 
remplaçants recrutés à l'extérieur du 
département (de leur lieu de départ jus­
qu'à la localité où ils seront en fonction) 
à raison d'un aller et retour par trimes­
tre ;

6. l'allocation d'une indemnité de direction 
aux remplaçants chargés d'école ;

7. le bénéfice de l'indemnité pour ensei­
gnement hors du lieu de résidence pour 
les instituteurs suppléants. 

Les nécessités de la mise en 
page nous ont contraints de re­
porter au prochain numéro : 

1) L'èdito 1 e r degré, consacré 
notamment à l 'action revendica­
tive des instituteurs dans le c a ­dre 
d'une action revendicative 
générale ; 

2 ) Diverses motions « jeunes 
» (élèves-maîtres). 

Nos camarades voudront bien 
nous excuser. 

V A D E - M E C U M 

DE L'INSTITUTEUR 

REMPLAÇANT 
(Deuxième édition) 

à jour an 1 e r octobre 1056 
PRIX DE VENTE, port compris i 150 FR. 

Nouveau venu dans la série des 
« Vade-mecum » édités par le S.G.E.N., 
il répond à toutes les questions prati­
ques qui intéressent l'instituteur : sta­
tut, débouchés, service, traitement, Sé­
curité sociale, retraites, formation pro­
fessionnelle des E. M., des rempla­
çants, etc. 

FORMAT PRATIQUE. 
CONSULTATION RAPIDE. 

Véritable instrument de travail syn­
dical de chaque secrétaire de stction 
académique, départementale ou d'éta­
blissement. 

Commandes. — Secrétariat S.G.E.N., 
82, rue d'Hautteville, Paris (X e  ) . 

L'exemplaire : 200 fr-, frais d'expé­
dition en sus (50 fr. par exemplaire 
isolé). 

Paiement. — Exemplaire isolé : tîm-
bres-postfc ; plusieurs exemplaires : ri-
rement au C.C.P. S. G. E N.. 82, rue 
d'Hauteville. Paris (X"). Paris 8776-93. 
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MOTIONS DU PREMIER DEGRÉ (suite)
XI. • REMPLAÇANTS ET SUPPLÉANTS (suite)

II. - TITULARISATION ET AVANCEMENT

— la prise en compte, dans l'ancienneté de 
classe, lors de la titularisation de l'ins­
tituteur, des services accomplis comme 
bachelier complet après 18 ans, au titre 
d'élève d'Ecole normale, instituteur rem­
plaçant, auxiliaire employé dans des 
fonctions d'enseignement ou de surveil­
lance dans le 2 e degré, l'Enseignement 
technique, les Ecoles normales. 

III. — FORMATION PEDAGOGIQUE

» qu'elle soit adaptée aux conditions très 
diverses dons lesquelles sont placés les 
remplaçants ; 

— que soit maintenu obligatoirement le 
stage probatoire de 15 jours ; 

— que tous les remplaçants suivent effec­
tivement le stage de 4 mois et demi 
dans les E.N. (comme le prévoient d'ail­
leurs les instructions ministérielles trop 
souvent oubliées), ce qui peut exiger une 
réorganisation des E.N. dans les pers­
pectives définies par notre bulletin 
« S.G.E.N. » sur la formation profes­
sionnelle des instituteurs ; 

— que soit désigné pour chaque rempla­
çant un conseiller pédagogique 
compé­tent ; 

— que soit donnée au remplaçant la pos­
sibilité de suivre, au minimum, une 
fois par mois, une demi-journée de 
classe chez ce conseiller pédagogique. 

IV. — DIVERS

— que l'Inspecteur primaire visite durant 
la première année le remplaçant pour le 
conseiller et le guider, tout jugement 
noté de valeur professionnelle devant 
être reporté à la seconde année de rem­
placement ; 

— que les remplaçants déjà en fonction* 
soient avisés, au moins quinze 
jours avant la fin des vacances, de leur 
nomi­nation à un poste ; 

— qu'au bout d'un certain nombre d'années 
de service dans le département, les ins­
tituteurs remplaçants, ou ex-rempla­
çants, en provenance de l'extérieur, 
obtiennent plus facilement l'autorisation 
de rejoindre leur département d'origine, 
à la condition évidente qu'ils puissent y 
être employés ; 

— que les jeunes remplaçantes ou suppléan­
tes ne soient pas nommées dans des 
postes trop isolés. 

V. — VALIDATION DE SERVICES

LE CONGRES DU S.G.E.N. 1  w DEGRE 

Demande que les services accomplis par 
les instituteurs avant la titularisation, ne 
soient plus considérés comme services sé­
dentaires pour le CALCUL DE LA RETRAITE 
(comme c'est le cas actuellement), lorsque 
la durée totale des* services accomplis 
n'excède pas 25 ans. 

X//. - BOURSES 

Le Congrès du S.G.E.N. constatant 

que : 117 bourses pour des écoles 

techniques, 105 bourses de centres 

d'apprentissage, 180 bourses de cours 

complémentaires, 428 bourses du 

deuxième degré, ont été accordées aux enfants des person­
nels enseignants (Seine non comprise) sur 

un total de 313 000 enseignants, demande 
qu'une action énergique soit entreprise pour 
mettre en application les motions votées ou 
Congrès de 1956 (1) et notamment pour 
une attribution automatique de bourses 
d'internat aux enfants des instituteurs éloi­
gnés des établissements d'enseignement. 

(l)i Voir « S.U. » n" 166, 18 avril 1956.

XIII. • VACCINATION
(Motion votée en 1956, reprise par le 

Congrès S.G.E.N. 1 e r Degré) 

Constatant les divergences d'opinion qui 
divisent le Corps médical à propos de l'effi­
cacité et des suites possibles de certaines 
vaccinations rendues obligatoires. 

Considérant que très souvent il est de­
mandé au personnel enseignant d'intervenir 

plus ou moins directement dans un domaine 
qui n'est pas le sien. 

Le Cengrès du S.G.E.N. (premier degré) 
demande que les opérations de vaccination, 
établissements de liste, etc., se pratiquent 
désormais en dehors des locaux scolaires, 
hors de l'autorité des maîtres, et sous la 
responsabilité des parents. 

XIV. - ALSACE-MOSELLE

LE CONGRES DU S.G.E.N. 1  e r DEGRE 

Demande un relèvement important des 
taux de l'indemnité dite de difficultés admi­

nistratives allouée aux FONCTIONNAIRES 
EXERÇANT DANS LES DEPARTEMENTS 
D'ALSACE ET DE MOSELLE. 

XV. - ALLEMAGNE
Le Congrès du S.G.E.N. 1 e r degré, 

consi­dérant l'octroi d'une indemnité 
d'expatria­tion accordée à l'ensemble des 
personnels civils et militaires des forces 
françaises en Allemagne ou à leur suite, 

Le refus du Secrétaire d'Etat au Budget 
de prendre en considération le droit du 

PERSONNEL DU 1  № DEGRE statutairement 
logé EN RESIDENCE EN ALLEMAGNE, 

Demande la suppression de l'abattement 
des 8 % Opéré vis-à-vis de ce personnel 
sur l'indemnité d'expatriation citée plus 
haut. 

XV/. - ÉCOLE FRANÇAISE A L'ÉTRANGER 

Le CONGRES, 

Considérant : 

— la nécessité de mettre à la dispo­
sition des jeunes Français d'âge scolaire, 
résidant à. l'étranger, des centres scolaires, 

— l'intérêt que présente le rayonnement, 
non seulement possible, mais réel, de ces 
c foyers de culture française » dans les mi­
lieux diplomatiques et consulaires étrangers, 

Le Congrès estime qu'à l'âge de l'obli­

CHANGEMENT D'ADRESSE 

Aux S.A. et S.D. correspondant avec 
Perrin, membre du B.N. : 

Nouvelle adresse personnelle : PERRIN, 
6, rue du Marais, Montreuil (Seine). 

gation scolaire l'enseignement par corres­
pondance ne peut suppléer celui donné 
directement dans un établissement du type 
métropolitain ; 

Constate que diverses initiatives privées, 
semi-publiques, loin de donner satisfaction, 
ont plutôt déconsidéré l'école française. 

Demande aux pouvoirs publics de prendre 
toutes mesures utiles permettant de faire 
de ces écoles un foyer d'unité et de rayon­
nement culturel. 

SOLIDARITE 

Institutrice réintégrée Seine, conjoint 
invalide civil en traitement de réadapta­
tion, sans aucune possibilité logement à 
Paris, serait reconnaissante à toute col­
lègue susceptible dépanner au moins jus­
qu'aux grandes vacances. 

L'ÂUXIUARIAT : Motions votées par le Congrès 
M O T I O N G E N E R A L  E 

Le Congre* s 

1. Estime que, dan» la plus large mesure,
l'auxilariat doit être résorbé : 

Par une politique de recrutement assurant, 
dans chaque service, un effectif de titulaires 
suffisant ; 

Par la transformation des emplois d'auxiliaires 
en emplois de titulaires. 

2. Juge que 1 emploi des auxiliaires étant inévi­
table, un statut doit leur être accordé dans 
chaque service. 

Estime que tout statut d'auxiliaire doit : 

— Prévoir des garanties pour le recrutement 

(priorité donnée aux titres, prise en compte des 
services, des notes, des charges de famille, contrôle 
des nominations par les représentants du per­
sonne!) ; 

— Prévoir des garanties disciplinaires ; 
— Assurer à l'auxiliaire la rémunération de 

début du poste occupé ; 
— Prévoir un régime d'avancement ; 
— Préparer l'accès de l'auxiliaire à une titula­

risation, par des facilités de préparation au mode 
de recrutement, par l'ouverture de débouchés ; 

— Prévoir la prise en compte des services 
d'auxiliaire lors de la titularisation ; 

— Prévoir les modalités du licenciement lors 
d'une suppression d'emploi. 

P R E M I E R D E G R E 

Le Congrès, soucieux d'améliorer la situation 
matérielle des débutants : 

1. Demande que, lors de la titularisation de 
l'instituteur, soient pris en compte, dans l'ancien­
neté de catégorie, les services accomplis com­
me bachelier complet après 18 ans, au titre 
d'élève d'Ecole normale, instituteur remplaçant, 
auxiliaire employé dans des fonctions d'enseigne­
ment ou de surveillance dans le deuxième degré, 
l'E.T., les Ecoles normales. 

2. Demande, pour les auxiliaires, dès le 1 *' 
janvier qui suit l'obtention du C.A.P., la rému­
nération qu'ils recevraient si la titularisation était 
effectuée. 

3. Demande le bénéfice de l'indemnité pour en­
seignement hors du lieu de résidence pour les 
instituteurs suppléants éventuels. 

Le Congrès dénonce la situation inacceptable 
de certains départements où l'administration acadé­
mique fait appel systématiquement à du personne] 
non bachelier ; 

S'élève contre cette exploitation des jeunes 
qui n'ont pas terminé leurs études et contre ce 
sabotage de fait de l'Education nationale ; 

Demande que l'administration commence par 
prévoir des mesures matérielles qui permettraient 
à des bacheliers complets des départements excé­
dentaires d'accepter un poste de remplaçant dans 
un département déficitaire, et des mesures qui 
rendent possible l'exeat ; 

Demande que soient examinées des mesures de 
réparation à l'égard des bacheliers première partie 
employés comme suppléants éventuels, qui permet­
traient d'intégrer ces auxiliaires au premier degré 
après achèvement du bac. Il propose qu'après 
une année de suppléances effectuées avec la pre­
mière partie et inspection encourageante, 1« 
candidat, après engagement - décennal, soit envoyé 
un an en établissement secondaire, avec bourse, 
pour y terminer son bac, puis revenir dans 1« 
premier degré comme instituteur remplaçant. 

S E C O N D D E G R E - - E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E 

Le Congrès demande une politique de créations 
•e postes et de recrutement des maîtres en 
rapport avec l'augmentation prévue des effectifs 
scolaires ; la transformation des postes de sur­
veillants d'externat en postes de titulaires chaque 
fois que le surveillant d'externat assure enseigne­
ment ou direction pédagogique d'étude. 

Il demande que l'accès à une titularisation soit 
entouré de toutes garanties d'équité : sessions de 
concours annoncées longtemps à l'avance par une 
large publicité, recensement total des licenciés 

d'enseignement préalablement à l'attribution des 
délégations ministérielles d'adjoint d'enseignement 
deuxième degré et E.T. 

Il demande un statut pour tous les délégués 
rectoraux (qu'ils exercent dans un poste de titulaire 
ou dans un groupement d'heures supplémentaires 
d'enseignement) : 

En matière de rémunération, ce statut devra*! 
reprendre la substance du décret du 30 septembre 
1950, jouer même quand le délégué devient 
délégué ministériel A.E., apporter M délégu*. 

rectoral non licencié une situation à mi-distance 
entre M.I. et délégué licencié ; 

En matière d'avancement, ce statut devrait ap­
porter au licencié le classement qu'il aurait s'il 
était titularisé A.E. (donc prévoir avancement 
automatique à 4 ans pour les deux premiers éche­
lons, dans l'état actuel des choses) ; les promo­
tions devraient être accordées, comme pour les 
titulaires, dès que l'ancienneté d'échelon permet­
tant la promotion est atteinte, sans attendre le 
1 " janvier suivant ; 

En matière de congés, ce statut devrait reprendre 
les dispositions des circulaires du 4 décembre 1951 
(E.T.) et 15 janvier 1952 (deuxième degré), avec 
extension aux maîtres en service incomplet. 

En matière de recrutement, discipline, ce statut 
devrait apporter des garanties, une notation com­
muniquée à l'intéressé, des sanctions appliquées 
selon une procédure donnée en présence de repré­
sentants du personnel, prévoir le cas de licencie­
ment de l'auxiliaire dans le cas de suppression 
d'emploi. 

Le Congrès demande que les C.A.P. de muta­
tions siègent assez tôt pour que le mouvement 
ministériel soit terminé pour le 15 septembre afin 
que les auxiliaires soient fixés sur leur sort avant 
la rentrée. 

Le Congrès demande, pour les auxiliaires titula­
risés dans l'intendance, la prise en compte des 
services d'auxiliaire dans l'ancienneté de catégorie. 

A G E N T S A U X I L I A I R E S DE S E R V I C E - S E C O N D D E G R E 

Le Congrès, observant qu'une échelle de traite­
ment « auxiliaires de service > s'applique en fait 
aux agents auxiliaires employés dans les internats 
non municipaux des lycées J. F. et des collèges, 
mais que divers litiges montrent que la situation 
juridique de ces personnels reste fort imprécise ou 
fort mal connue : 

Réclame du Ministère une prise de position 
nette, affirmant qu'ils relèvent du secteur public, 

Réclame pour eux un statut prévoyant s 

- — La rémunération des agents homologues des 
lycées j

— Un régime de congés complétant les presta­
tions de la S. S. ; 

— Une délimitation de la durée du travail, 
des libertés, des vacances ; 

— Une notation, des garanties disciplinaires, 
une procédure de licenciement. 

Il souligne que dans l'état actuel, si ces person­
nels ne peuvent obtenir de l'Etat des garanties 
juridiques, ils sont en droit d'exiger la conclu­
sion de conventions collectives. 

Enseignement technique. — Le Congrès, cons­
tatant que les agents auxiliaires des établissements 
non nationaux de l'E. T. sont livrés à l'arbitraire 
le plus complet, s'indigne de cette situation snar-
chique et réclame, pour ces agents, un statut 
analogue à celui qu'il demande pour les agents 
auxiliaires du second degré. 

P E R S O N N E L DE L ' A D M I N I S T R A T I O N A C A D E M I Q U  E 

Le Congrès demande la transformation des pos­
tes de secrétaires d'inspecteur primaire en postes 
de titulaires. 

Il demande, pour les auxiliaires employés dans 
l'administration académique : 

— Comme jadis, la rémunération de début de 

l'emploi occupé, et non le traitement de l'indice 
net 110 qui ne peut qu'écarter les candidats 
de valeur ; 

— Un régime de congés complétant les pres­
tations de la S.S. ; 

— La prise en compte des services d'auxiliaire 
lors de la titularisation. 

O R G A N I S A T I O N D U S Y N D I C A T 

POUR L ' E T U D E DES P R O B L E M E S DES A U X I L I A I R E S 

Le Congrès, estimant que la structure du 
S. G. E. N., syndicat généra], est particulièrement 
favorable à l'étude efficace des problèmes des 
auxiliaires, demande au bureau national la mise 
en place de structures syndicales permettant 
l'étude des problèmes de l'auxiliariat et de leurs 
nénercussionà nour les diverses eatésories. Il stss-

gère que, dans chaque bureau régional de caté­
gorie, un membre soit chargé des questions des 
auxiliaires de sa catégorie, et qu'à la commission 
des statuts et traitements, un délégué parle au 
nom de ces membres et les représente aussi devant 
le bureau national du syndicat. 



M MAI 1957 SYNDICALISME UNIVERSITAIRE PAGE t 

CONGRÈS DE DIJON : Réunion

ELECTIONS AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

ET AU COMITÉ NATIONAL 

Paul VIGNAUX 

Le Congrès se réunit en assemblée 
plénière, à 9 heures, sous la présidence 
de Gaspard. 

Celui-ci demandé quels sont les 
can-' didats au secrétariat général. 
Malgré " son insistance une seule 
candidature est déclarée : celle de VignauX. 

Le secrétaire général sortant précise 

J e a n MOUSEL 

qu 'en sol l ic i tant le r enouve l l ement 
de son m a n d a t il lie sa cand ida tu re 

1.) Au ma in t i en t comme ex-écutif du 
Bureau na t iona l non d 'un sec ré ta i re 
généra l seul, mais d 'un secré ta r ia t gé­
néra l à l ' i n té r i eur duquel celui-ci délè­
gue à ses adjoints (Broca rd et Mousel, 
déjà réé lus secré ta i res généraux du p r e -

Jean BROCARD 

mier et du second degré) une partie 
4e ses pouvoirs. 

2.) A la poursuite dans tous les do­
maines sans équivoque ni réticence de 
l'orientation syndicale que le Congrès 
de Dijon vient d'approuver. 

En vertu de l'article 13 du règlement 
pour les élections au Comité national 
(Ecole et Education № 153), Vignaux 
présente en même temps que sa candi­
dature au secrétariat général une liste de 
candidats suppléants au Comité na­
tional : 

— Cinq dont il propose au Congrès 
de renouveler le mandat : Mlle Serrier, 
Rouxeville, Culot, Letoquart, Vacheret. 

— Quatre qu'il propose pour la pre­
mière fois : Ayçoberry, Gounon, Natan-
son, Pinard. 

Un vote par mandats donne à Vi­
gnaux et à la liste complémentaire 
90 % des suffrages (6 % contre, 4 % 
abstention). 

ÉLECTION DE 
BORBET au Bureau de 

l'U.N.E.F. « Syndicalisme Universitaire » avait 
annoncé en janvier que Gaston Bor-
Jet, membre du Bureau national M.I.-
S.E., était élu président de FA.G. de

 nous 
 était 

Besançon. A cette occasion, 
avions dit combien le S.G.E.N. 
fier de donner dans la plupart des 
Académies des militants à FU.N.E.F. 
Nous nous faisons un devoir de colla­
borer avec l'U.N.E.F. dans tous les 
do­maines où un travail commun est 
possi­

 maintien 
promo­

 d'étu­
 que 

 de nos 

ble : défense de l'Université,
du libéralisme universitaire,
tion et dignité de la fonction 
diant. Mais le soin particulier 
nous donnons à la formation 
adhérents et de nos militants, sur­
tout parmi les plus jeunes,, notre souci 
constant, de dispenser une véritable 
culture, syndicale et civique font aussi 
du S.G.E.N. un des rares centres d'où 
peuvent sortir des .militants suscepti­
bles de .prendre des responsabilités. 

fonction particulièrement importante 
en ces temps difficiles où la lucidité 

 l'expérience et le sérieux fondés sur 
se font particulièrement rares. 

La nomination de Bordet à la pré­
sidence de l'A.G. de Besançon avait 
fait perdre au S.G.E.N. une partie de 
son activité militante ; le récent 
con­grès de l'U.N.E.F. vient de lui 
confier  Sans la vice-présidence à VOutre-Mer. 
doute ces fonctions absorbantes vont-

elles nous priver — provisoirement —-
d'un militant. Mais la relève se fera 
dans les tâches qu'il assumait au S.G. 
E.N. et l'urgence de celles qui l'atten­
dent justifient son départ. En atten­
dant qu'il revienne parmi nous militer 
dans le syndicalisme universitaire —  
chez les titulaires cette fois — nous 
assurons Bordet de notre affectueuse 

 nos sympathi
e vives 

et nous lui présentons 
félicitations. 

, , . ..... ., P. L . 

De g. à dr. Lebon, M™ de la Fournière, Michel de la Foumière, Giroud, 
M™ Giroud, Vignaux, Bordet. 

du 16 avril /957 

Composition du nouveau Comité national 
I. — E L U S D E S C O N G R E S A C A D E M I Q U E S

(article 2 du règlement) 
Aix. T : Boyer (Second degré). S : Clérici (Second degré). 
Besançon- T : Girod (Second degré). S : Poissenot (Premier degré). 
Bordeaux. T : de Zangroniz (Second degré). S : Bianchi 

(Second degré ) . 
Caen. T : Mlle Derivière (Second degré). S. Deschamp (Second 

degré). 
Clermont. T : Rochias (E. T . ) . S : Blanc (E. T . ) . 
Dijon. T : Grand (Second degré). S : Delaruelle (Second degré). 
Grenoble. T : Challier (Second degré). S : Giroud (Second degré). 
Lille. T : Mlle Singer (Second degré). S : Duquesnoy (Second 

degré). 
Lyon. T : Vurpag (Second degré). S : Chazaud-Pringuet (Second 

degré). . . . 
Montpellier. T : Barbotte (Second degré). S : Mlle Moulin (Premier 

degré). 
Nancy. T : Derathe (Ens. sup.) . S : Ladaique (E. T . ) . 
Paris. T •: Ruhlman.n (Second degré). S : Mlle Huck (Second degré). 
Poitiers. T : Girard (Second degré). S : Clerfeuille (Second degré). 
Rennes. T : Mlle Laurent (Second degré). S : Alesi (Second degré). 
Strasbourg. T .: Hentz (Second degré). S : Sontag (Second degré). 
Toulouse. T : Mlle Théron (Second degré). S : Dufaure (E. T . ) . 
Les 16 titulaires ci-dessus sont, par application de l'article 3 dit règle­

ment, élus titulaires de la Commission administrative de leur section 
nationale de degré d'enseignement. 

I I . — E L U S DES S E C T I O N S N A T I O N A L E S

(article 5 du règlement) 

A. — SECTION DU PREMIER DEGRE 
TITULAIRES : 

Bazin, Besnard, Brocard, Caspard, Fromageat, Guyot, Henry, 
Hillairet, Lagarde, Mlle Lallement, Manent, Pellet, Perrin, Pinoteau, 
Poisson, Schwindt, Schwobthaler, Stengel, Tournissou, Wiart. 

SUPPLEANTS : 
Bauerle, Bene, Mlle Berger, Bouret, Choquet, Cournil, Delbart, 

M" Dujardin, Hanot, Himon, Hordyck, Mlle Kebbach, Kupperschmidt, 
Leber, Mathès, Mlle Olanie, Paupy, Ritz. 

B, — SECTION DU SECOND DEGRE 
TITULAIRES r 

Mousel, Chedal, Bordet, Doucy, Oilier, Clerici. 

SUPPLEANTS : 
Labigne, Godefroid, Leloup, Fullsac , Kuntz, Bourg, Lindenmann, 

Marthelet, Chabanis, Maleysson, Littaye, Tonnaire, Gerault, Mlle Des-
landres, Durrande, Mlle Rjvard, Mlle Ledran, Bernard, Guieu, Lebon. 

С — ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
TITULAIRES : 

Brunei, Courtade, Maire, Mlle Pelletier. 
SUPPLEANTS : 

Mlle Broustaut, Calleron, Pradella, Ramade, Lenormaud, 
Legrand, Vincelet, ï'usch, Wackermann, Martin. 

D. — ENSEIGNEMENT
ET RECHERCHE

 SUPERIEUR  
SCIENTIFIQUE 

E n s e i g n e m e n t supérieur 
Titulaires : Marrou, professeur à la Sorbonne ; Mlle Delaporte, maîtie 

de conférences à l'Ecole des Hautes Etudes et maître de recherche au 
C.N .R .S .

Suppléants : Hamel, soixs-directeur du Muséum ; Brochier, professeur 
à la Faculté de Droit de Grenoble ; Riche, assistant à la Sorbonne ; 
Ricci, professeur à la Faculté des Lettres de Clermont-Ferrand ; Ray­
naud de Lage, maître de conférences à la Faculté des Lettres de Cler­
mont-Ferrand. 

C h e r c h e u r s 

Titulaire : Mme Lesure, attachée de Recherches. 
Suppléant : Guerindon, attaché de Recherches, professeur agrégé Je­ta 
ch»:. 

 ADMINISTRATIF PERSONNEL TECHNIQUE ET 
Titulaire : Mme de Maman to ff, ingénieur. 
Suppléant : Bernardin, technicien.

E. — ORIENTATION 

Titulaire : Heudier. 
Suppléante : Mlle Latreille. 

 INTER-DIRECTION F, — PERSONNEL 
Administration : Royet. 
Intendance : Malphettes. 
Agents : Michot. 

 MUSEES G . — ARCHIVES, BIBLIOTHEQUES, 
La liste sera publiée ultérieurement. 

H, — RELAYONS CULTURELLES 
Titulaire : Beck.
Suppléant : (A désigner). 

I I I . — L I S T E C O M P L E M E N T A I R E 
(article 1 В du règlement) 

 natio­
 temps 

 Comité 

En vertu de l'article 13 du règlement pour les élections au Comité 
nal, Paul Vignaux, candidat au Secrétariat général, présente en même 
que sa candidature la liste suivante de tandidats suppléants au 
national t 

SORTANTS. — Henry Rouxeville, Charles Culot, Raymond Letoquart , 
Bernard Vacheret , M i l * Anne Serrier , André Gounon. 

NOUVEAUX. — Pier re Ayçoberry, professeur agrégé d 'histoire au lyeqe 
de Mets ; Jacques Natanson, professeur agrégé de philosophie au lycée dm* 
Havre s Joseph Pinard, élève de l'Ecole normale supérieure de Saint-Cloud» 

* 
** 

En application de l 'art icle 14, le Comité national , réuni le 17 avril, л 
design* comme membres titulaire! les collègue» suivants élus comme mamfm 
pléants t Bouret, Labigne, Rouxeville. 



t *GE 8 STNOrGALrSME UNIVERSITAIRE 10 MAI 1957 

L E S T R A I T E M E N T S 

APRÈS LE CONGRÈS NATIONAL ; 
A la veille du Congrès de Dijon, trois décisions satisfaisantes avaient pu 

être obtenues par le Ministère de l'Education Nationale. Le Président du ; 
Conseil venait de rendre un arbitrage tendant à la préservation 
des chefs d'établissements scolaires,  ainsi que de leurs collaborateurs, 

des droits 3 
en j 

matière de logement et de prestations. Les Secrétariats d'Etat du Budget et * 
de la Fonction publique venaient, de leur coté, de consentir à la fois au ré ta- \ 
blissement 
brigadiers

 pur et simple de l'indemnité  
des Musées et à l'attribution

ments d'enseignement 
tions particulières

 d'une 
indemnité  de 
travail.

 spéciale de sujétion des gardiens et 
<  aux agents de service des 

établisse- 3 de 22.000 francs par mois 
pour condi- J *,

*** l
Sans nous faire trop d'illusions, il était permis d'interpréter ces décisions  '•

 Mati­comme des signes encourageants et d'espérer à demi que, soit à l'Hôtel 
gnon, soit même rue de Rivoli, l'on se rendait compte de la nécessité d'un 

effort immédiat d'amélioration de la condition d'ex personnels de l'Education 
Nationale, dans l'intérêt du service public qui leur est confié et dans la pers­
pective de l'avenir du pays. 

j•*•

Aujourd'hui, ce timide espoir est dissipé... Le Secrétariat d'Etat au Bud­
get, saisi, il y a quelques semaines, par le Ministère de l'Education Nationale, 
d'une demande de révision des indices pour tes trois « catégories-pilotes » 
d'enseignants professeurs(instituteurs des classes élémentaires,  certifiés,

agrégés),fesseurs  a fait connaître qu'il refusait même d'examiner 
 pro­

cette de­
mande, en faisant valoir que pareille proposition 
Véquilibre budgétaire et le classement de l'ensemble

 risquait de mettre en 
jeu  de la fonction 

publique. 
*** \

En présence de cette fin de non recevoir, il appartient sans doute au Minis­
 et le mieux  serait tre de VEducation Nationale de prendre ses responsabilités 

qu'il soumette à l'ensemble du gouvernement un problème qui, dépassant de 
beaucoup le plan technique, s'inscrit au premier rang des problèmes de poli­
tique générale. 

Il appartient aussi aux enseignants de se faire, plus que par le passé, 
tes défenseurs et les propagandistes d'une cause au sujet de laquelle les pou­
voirs publics et l'opinion nationale témoignent trop souvent d'une indifférence 
ou d'une- ignorance également déplorables. 

*** 
H y a quelques jours, un quotidien du soir, récemment lancé dans la capi­

dénoncertale, a pu, dans un article consacré aux économies budgétaires,  l'aug­
mentation du nombre des fonctionnaires 
de mettre hors de cause Vadministration

 depuis 1945 et, après avoir pris 
soin  des P.T.T. aux prises avec 

des tâches de plus en plus lourdes, souligner le pourcentage exorbitant d'accroissement
des effectifs de l'Education Nationale...
tion d'information sérieuse et approfondie

 et ce journal se réclame de la 
tradi­ des deux doyens de la presse 

pari­sienne d'avant-guerre... 

Cet exemple, entre beaucoup d'autres, démontre combien il est besoin 
d'éclairer une opinion mal avertie et même égarée. A chacun des enseignants, 
et non pas seulement aux militants du syndicalisme, s'impose le devoir majeur 

 nécessité d'un redressement de la situation matérielle de souligner l'urgente
v et morale de l'Université

nent, l'indispensable
 pour assurer, dans les mois et les années qui vien­ 

recrutement de la fonction enseignante. 

DEPOTS DE VENTE 
des publications du S.E.V.P.E.N. 

P A R I S 

& S.E.V.P.E.N., 13, rue du Four-6« (DAN 36-92). 
•sV Centre National de Documentation Pédagogique (Bureau d'Accueil), 29, 

• rue d'Ulm-5" (ODE 76-50). 
afe B.U.I.C., 5, place SainWVlichel-5 e  . 

D E P A R T E M E N T S E T U N I O N F R A N Ç A I S E 

 Cité Administrative pl. La Fayette 
10, rue de la Convention.

8, rue Père-Louis-de-Jabrun.
7, rue Boussingault.

Nouvelle université, r . du Gaillon. 
34, avenue Carnot.
3, rue D r-Maret.

ANGERS (Maine-et-Loire) B.U.S. 
BESANÇON (Doubs) » 
BORDEAUX (Gironde) - Centre Régional 

de Documentation pédagogique
BREST (Finistère) B.U.S. 
CAEN (Calvados) - Centre Régional de 

Documentation pédagogique CLERMONT-
FERRAND (Puy-de-D.) B.U.S. DIJON 
(Côte-d'Or) _. » GRENOBLE 
(Isère) » 
LILLE (Nord) » . 
LYON (Rhône) - Centre régional de Docu­

B.U.S. 

10, rue de Belgrade.
34, rue Jean-Bart .

47, rue Philippe-de-Lassalle. 
18, quai Claude-Bernard.

mentation pédagogique
LYON (Rhône)
MARSEILLE (Bouches-du-Rhône) . . 
MONTPELLIER (Hérault)
NANCY (Meurthe-et-Moselle) . . . . . . . 

» 7, avenue Général-Leclerc.
» Ex-caserne Jeffre.
» 13, place Carnot. 

NANTES (Loire-Atlantique) » Cité Universitaire; 14, rue de 
Santeuil. 
18, avenue des Fleurs.
6, rue de la Cerche.
43, place Notre-Dame.

14, rue Saint-Yves.

15, rue de la Savonnerie.
1; quai du Maire-Dietrich.
2, rue d'Alsace-Lorraine.

1, rue du Périgord.
10, boulevard Baudin.
Direction de l ' Instruction publi-

NICE (Alpes-Maritimes) » ' 
ORLEANS (Loiret) - Coopérative du Livre 
POITIERS (Vienne) B.U.S. 
RENNES (Ille-et-Vilaine) - Centre Régional 

de Documentation pédagogique
ROUEN (Seine-Maritime) Coopérative sco­

laire
STRASBOURG (Haut-Rhin) B.U.S. 
TOULOUSE (Haute-Garonne) » 
TOULOUSE (Haute-Garonne) - Centre ré­

gional de Documentation pédagogique.. 
ALGER (Algérie) B.U.S. 
RABAT (Maroc) - Centre de Documenta- 

. tlon et d'Aide universitaire du Maroc •• 
TUNIS (Tunisie) - Office Tunisien de Do­

cumentation scolaire et universitaire . .

 Que. 

 6, rue de la 

Loire. Service d'édition et de vente des publications de l 'Education 
Nat ionale, 13, rue du Four, P A R I S - V I " - D A N T  . 3 6 - 9 2 - 
C . C . P . : P A R I S 9 0 6 0 - 0 6 . 

Commission des statuts et des traitements 

Réunion Plènière du Jeudi 11 AvriL 
*> Présents : Mlles Charageat et Garrigoux. 

Arbouët, Gérault, Guieu, Hamel, Jouhet, Littore, 
Poisson, Rouxerille. 

• Excusés : Lebon, Tonnaire, Waquet.

• Problèmes du logement. — Rouxeville 

remercie Littaye de la mise  au point 
relative à l'allocation logemen t à laquelle 
il vient de procéder dans « S. U. » et 
signale qu'il a  saisi les fonctionnaires 
C.F.T.C. du problème de la répercussion 
du relèvement du taux d'escompte officiel 
sur les charges des Fonc­tionnaires 
débiteurs de l'Etat, au titre du prêt 
complémentaire. 

• Remise en ordre des rémunérations pu­ 
bliques. — Rouxeville rend compte des der­

niers contacts pris par les fonctionnaires CF. T.C. 
avec la Fonction publique et le Budget. M. 
Métayer, tout en reconnaissant que l'har­
monisation entre secteur public et secteur 
nationalisé est seulement amorcée, se retran­che 
derrière les difficultés financières pour différer 
jusqu'en 1958 toute nouvelle initiative d'ensemble. 
Naturellemen t le secrétariat d'Etat au Budget 
renchérit, en allant jusqu'à préten­dre que 
l'harmonisation serait déjà réalisée pour 
l'essentiel et en limitant ses intentions à la 
préparation (toujours mystérieuse) des « 
échelles-lettres », à l'unification des régi­mes 
d'avancement des fonctionnaires de la catégorie 
B et à l'extension possible de la prime de 
rendement à certains services exté­rieurs. 

s) Reclassement de la {onction enseignante.
— La Commission enregistre la demande offi­
ciellement introduite par le Ministre de l'E.N. 
de relèvement des indices terminaux des ins­
tituteurs, certifiés et agrégés, puis elle exprime, 
à l'unanimité, l'avis : 1°) que la demande doit 
porter aussi sur les indices de début de car­
rière ; 2°) que le Ministre devrait, avant tout, 
faire état de la crise de recrutement, poser le 
problème sur le plan de la politique générale 
et presser le gouvernement de prendre ses 
responsabilités en fonction de l'intérêt nationcd. 

• Prime de participation à la recherche. — 
Après intervention de Hamel et de Jouhet 
(personnels de laboratoire de l'enseignement 
supérieur), la Commission se prononce de nou­
veau pour l'attribution de la prime aux per­
sonnels techniques des Facultés et grands 
établissements (comme à leurs homologues du 
C.N.R.S.), sans préjudice des mesures à pren­
dre ultérieurement pour les autres ordres d'en­
seignement et pour les personnels des Archi­
ves, Bibliothèques ou Musées. 

• Personnels d'administration et de service 
des établissements d'enseignement. — La 
Commission prend acte de l'évolution favora­
ble des pourparlers interministériels et espère 
que les décisions positives escomptées pour­
ront être connues et diffusées avant le début 
des congés de Pâques. 

• Archives, Bibliothèques, Musées. — Mlle 

Publications du S.E.V.P.E.N. 
— Fiches d'informations pédagogiques et 

techniques n» 60-61. 
— Bulletin d'informations économiques,

techniques et pédagogiques n° 6. 
— Brevet professionnel de « t raceur de 

coques ». 
— Rapports de concours (1956) : 

C. A. P. E. S. de lettres classiques

Charageat rend compte de l'audience accor­
dée par le Directeur de la Fonction publique 
aux personnels scisntiiiques des Musées et des 
perspectives ouvertes pour l'amélioration de 
leur projet de statut. Mlle Garrigoux signale 
la position du Cabinet du Ministre de l'E. N. 
en faveur de l'extension aux sous-bibliothécai­
res de l'indemnité des enseignants et souligne  
le mécontentement croissant des gardiens et 
manutentionnaires des Bibliothèques. Arbouet 
relève l'assurance donnée par le Budget et 
la Fonction publique de rétablir l'indemnité 
de sujétion pour les gordiens et brigadiers des  
Musées. 

(hommes) ;
C.A.P.E.S. de sciences physiques.'

— Règlement et programme du brevet 
de technicien des métiers du bâti­
ment. 

— Programme des sections « aides-chi­
mistes » des collèges techniques 
in­dustriels (réimpression, mise à 
jour). — Recueil des chants diffusés par la 
radio scolaire, en 1956-1957. (Réim­

pression.) 
— Rapports de concours : 

C. A. P . E. S. de lettres classiques
(femmes). Nouveau régime.

C.A.P.E.S. d'espagnol. Nouveau ré­
gime. 

C.A. au professorat dans les E.N.P.
et les C. T. (sections E et G). 
Nouveau régime.

N'OUBLIEZ PAS 

CAISSE DE 
SOLIDARITÉ 
S.G.E.N. - C.C.P Paris 8776-95 

Carnet familial 
NAISSANCE 

de Philippe MONTAGNON, troisième 
fils de notre collègue Montagnon, 
professeur ou collège de Nevers, le 23 
avril 1957. Nos vives félicitations. 

Nous apprenons avec peine le décès de 
M. Fernond GARRIGOUX, père de notre très 
dévouée collègue, Mlle Garrigoux, secrétaire 
générale de la section S.G.E.N. du person­
nel scientifique des bibliothèques, membre 
du C.N. et du B.N. du S.G.E.N., à qui nous 
adressons nos très sincères condoléances.

L a pub l ic i té est reçue* à : 

R E G I E - P U B L I C I T E - E D I T I O N S 

2 7 , rue Taitbout, Paris (9 e ) 

Tél . î P R O v e n e * Î7-93 

V O Y A G E 
en BELGIQUE 

Sous les auspices du ministère de l'Ins­
truction publique, du Commissariat géné­ 
ral a u Tourisme, et des principales auto­
rités belges, la Fédération internationale 
des semaines d 'ar t a réalisé Jusqu'à pré­
sent quinze semaines d ' a r t belge. Ainsi, 
plus de deux mille personnes cultivées 
— originaires de 46 pays diflérents — ont 
pu admirer les belles cités d 'ar t de la 
Belgique. Renouvelant ces importantes 
manifestations culturelles et artistiques, 
une 16' semaine d 'art belge se déroulera 
du 31 juillet au 9 août prochain. 

Cet agréable voyage d 'ar t , permet t ra 
aux part icipants étrangers et belges, de 
se rendre compte du très remarquable 
épanouissement des ar ts anciens et mo­
dernes en Belgique. Ils visiteront par 
petits groupes, conduits par des conserva­
teurs de musée et des professeurs licen­
ciés en Histoire de l'Art, une sélection des 
principaux monuments et musées de 
Bruxelles, Anvers, Bruges, Gand, Namur, 
Malines, Mons, Hal, Nivelles, Ostende... 

S'adresser, dès maintenant , au président 
de la F.I.S.A., le professeur Paul Mont-
fort, 310, avenue de Torvueren, Woluwé 
(Bruxelles). 

V A C A N C E S 

Héle l Gil Mazèrea ( A r i è g e ) , p. lab., tout. 
pens. juin 800., juill-août 1000. 

La B o u r b o u l e (P . -de -D . ) Alt. 850 m. Pensloi 
de famille P a v i l l o n St-Michel . Tél. 3-89. Conl 
moder. Cuis, bourg. Px modér. Situation excep 
tlon. pr cure d'air et de repos. Vaste parc om 
bragé et clos. Service aux Ets assuré gratuit» 
ment en voiture. 

Association de Tourisme agréée cherche 
correspondants de services. Fra is rem­
boursés. Ecr. (ou venir entre 15 heure» 
et 18 h. 30) a « Vacances-Voyages », 5, 
rue Lamart ine, Paris (9'). - TRU 02-63. 

A V I S 
1 4 0 / n  4 A Ql 
jLL ' 0 

-
R é f r i g é r a t e u r s -
M a c h i n e s à l a v e r

 Z U » 0 

M e u b l e s de c u i s i n e 2 5 % 

R a d i o - T é l é v i s i o n 2 0 % 

E t s M O U R A 
11, rua P ierre -Semard — PARIS 
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La page du second degré 

P o u r u n e a c t i o n 
p r o c h a î n e 

Nos collègues trouveront dans ce numéro 
de « S. U. », le texte de toutes les motions 
votées au cours des diverses séances du con­
grès de Dijon. Je ne dirai rien ici des mo­
tions qui engagent l'action éventuelle du 

Syndicat tout entier — notamment celles de 
la Commission d'action revendicative de no­
tre ami Rouxeville. Mais les problèmes du 
Second degré considérés en eux-mêmes pré­
sentent une telle gravité que sur plus d'un 
point les délégués mandatés ont proposé une 
action de grève, et ont été suivis par l'en­
semble de l'assemblée du Second degré. C'est 
donc dans cette perspective que nous devons 
dès maintenant placer l'ensemble de nos col­
lègues, afin qu'ils se préparent à une telle 
éventualité. 

Nos objectifs sont clairs : 

— Nous voulons un recrutement de maî­
tres susceptible de répondre aux besoins im­
menses de la rentrée 57. 

•— Nous voulons, dans la perspective du 
recrutement des années à venir : 

1°) Que le problème des I.P.E.S., de leur 

au B.O. 2 e degré 
B .O. 15 : FRAIS DE DEMENAGEMENT. 

Ainsi que nous l 'avions déjà annoncé 
dans « Syndicalisme Universitaire », u n 
arrêté du 29 mars 1957 confirme que les 
frais de déménagement de septembre-
octobre 1996 seront remboursés. 

organisation et de leur recrutement soit en­
tièrement repensé. 

2°) Que l'irritant problème des adjoints 
d'enseignement et des maîtres auxiliaires soit 
enfin définitivement résolu, dans l'esprit des 
motions de Dijon. 

— Nous voulons que le problème crucial 
de l'internat ; que les problèmes, à la fois 
techniques et moraux, posés par le déficit 
prévisible en M.I. et S.E. — ainsi que par 
le sort de ces jeunes collègues, soient exa­
minés et résolus. 

— Nous voulons aussi que le problème des 
mutations de nos collègues d'Algérie vers 
la métropole trouve la solution équitable que 
notre Congrès a proposée ; que de la même 
façon soient définis les avantages offerts aux 
collègues d'Algérie, et les conditions dans 
lesquelles on envisage, dans la conjoncture 
actuelle, d'envoyer là-bas des jeunes gens, 
frais émoulus des concours. 

Tous ces problèmes sont laissés — et cer­
tains depuis des années — dans un vague 
désespérant. Sur ce point, comme sur tant 
d'autres, le mutisme des responsables est le 
présage de solutions bâtardes ou injustes : 
nous ne marchons plus, pour ne pas être 
complices. 

D'ici un mois, il nous faudra prendre, 
tous ensemble, nos responsabilités. 

B.O. 16 : CONGES DES CANDIDATS 
AUX CONCOURS DE RECRUTEMENT 
DE L'ENSEIGNEMENT DU SECOND 
DEGRE. 

Jeudi 16 mai, vendredi 17, samedi 18 
pour l 'agrégation. 

Samedi 25 mai pour le C.A.P.E.S. Et, 
évidemment, les dimanches. 
Est-il uti le de préciser que ces congés 

nous paraissent ridicules et que leur 
durée DOIT être allongée ? 

B.O. 17 : 
Le remboursement des frais de dépla­

cement des candidats en fonction en 
Tunisie et au Maroc a u C.A.P.E.S. de 
février 1957 est autorisé. 

M. I. - S. E. - M. I. - S. E. - M. I. - S E . - M. I. - S. E.

B u r e a  u N a t i o n a l M . S . S .E . 

En remplacement du Bureau national démis­
sionnaire, la section M.I. S.E. du S.G.E.N. a 
élu : 

Marie-Thérèse Robouam, M. !., Lycée de jeunes 
filles, Poitiers (Vienne). (I PES, Ipcssiens). 

Fayette, 39, rue Sainte-Claire, Clermont-Fer­
rand (Puy-de-Dôme). (M. I. S. E. du Technique, 
étude et coordination des questions revendica­
tives). 

Leloup, M.I., Lycée Marcel Roby, Saint-Ger­
main-en-Lay e (Seine-et-Oise). (Liaison, avec les 
académies, bulletin de liaison, rapports avec le 
S.N,C.P.A.). 

Lebon reste chargé des questions matérielles, 
de l'organisation générale de la section, des 
démarches au ministère. 

 Le nouveau Bureau national de la 
section M.I. S.E. 'entrera officiellement en 
fonction lors de la session nationale de 
formation de juillet, à Rambouillet, Jusqu'à 
cette date, envoyer le courrier à Lebon, au 
S.G.E.N. 

Surveillants d'Ecoles normales d'instituteurs 
Sur 1 initiative de Delaporte, responsable jeu­nes 
1 e  r degré de Lille, une étude du statut eî des 
revendications des surveillants d'E.N. doit avoir 

lieu avec la participation de leurs repré­sentants et de l'actuel B.N. M.I.-S.E. 

I . P . E . S . I P E S S Í E N S

Les fiches de candidature et de ren­
seignements envoyée» par les responsa­
bles académiques nous reviennent en 
grand nombre . Elles nous ont déjà per­
mis de régler localement plusieurs pro­
blèmes et d'établir des statistiques pro­
visoires pa r Académie. II est vivement 
recommandé aux candidats : 

de remplir soigneusement et complè­
tement ces fiches, recto et verso. 
- de les renvoyer en double exemplaire à 
leur responsable académique, qui en 
t ransmet un jeu à Par is . 
- de ne joindre de let t re de commen­ 
taire qu 'en cas de nécessité absolue, pour 
faciliter le classement et les démarches. 

de ne pas se faire d'illusions sur le 
nombre de candidats admis cet te année 
et d 'é tudier à cet effet le tableau paru 
dans « S. U. » n° 180. 

de faire acte de candida ture offi­
cielle. 

LISTE NORMALE - LISTE SPECIALE

Il est bien entendu que les M.I.-S.E. 
candidats aux I.P.E.S. sont candidats sur 
la liste normale et sur la liste spéciale 

 Une démarche réservée aux auxiliaires. 
du S.G.E.N. au Ministère a permis de 
faire préciser ce point, contesté par un 
Rectorat. 

M U T A T I O N  S 1 9 5 7 

Les commissions paritaires nationales se réuni­ront 
du 11 au 26 juin prochain et du 26 août 
au 12 septembre pour les travaux du mouvement 
de 1957. 

Nos collègues candidats à une mutation en 1957 
trouveront dans ce bulletin une fiche auxiliaire de 
renseignements à n'utiliser que s'ils n'ont pu se 
procurer une fiche normale (sans impression au 
verso) auprès de leur secrétaire académique. 

Nous rappelons que les commissions paritaire» 
chargées du mouvement siègent par disciplines 
et non par grades, et que les fiches, à envoyer 
d'urgence, devront «ire adressées, selon les spécia­lités, 
à : 

Mathématiques : agrégés : M. Durrande, 4 bis, rue 
H.-Moreau, Asnières (Seine) ; certifiés : M. 
Caralp, 8, rue de Pontoise, St-Germain-en-Laye 
(S.-et-O.).

Physique : M. Haumesser, 11, avenue de Lattre. 
Bourg-la-Reine (Seine), 

Sciences naturelles : M. Constantin, 14, ru* 
Courmeaux, Reims (Marne^. 

Philosophie : M. Tonnaire, 110, rue de Mon* 
treuil, Paris-1 P. 

Lettres-Grammaire : hommes : M. Vurpat, 
31, rue Marc-Bîoch, Lyon (Rhône) ; dames t Mlle 
Hennequin, 39, rue N.-D.-de-Bonsecou»#( Nancy 
(Meurthe-et-Moselle). 

Histoire-géographie : M. Tonnaire, 110, nia 
de Montreuil, Paris-11*. 

Langues vivantes : Mlle Deslandes, 11, square 

 de Port-Royal, Paris-Î3e  . 

Dessin : M. Bernard, 21, rue de l'Yter, 
Sceaux (Seine). 

Education musicale : M. Marcel, avenue Bé­
langer, La Coutrie, Nantes (Loire-Inférieure). 

Travaux manuels : Mlle Plagnard, 29, rue dea 
Pyrénées, Paris-20e, transmettra. 

À.E. et P.À. : Ollier, professeur au collège S* 
Saint-Flour (Cantal). 

Enseignement par correspondance : M. Ton­
naire, Ï10, rue de Montreuil, Paris-11'. 
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
CRÉATION A LYON D'UN INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUÉES 

SA CREATION 

Par la loi n" 57-320 du 18 mars 1957, 
c il est créé un établissement public d'en­
seignement supérieur doté de la personna­
lité civile et de l'autonomie financière, qui 
prend le nom « d'Institut National des 
Sciences Appliquées » et qui a son siège 
à Lyon ». 

Pourquoi Lyon ? D'abord en raison de la 
vocation industrielle et scientifique de sa 
région et de l'espace réduit dans lequel se 
débat la Faculté des sciences avec ses nom­
breuses annexes : Ecole de chimie. Ecole 
Centrale Lyonnaise... Ensuite, parce que 
depuis plusieurs années, un noyau de per­
sonnalités du monde universitaire, industriel 
et commercial de Lyon, sous l'impulsion de 
son préfet régional, avait mûri le projet de 
réalisation d'un tel Institut. En effet, près 
du Parc de la Tête-d'Or et du Palais de la 
Foiré,' s'offrait la possibilité de libérer 
90 hectares du- terrain de la Doua que se 
partageaient l'armée, la Société hippique 
de Lyon et les P.T.T. pour leurs relais de 
télécommunications. Ajoutons qu'à proximi­
té immédiate sont envisagés un terrain de 
sport le long du Rhône et une cité de rési­
dence universitaire dans le quartier du Ton-
Icin. Ainsi sera créé un ensemble de 120 hec­
tares. 

Quel autre grand centre universitaire et 
industriel en France pouvait proposer de 
façon immédiate des conditions aussi favo­
rables à l'implantation d'un pareil foyer 
Scientifique, la Faculté des Sciences étant 
aussi en cause, puisque le plan quinquennal 

1957-1961 prévoit son déplacement pro­
gressif vers le terrain de la Doua, à com­
mencer par l'Institut de catalyse et celui de 
physique nucléaire ? 

SON ADMINISTRATION 

Le Conseil de la République, le 12 mars, a 
adopté sans opposition, ni modification, ce 
projet d'Institut, tel qu'il fut voté le 5 
février, par l'Assemblée nationale, là 
aussi sans opposition, les communistes 
s'abstenant. Les motifs de cette abstention 
ont pu nous aider à préciser quelques points. 

M. Billères déclara en effet : « Pourquoi 
créer un Institut national doté de la person­
nalité civile et de l'autonomie financière, 
pourquoi ne pas se contenter d'un Institut 
d'université ou de faculté ? » 

« La réponse est simple : le volume même de 
l'Etablissement — qui en plein fonction­
nement, comptera 8 000 élèves — le nom­bre 
des professeurs et des assistants néces­saires, 
les méthodes pédagogiques ne le per­mettraient 
pas. » Il s'agit donc d'un statut original et 
c'est là qu'apparaissent les réti­cences de 
quelques-uns. Voyons ce que dit la loi : « 
Cet Institut est placé sous l'au­torité du 
ministre de l'Education nationale et rattaché 
à la direction de l'Enseignement supérieur. » 
Il est dirigé par un directeur général, assisté 
d'un conseil d'administra­tion, présidé par le 
ministre de. l'Education nationale ou son 
représentant. 

Des règlements d'administration publique 
fixeront : 

1 ° Le statut du directeur général et du 

personnel enseignant, technique et admi­
nistratif de l'Institut. 

2" La composition du Conseil d'adminis­
tration, ainsi que les attributions du direc­
teur général et du Conseil d'administra­
tion. » 

Les communistes, par la voix de Mlle 
Marzin, soulignent : « Rien ne relie cet 
Institut à la Faculté des Sciences de Lyon. 
Celle-ci sera-t-elle représentée au Conseil 
d'administration ? S'il doit y avoir collabora­
tion et non rivalité entre l'Institut et la 
Faculté des Sciences au détriment de celle-
ci, qui ne serait pas dotée des mêmes 
moyens, il faut qu'ils soient liés organique­
ment par le statut de l'Institut. » 

Précisons que le directeur général sers 
M. Jean Capelle qui, depuis trois ans, est 
recteur de l'Académie de Dakar, après avoii 
été recteur de l'Université de Nancy. Il se 
promet de tenir le pari fait par M. Billères 
devant le Conseil de- la République : ac­
cueillir dès le 1 e r novembre 1957, dans un

' bâtiment provisoire à la Doua, une promo­
tion de 3 à 400 élèves.

SON RECRUTEMENT 

Sur « les conditions d'admission, de sco­
larité et d'examens, sur les titres ou diplô­
mes qui peuvent être délivrés par l'Institut 
ainsi que sur le budget et l'incorporation 
d'établissements existants », le ministre a 
assuré que les décrets, prévus par la loi, se­
ront soumis au Conseil supérieur de l'Edu­
cation nationale et il a donné son accord à 
une demande du rapporteur, M. Viatte, pour 
que leurs textes soient publiés au plus tard à 
Pâques. Nous nous contenterons, en a t ­
tendant, de relever dans l'exposé que M. 
Capelle fit, le 15 février, à Lyon, devant 
l'Association des Amis de l'Université, les 
précisions suivantes. « Seront admis en 
1957, les bacheliers scientifiques de la 
dernière session, pas d'attardés, ni d'élèves 
des classes de préparation aux Ecoles, et 
aussi cetains parmi les meilleurs élèves di­
plômés des E.N.P. ». Si le ministre a promis 
que les « élèves de l'Institut bénéficieront 
de bourses et d'allocations, lorsque leur si­
tuation de famille le justifiera », Mlle 
Marzin, communiste, n'en remarque pas 
moins que c rien n'est dit sur leur octroi 
en nombre et volume suffisants aux fils et 
filles de familles pauvres ». 

« Le nouvel Institut, certes, n'imposera 
pas de concours d'entrée, déclarait, le 
7 -4-57 , M. Capelle. Mais absence de con­
cours ne signifie pas absence de sélection : 
des commissions de professeurs et d'indus­
triels enquêteront auprès des lycées et collè­
ges pour connaître la scolarité des candi­
dats ; puis elles entendront les candidats 
eux-mêmes : c'est seulement ensuite que 
sera décidée l'admission ». Souhaitons que 
la mise au point de ce mode de sélection 
permette à l'Institut de remplir sa mission.

SA MISSION 

Dans le texte de la loi, elle est triple : 
« 1* Assurer des enseignements destinés 

à former des ingénieurs et des techniciens 
hautement qualifiés et à compléter la for­
mation des ingénieurs et techniciens diplô­
més. 

« 2* De réaliser des travaux de recher­
ches. 

« 3* D'effectuer des études et des es­
sais à la demande des services publics, des 
laboratoires publics et privés et de l'indus­
trie privée. » 

En nous plaçant seulement du point de 
vue des élèves, nous voudrions préciser seu­
lement le 1*. Il semble que, de la part des 
industriels, quelques craintes se soient ma­
nifestées sur le risque de tarir le recrute­
ment des sections de « techniciens » qui 
préparent en un ou deux ans des élèves 
brevetés d'E.N.P. au profit des cours plus 
théoriques et moins professionnels de l'Ins­
titut. De telles sections d'E.N.P. préparent 
déjà actuellement à ce brevet de technicien, 
devenu officiel dans plusieurs branches pro­
fessionnelles (radioteçhnicien, fonderie, élec­
trotechnicien, bâtiment, travaux publics, 
tannerie...). M. Capelle semble avoir impli­
citement répondu à cette objection en pré­
cisant que pour les « techniciens hautement 
qualifiés », comme pour les ingénieurs que 
formera l'Institut, « les mathématiques se­
ront poussées à un niveau très élevé, mais 
on laissera de côté toutes les branches inu­
tiles dans la vie d'un technicien » . 

En conclurons-nous que seuls, quelques 
« forts en math », sortant d'E.N.P., s'y di­
rigeront ? 

Les ingénieurs seront formés en cinq ans 
et les « praticiens » en trois ans, suivis, 
pense-t-on, d'un stage pratique contrôlé 
d'un an, à moins que le stage ne vienne 
s'intercaler dans les années d'études. M. Ca­
pelle cita la formation d'ingénieurs mathé­
maticiens, de physique, d'électronique, d'au-
tomation, de chimie industrielle et de chi­
mie biologique. Le Génie civil y sera aussi 
poussé, ainsi que la mécanique et la thermo­
dynamique. Sans l'avoir fixé, cet Institut 
— que beaucoup appellent le, « Polytechni-
cum — se propose de former des .effectifs 
équivalents d'ingénieurs et de techniciens 
< hautement qualifiés ». Enfin, « des ar­
rêtés fixeront lès programmes des enseigne­
ments ». 

LE CORPS PROFESSORAL 

« Nous recourrons non seulement aux 
services des universitaires, à dit le ministre, 
mais à ceux des ingénieurs et des spécialis­
tes que nous serons heureux d'accueillir » . 
Mlle Marzin, communiste, aurait voulu des 
précisions : « On aura recours à des per­
sonnels des industries privées. Quels per­
sonnels ? Dans quelles conditions ? Il n'y a 
pas plus de 5 à 6 000 ingénieurs dans la 
région lyonnaise et une centaine est en 
mesure de participer à l'enseignement do 
cet Institut. C'est très peu. Alors ? » 

LE BUDGET 

« D'ores et déjà, une dotation de 200 
millions figure au chapitre 66-12 du bud­
get de l'Education nationale et nous pour­
rons également utiliser 500 millions actuel­
lement bloqués pour aménager la caserne de 
la Doua », annonçait M. Billères le 5 fé­
vrier. Début avril, les bulldozers et des ou­
vriers de tous les corps de métiers sont 
entrés en action sur le terrain. « Le budget 
annuel atteindra 1 400 millions. Les crédits 
nécessaires figureront dans le plan de mo­
dernisation. » (M. Billères.) 

En conclusion, nous ferons nôtre ce sou­
hait de M. Berger, directeur de l'Enseigne­
ment supérieur : « Cette école, nous la vou­
lons souple et dynamique, créée pour s'adap­
ter à un monde en mouvement. L'Institut 
qui aura l'Université et l'Industrie pour 
marraines, fera du mouvement sa tradi­
tion. » 

l_ BONNARD. 

INFORMATIONS OFFICIELLES 
Mesures transitoires de recrutement au bénéfice de certains titulaires 

i e la première partie du professorat et de certains chargés d'enseignement 
A r r ê t é d  u 29 m a r s 1957 a  u « B. O. » no l e 

d u U-4-57, p a g e 1329, V u a r r ê t é s d u 10-8-1951 
et d u 14-10-1955. 

Artic le p r e m i e r . — P e n d a n t l a p é r i o d e d ' a p ­
p l i c a t i o n d e s m e s u r e s t r a n s i t o i r e s p o u  r l e re ­
c r u t e m e n t d e s p r o f e s s e u r s d e s c i e n c e  s i n d u s ­
t r i e l l e s d a n  s l e s écoles n a t i o n a l e s p ro fes s ion ­
n e l l e s e t l e s co l l èges t e c h n i q u e s p r é v u e s p a r 
l ' a r r ê t é d u 14 o c t o b r e 1955 (1) s u s v i s é , l es d i s p o ­
s i t ions , d e c e t a r r ê t é s o n  t é t e n d u e s , p o u  r l e s 
d i f f é r e n t e s d i s c i p l i n e s d u c e r t i f i c a t d ' a p t i t u d e 
a u p r o f e s s o r a t d a n s .les é c o l e s n a t i o n a l e s p r o ­
f e s s i o n n e l l e s e t co l l èges t e c h n i q u e s r é g l e m e n t é e  s 
p a r les a r r ê t é s d  u 10 a o û t 1951 s u s v i s é s , a u x 
c a n d i d a t s a p p a r t e n a n t a u x c a t é g o r i e s c i - a p r è s : 

a) Les t i t u l a i r e s de la p r e m i è r e part ie du 
cert i f icat d 'apt i tude a u p r o t e s s o r a t p r é v u p a r 
l e s a r r ê t é s d u 30 a o û t 1934 d a n s l a s e c t i o  n 
c o r r e s p o n d a n t e q u i se s o n t p r é s e n t é s à l a d e u  ­
x i è m e p a r t i e e t q u i o n t a c c o m p l i q u a t r e a n s 
a u m o i n s d ' e n s e i g n e m e n t à t e m p s c o m p l e t d a n s 
u n é t a b l i s s e m e n t -pub l ic : 

b) Les c h a r g é s d ' e n s e i g n e m e n t t i t u l a i r e s , en 
f o n c t i o n d a n s u n é t a b l i s s e m e n  t p u b l i c d ' en se i ­
g n e m e n t t e c h n i q u e , j u s t i f i a n t d e t r o i  s ce r t i f i ­
c a t s d ' é t u d e s s u p é r i e u r e s v a l a b l e s p o u r l a l i ­
c e n c e ès l e U r e s d ' e n s e i g n e m e n t o  u d  e d e u x 
Cer t i f i ca t s d ' é t u d e s s u p é r i e u r e s v a l a b l e s p o u r 
l a l i c e n c e ès s c i e n c e s d ' e n s e i g n e m e n t , e t a y a n t 
a c c o m p l  i d i x a n s d e s e r v i c e à t e m p s c o m p l e t 
d a n s l ' e n s e i g n e m e n t p u b l i c . 

Artic le 2. — L ' é p r e u v e o r a l e p r é v u e à l ' a r t i ­c l 
e 3 d  e l ' a r r ê t  é d  u 14 o c t o b r e 1955. c o n s i s t e r a 
en u n e x p o s é s u r l ' u n e d e s d i s c i p l i n e s ense i ­
g n é e s p a r l e c a n d i d a t . 

A r t i c l e 3. — L e d i r e c t e u  r g é n é r a l d e l ' E n s e i  ­
g n e m e n t t e c h n i q u e e s t c h a r g é d e l ' e x é c u t i o n 
d u p r é s e n t a r r ê t é . 

P o u r l e m i n i s t r e e t p a r 
d é l é g a t i o n  . Le D i r e c t e u r d u 

C a b i n e t : 
L o u i s C R O S . I. — Recrutement du personnel

— Un professeur t e c h n i q u  e g é o m è t r e a l 'E. 
M.P. de N a n t e s « B . O. » no 14, d u 28-3-57, 
p . 1158.

C o n c o u r s l e 13 j u i n ; I n s c r i p t i o n j u s q u ' a u 1" 
j u i n a u 5" b u r e a u d e l a D . E . T . , 44, r u e de 
B e l l e c h a s s e , P a r i s (7 ' ) , q u i f o u r n i r a r è g l e  ­
m e n t s . C o n d i t i o n s à r e m p l i r : cf. « B. O. ». 

— Un P .T .A. p h o t o g r a p h e et un professeur 
t e c h n i q u e d e photo p o l y c h r o m e à l 'Ecole techni ­
que de photo et c i n é m a de P a r i s : « B O. » 
no 14. d u 28-3-57, p . 1158 e t (i B . O. » n ° 16 
d u 11-4-57. p a g e 1351. 

— Un P.T.A. « Bureau des t r a v a u x », E c o l e 
t e c h n i q u e a é r o n a u t i q u e d e T o u l o u s e , 25, r u e 
M o n d r a n . 

« B. O. » no 15. d u 4-4-57, p . 1245. T o u s r e n ­
s e i g n e m e n t s a u p r è  s d u d i r e c t e u r de l ' é co l e . 
C o n c o u r  s l e 3 j u i n . 

— Modi f i ca t ion re la t ive a u c o n c o u r  s de recru­
t e m e n t des P .T. et P .T.A. des spéc ia l i tés de 
la c h a u s s u r e , s i g n a l  é d a n s p r é c é d e n  t « S . U. », 
u B. O. » no 15 d  u 4-4-57, p a g e 1246. 

— Trois P.T.A. à l 'Ecole d 'opt ique appl i ­
q u é e ( m é c a n i q u e a p p l i q u é e à l ' o p t i q u e , o p t i ­
q u e l u n e t t e r i e , m o n t a g e r é g l a g e ) . 

« B. O. » no 16, d u 11-4-57, p a g  e 1350. 
C o n c o u r  s l e 3 j u i n ; i n s c r i p t i o n s a v a n t 

27 m a i ; c o n d i t i o n s a u « B  . O . » ; 
r e n s e i g n e m e n t  s c o m p l é m e n t a i r e s : I . P . E . T . , 
91 , a v e n u e L e d r u -R o l l i n . P a r i s ( l l« ) . 

— Un P .T .A . de «orge au C.T. Diderot , 60, 

b o u l e v a r  d d e l a V i l l e t t e , P a r i s (19«). 
« B. O. » no 17, d u 18-4-57, p a g  e 1445 ; 

cond i ­t i o n s a u « B . O. » ; c o n c o u r s l e 17 
j u i n ; i n s ­c r i p t i o n s a v a n t î " j u i n à 
l ' I . P . E . T . , 91 a v e ­n u e L e d r u - R o l l i n  , P a r i  s 
( l l«) . 

— Concours d 'entrée en première a n n é e dé 
l 'E.N.S .E.T. r e p o r t é p o u r t o u t e s l e s s e c t i o n s , 
s a u f l a s e c t i o  n C ( d a t e s m a i n t e n u e s ) , d u 
18 a  u 21 j u i n I n c l u s . « B . O. » no 15, d  u 
4-4-57, p a g e 1246. 

— E n s e i g n e m e n t g é n é r a l : m e s u r e s t rans i to i ­
res pour les t i t u l a i r e s de la première p a r t i t 
du professorat et 8 c h a r g é s d ' e n s e i g n e m e n t , 
s o u s c e r t a i n e s c o n d i t i o n s . « B . O. » no 16, d u 11-4-57, p a g e 1323. Vo i r d é t a i l s p a r a i l l e u r s .

- O b l i g a t i o n s des profes seurs s t a g i a i r e s af­ 
fectés d a n s les C.P.R, et a s s u r a n t un 
serv ice d ' e n s e i g n e m e n t  . « B. O. » no 17, 
d u 18-4-57, p a g e 1403. 

— I ls s o n t t e n u s d ' a s s u r e r j u s q u ' à l a f in 
d e l ' a n n é e s c o l a i r e l e s e r v i c e h e b d o m a d a i r e 
q u i l e u  r a é t é c o n f i é . 

— Dès q u ' i l s a u r o n t s u b i l e s é p r e u v e s p r a t i ­
q u e s , i ls s e r o n t l i b é r é s de t o u t e t u t e l l e péda ­
g o g i q u e , e n p a r t i c u l i e r d  e l a v i s i t e 
h e b d o m a ­d a i r e à l e u r c o n s e i l l e r p é d a g o g i q u e . 

— S u r l e u r d e m a n d e , et p o u  r p r é p a r e r 
l ' a g r é ­g a t i o n , u n D . E . S . , o u u n C.E .S . , i l s 
c o n t i n u e ­r o n t à s u i v r e l e s c o u r s e n f a c u l t é 
a v e c r e m ­b o u r s e m e n t d e l e u r s f r a i  s s u i v a n t 
l e s m ê m e s m o d a l i t é s q u ' a u p a r a v a n t . 

I I . — Examens et concours des élèves
A) C.A.P. :
1 Au • B, O. I n" 14 du 23-3-57. 
— P a g e 1127 : a u t o r i s a t i o n de c a n d i d a t u r e à 

d e u x C.A.P. pour u n e m ê m e ses s ion : a j o u t e  r 
à l a l i s t e d é j à p u b l i é  e ( a r r ê t é d u 12 j a n  ­
v i e r 57) : 

C.A.P. c a r r i e r e x t r a c t e u r d  e b l o c s e t C.A.P. 
é p i n c c u r d e p a v é s  . 

C.A.P. m a r b r i e r de b â t i m e n t  , 
d ' a m e u b l e m e n t . e  t f u n é r a i r e e t C.A.P. p o l i s s e u r 
d e r o c h e s . — P a g e 1129 : m o d i f i c a t i o n du p r o g r a m m e 

du C .A .P . d 'hor loger r é p a r a t e u r . 
— P a g e 1131 : créat ion , s u r le p lan nat io ­

na l , d 'un C.A.P. c u l o t t i è r e - g i l e t i è r e . 
a Au « B. O. s n» 15 du 4-4-57. 

•— l ' â g e 1223 : c réa t ion , s u r le p lan n a t i o n a l , 
d'un C.A.P. de repasseuse d  e f in . 

— P a g e 1244 : créat ion de C.A.P. d ivers sur 
ie plan d é p a r t e m e n t a l : 

C.A.P. de mét iers r u r a u x « opt ion c o u t u r e s 
d a n  s l a G i r o n d e . l ' E u r e e t l e F i n i s t è r e  . 

C.A.P. d 'ouvr ier opt ic ien de précis ion d a n  s 
l a S e i n e  . 

•  C.A.P. de m o n t e u r en s i g n a l i s a t i o n de 
che ­min  s de fer d a n s l a S e i n e  , l a H a u t e -
G a r o n n  e e t l a C ô t e - d ' O r . R e n s e i g n e m e n t s 
a u p r è s d e s p r é f e c t u r e  s i n t é r e s s é e s . 

« Au « B. O. > n<> 16 du 11-4-57. 
— P a g e 1350, c r é a t i o n d  e : 
C.A.P. de lunet i er en f a b r i c a t i o n d a n s l e

J u r a . 
C.A.P. C o u t u r e d a n s l e s C ô t e s - d u - N o r d .
B) B R E V E T S :
— Créat ion du brevet de t e c h n i c i e n s de. bu­

r e a u d ' é tude ( cons truc t ion m é c a n i q u e  ) « B. O. 
" n» : 15 ( lu 4-4-57. p a g e s 1219 à 1221. 

— Breve t d ' e n s e i g n e m e n t h ô t e l i e r ; mod i f i ­
c a t i o n de la n a t u r e d e s é p r e u v e s . « B. O, » 
no 16 d  u 11-4-57, p a g e 1325. 

— Breve t de t e c h n i c i e n d e l ' a é r o n a u t i q u e : 
sess ion de 1957. « B. O. » no 16 d u 11-4-57, 
p a g e 1349. 

— B.E.I . a m é c a n i q u e a u t o m o b i l e 1 : n a t u r e 
d e l ' é p r e u v e p r a t i q u e . « B. O. » no 17 d 

u 18-4-57. p a g e 1401.
— S t a g e s p r é p a r a t o i r e s à l a 2* p a r t i e du B.E.C,

e t d u b r e v e t d  e t e c h n i c i e n s de 
s e c r é t a r i a t : c o n t r ô l e p é d a g o g i q u e . « B. O. 
u no 16 d u 11-4-57, p a g e 1321.

C) CONCOURS D ' E N T R E E :
— C o n c o u r s de r e c r u t e m e n t s p é c i a l d a n  s 
les E .N. I .A .T . ! s e s s i o  n 57. « B. O . u no 15 d u 

4-4-57, p a g e 1247, et no 16 d u 11-4-57, p a g e 1350.
— C o n c o u r s d ' e n t r é e d e s S . E . N . P . e t E.N.H. : 

c l ô t u r e d ' i n s c r i p t i o n s r e p o r t é e a  u 10 m a  i (« B.
O. » n* 16 d u 11-4-57, p a g e 1349).

D) H O R A I R E S :
— S e c t i o n s i n d u s t r i e l l e s s c i e n t i f i q u e s . « B.

P. u no 16 d u 11-4-57, p a g  e 1323.
— Sec t ion « a j u s t e u r s m o n t e u r s en b r o n z e 
et o r f è v r e s ». « B. O. » no 16, d u 11-4-57, p . 

1349. S u  r d e m a n d e à l a D . E . T . , p u b l i é s a u 
S .E .U. P . E . N . 

E) CHOIX D ' O U V R A G E S S C O L A I R E S :
« B. O. il no 17, d  u 18-4-57, p a g e 1405, 
c i r cu ­

:

l a i r e a  ° 3120/4. L a - l i s t  e d e s o u v r a g e s , d o i t 
ê t r e é t a b l i e p a r l e c o n s e i l d e s p r o f e s s e u r s 
a v a n t l a f i n d e l ' a n n é e s c o l a i r e , p u i s 
l ' a n n é e s u i - v a n t e , c o n f o r m é m e n t à u n 
c e r t a i n n o m b r e d e d i r e c t i v e s . 
- . . . . 

I I I . — Etabl issements transformés ou reconnus 
— S o n t t r a n s f o r m é s en c o l l è g e s t e c h n i q u e s 

, i n a t i o n â u x l e , C.T-> . d é p a r t e m e n t a l : d ' A r l e s - s u r - . 
• 'Rtilim': . le-"col lège ' m u n i c i p a l  : d ' A n n e c y - " (« 

i B i . .O. » no te d u 11-4-57) ; l e c o l l è g e 
m u n i c i p a l ' -"-ePÂutuir, c o l u  i 'de B e s a n ç o n , c e l u i d è ' S a i n t e - ' 

F o y - l a - G r a n d e . (« B . Ö. » no 17 d u lS"-4-57). la 
— Sont r e c o n n u e » • .les s e c t i o n s p r o f e s s i o n  -; 
n e l l e s c o m m e r c i a l e s . ! des . . cou r s , c o m p l é m e n t a i r e s 

de C o u r b e v o i e g a r ç o n s et f i l les . (« B .O . », a» 17 
- d u 18-4-57,-page 1444).

Dans nos Ateliers 
RECRUTEMENT 

Voici deux extraits des nouvelles modalités du 
concours de P.T.A.I. parues au Bulletin officiel 
de l'Education nationale n° 16 du jeudi 11 avril 
19ST : 

ARRETE DU 27 MARS 19S7 

Objet : Modification des modalités da concours 
de recrutement des professeurs techniques adjoints 
des spécialités industrielles dans les E.N.P. et C.T. 
Article premier. — Les candidats doivent être 
de nationalité française, âgés de 23 ans au moins, 
35 ans au plus, au 31 décembre de l'année du 
concours. 

La limite d'âge est reculée d'un temps égal à 
la durée des services militaires obligatoires et des 
services civils valables on validables pour la re­
traite. 

Les candidats doivent justifier en outre de cinq 
années d'activités professionnelles contribuant à 
leur formation, non comprises les années d'ap­
prentissage. Une année d'enseignement dans les 
ateliers ou laboratoires, dans un établissement 
d'enseignement technique, peut, après avis de 
l'Inspection générale,, entrer en compte dans le 
calcul de ces cinq années. 

A titre transitoire, pendant un délai de trois 
ans à compter de bv signature du présent arrêté, 
la durée dè l'activité professionnelle est ramenée 
a quatre ans pour les candidats titulaires des 

I diplôme» sauvants : brevet professionnel, diplôme 
d'élève breveté des E.N.P., brevet de tecksncieo. 

Les années d'activité professionnelle ste sesst 
comptées qu'au-delà de 18 ans. 

Article 3. — L'annexe 1A à l'arrêté du 8 mai 
1952 susvisé, modifié par l'arrêté du 30 mess 
1953, fixant la nature et ht durée des épreuves 
et leurs notes éliminatoires, est abrogé et rose-
placé par l'annexe 1A au présent arrêté. 

Note élimina-Coef. 
toiremf. 128 Epreuves 

PREMIERE SERIE 

S

a) Une épreuve de français 
portant sur un sujet d'or­dre 
général (durée 3 lu) 1

b) Une composition de ma­
thématiques et sciences 
appliquées (durée 3 h.) 2 $

c)

 1 S
d)

Un dessin technique pou­
vant comporter une étude 
d'appareillage (durée 5 h.) 

Une composition de tech­
nologie professionnelle 
(durée 3 h.) 1 S

e) Analyse de fabrication
(durée 5 h. max.) . . . . 1 8

2" SERIE 
a) Epreuves pratiques : du­

rée des épreuves de 8 h. 
à 20 h. suivant les spé­
cialités 3 12

b)' Interrogation de techno­
logie, préparation ' 20', 

:'' j'd»»ée i :Si^'l;.^P.JVVî; : I" •



Second degré LES MOTIONS 
№ 7 - STATUT GENERAL DE LA FONCTION 

ENSEIGNANTE 
Le Congrès, constatant qu'un projet 

de statut du corps enseignant rient en­
fin d'être présenté. 

Regrette qu'une organisation syndicale 
se soit opposée pendant des années à la 
sortie d'un texte devant améliorer la 
situation du personnel. 

S'élève contre le retard avec lequel ce 
projet a été communiqué ou S.G.E.N., 

Demande que ce projet soit étudié 
dans les plus brefs délais par le Comité 
technique ministériel. 

(A l'unanimité.) 

N0 2 - AGRÉGATION ET CONCOURS 

A. — LE CONGRES

— Demande la recherche, par l'ad­
ministration, de tous les postes vacants 
et la création des postes indispensables, 
cette création devant être connue pour 
le l" r juin, afin de permettre une déter­
mination plus rigoureuse du nombre des 
reçus au concours et l'attribution dans 
les meilleures conditions des postes va­
cants ; 

— Considérant les difficultés de fonc­
tionnement des jurys qui ont à examiner 
chaque année un nombre croissant de 
candidats, le Congrès demande que l'or­
ganisation matérielle soit mise en har­
monie avec le nombre de candidats que 
l'intérêt du service commande d'exa­
miner, des jurys distincts étant consti­
tués pour chaque épreuve et siégeant 
simultanément ; 

— Réclame que les bi-admissibles 
soient rangés, sur leur demande, dons 
le cadre des bi-admissibles et que la 
petite admissibilité entre en ligne de 
compte dans l'attribution de la bi-admis-
bilité. 

B. — LE CONGRES

1° Rappelle que la plupart des can­
didats aux concours de recrutement sont 
déjà chargés d'un service d'enseignement 
ou de surveillance. 

Et insiste sur les difficultés qu'ils ren­
contrent pour assister aux cours de Fa­
culté pour des raisons diverses : 

— éloignement de la ville de Fa­
culté ; 

— santé des candidats et des mem­
bres de leur famille ; 

— nécessité du travail professionnel 
et des recherches personnelles ; 

— frais de voyage qui ne sont rem­
boursés qu'exceptionnellement ; 

Affirme, dans ces conditions, la né­
cessité d'un Centre national d'enseigne­
ment par correspondance, largement ou­

vert aux membres de l'enseignement, et 
proteste contre les mesures discriminatoi­
res prises dans certaines académies par 
les recteurs et les doyens. 

2° Constate les difficultés du Centre 
à organiser la préparation, souhaite que 
la transmission des cours et des devoirs 
corrigés puisse être adressée aux étu­
diants inscrits au Centre, dans les délait 
les plus brefs possibles ; 

Souhaite que la préparation commence 
dès le octobre et que les derniers 
cours puissent être reçus au moins 
15 jours avant le concours. 

3° Estime souhaitable que la documen­
tation du C.N.E.P.C. puisse être mise 
à la disposition de tous les candidats. 

(Unanimité.) 

C. — LE CONGRES

Considérant l'évolution des 
conditions d'enseignement ainsi que de 
l'état des connaissances. 

Demande, d'une façon pressante, la 
mise à l'étude, par la Commission péda­
gogique, de la conception même de 
l'agrégation et de l'opportunité de créer 
des agrégations nouvelles (agrégation d« 
français notamment). 

(Unanimité.) 

C bis. — LE CONGRES, 
Dénonce le régime inhumain imposé 

aux A.E. et M.A. par la cascade des 
C.A.P.E.S. et concours ;

Il constote que certains de ces collè­
gues qui se sont présentés depuis juin 
1956 aux différentes sessions de C.A. 
P.E.S. se trouvent soumis à un surme­
nage excessif sans avoir la possibilité de 
profiter d'aucune vacances ; 

Il demande aux commissions syndicales 
compétentes de se saisir du problème et 
d'examiner les moyens de mettre fin à 
ce regrettable état de choses. 

(Unanimité.) 

№ 3 - C.A. P. f. S. DE JUIN 1956 

Le Congrès demande, pour les reçus de 
juin 56 qui ont assuré toute l'année un 
service d'enseignement comme stagiaires 
externes : 

a) La possibilité d'être nommés pour 
octobre 57 dès le premier mouvement ; 

b) La titularisation rétroactive 
au .1-10-56 avec effet financier à 
cette date, compte tenu du fait que les 
sta­giaires de l'E.T. ont été rétribués à 
l'in­dice 250. 

Le Congrès considère que cette der­
nière mesure compense le travail qui 
leur incombe, mais réclame en outre, 
pour les candidats à l'agrégation : 

a) L'obtention, dans les cinq années
à venir, d'un congé d'un an à plein 
trai­tement, ou d'un détachement dans 
les 

I.P.E.S., pour ceux qui échoueraient cette 
année ;

1b)  La dispense, cette année, de toute 
participation aux activités dirigées de 
juillet, ainsi qu'aux examens. 

c) L'octroi d'un congé de huit jours 
avant l'écrit d'agrégation, ce congé étant 
également accordé à tous les candidats 
aux concours de recrutement, étant en­
tendu que les épreuves pratiques des 
capétiens internés seront également ter­
minées huit jours avant cet écrit. 

Le Congrès reprend en outre, pour tous 
les capétiens (internés et externes), les 
motions votées au C.N. de décembre, 
concernant notamment la suppression du 
cahier de stage. 

(Unanimité.) 

№ 4 - C. A. P. E. S. SEPTEMBRE 1956 

Le Congrès adopte la motion votée au 
Comité national de décembre (« S. U. > 
18 janvier, p. 13, 2 e colonne, portion 
du texte n° 5). 

Considérant que certains reçus au C.A. 
P.E.S. de septembre ont été dirigés vers 
l'enseignement technique sans y avoir été 
préparés par leurs études antérieures. 

Demande que des instructions formel­
les soient données par le ministre de 
l'Enseignement Technique pour que les 
candidats subissent les épreuves prati­

ques du C.A.P.E.T. dans leur propre 
spécialité. 

Le Congrès réclame, pour les profes­
seurs issus des sessions de septembre 
1956 et de janvier 1957, communes au 
Second Degré et à l'Enseignement Tech­
nique, le droit d'être mutés sur leur de­
mande d'un enseignement dans l'autre, 
ou à tout le moins le droit de se repré­
senter au C.A.P.E.S. sans être tenus de 
démissionner au préalable. 

(Unanimité.) 

№ 5 - TITULARISATIONS CONSÉCUTIVES 

AUX C.A.P.E.S. DE JUIN ET SEPTEMBRE 1956 

Le Congrès, considérant que ces titu­
larisations ont été accordées par l'Ins­
pection générale et les présidents de jury 
sons consultation des représentants du 
personnel, esime que cas titularisation», 

où intervenaient les services rendus à 
l'Education Nationale, auraient dû être 
prononcée* en Commission poritaire. 

(Unanimité.) 

N° 6 - C. A. P. E. S. JANVIER 1957 

Le Congrès ptot t i .e contre le petit 
nombre des postes accordés ; 

Il demande que les reçus de la ses­
sion exceptionnelle du C.A.P.E.S. de jan­
vier 1957 obtiennent au plus tôt, des 
précisions sur leur sort futur (titularisa­
tion, année de stage, date des épreuves 
pratiques, conditions de l'affectation au 

1" octobre), oinsi que des. conditions 
4* vie normales (traitement en 
particulier), et au cas où les épreuves 
pédagogiques n'auraient lieu qu'au 
bout d'un an, le maintien dans leur 
poste jusqu'à la fin de l'année scolaire 
1957-58. (Unanimité.) 

No 7 • PLAN DE LIQUIDATION 

Le Congrès demande pour les inscrits 
ou plan qui en furent écartés par l'Ins­
pection générale et. qui, néanmoins en­
seignent, l'octroi d'une D.M. d'ensei­
gnement avec possibilité de titularisation, 
ou l'entrée d'office dans un C.P.R., et 
demande que l'on s'occupe de la recon­

version des inscrits, au plan qui exercent 
en discipline excédentaire. 

Il demande que les liquidables soient 
inspectés de façon régulière même dans 
les petits collèges. 

(Unanimité.) 

№ 8 - HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

Le Congrès rappelle que l'acceptation 
d'un grand nombre d'heures supplémen­
taires entraîne une fatigue anormale 
nuisant à la qualité de l'enseignement, 
il considère que cette acceptation ne se 
justifie que dans la mesuie où les trai­

tements ne permettent pas un niveau do 
vie suffisant et demande que la reva­
lorisation des traitements s'accompagne 
de la création des chaires correspondant 
aux heures supplémentaires. 

(Unanimité.) 

№ 9 - TITULAIRES DU C. A.E.C. 

Le Congrès, 
Confirmant ses positions des années 

précédentes vis-à-vis des titulaires de 
l'ancien C.A.E.C., 

Demande pour eux, à titre personnel : 

— un maximum de service de 16 h., 
— l'assimilation du succès au C.A.E.C. è 
une admissibilité à l'agrégation, en 
ce qui concerne le classement dans le 
catégorie des bi-admissibles. 

(21 pour, 5 contre, 7 abstentions.) 

No 10 - PROBLÈMES FINANCIERS 

Le Congrès, 

a) Dénonce l'assujettissement du mi­
nistère de l'Education nationale aux Fi­
nances et estime que, dans le cadre des 
crédits votés par le Parlement, le mi­
nistère de l'Education Nationale doit 
être seul responsable de leur utilisation. 

Il proteste contre la pression dont 
viennent d'être victimes les intendants 
et les administrateurs et se déclare so­
lidaire de ces catégories dans l'action 
qu'elles pourraient entreprendre. Il pro­
teste également contre l'insuffisance des 
indices accordés aux élèves des I.P.E.S. 
et aux stagiaires des C.P.R., le minis­
tère de l'Education nationale n'ait pas 
profité de cette occasion qui lui était 
offerte de revaloriser la fonction ensei­
gnante. 

Au moment où il lui est accordé une 
prime de recherche, il estime que la re­
vendication de l'indemnité de doctorat 
est particulièrement justifiée. 

Il demande que les professeurs de 
sciences physiques et naturelles ensei­
gnant dans des collèges dépourvus d'aides 
de laboratoire, bénéficient d'un avantage 
qui compense leur lourde tâche de pré­
paration matérielle. 

Il affirme sa solidarité avec les re­
vendications des agents de service des 
établissements de l'Education nationale, 
revendications justifiées par les garanties 
qu'on exige d'un agent servant dans un 
établissement d'enseignement. 

b) Proteste contre le mode de calcul 
de l'heure supplémentaire annuelle dont 
le taux devrait être le quotient du trai­
tement annuel plus l'indemnité de rési­
dence par le maximum de service. 

c) Juge inopérant le décret 57-182

du 16-11-57 accordant une indemnif 
aux fonctionnaires mutés en Algérie, qu 
exige en fait un séjour en Algérie d'aï 
moins quatre ans. Il demande qu'en au 
cun cas le fonctionnaire ne soit tenu di 
rembourser la fraction de prime qu'il i 
déjà touchée. 

Il souligne la situation défavorisée 
des fonctionnaires exerçant en Afriqui 
du Nord, qui doivent y avoir exerce 
sept ans pour être remboursés de leur 
frais de mutation s'ils sont mutés ei 
métropole, alors qu'on n'exige que troi: 
ans pour une mutation à l'intérieur di la 
métropole. 

d) Proteste contre le retard du paie­
ment des heures supplémentaires au> 
derniers mois de l'exercice 1956, contn le 
retard apporté au paiement des pro-
motions concernant l'année 
scolair( 1955-1956, contre le retard 
apporté < la mise en place des régies 
d'avances. 

e) Proteste contre le retard apporté i la 
préparation des promotions concernai 
l'année 1956-1957, et demande qu'un< 
date précise pour les tenues des C.A.P 
annuelles soit fixée par un texte officiel : 
cette date devrait être la fin du moi! de 
mars. 

Il souligne que les enseignants d'Afri­que 
du Nord sont particulièrement vic­times 
des retards actuels, puisqu'en Al­gérie 
l'exercice nancier est clos l< 3 1 
mars. 

f) Approuve le vote du Comité Natio­nal 
demandant que l'Etat, lorsqu'il vers* avec 
retard une somme due à un fonc­
tionnaire, soit frappé d'une pénalisatior 
proportionnelle au retard et égale à celi* 
qu'il impose à ses propres débiteurs. 

(Suite page 12.) 

d'inoubliables 

VACANCES 
a v e c l e 

C L U B U N I V E R S I T A I R  E 
i n t e r n a t i o n a l 
6 4 , rue des Ecoles 

PARIS (Ve) ODE. : 01-72 

a) Croisières d'été toutes classes
b) Circuits organisés
c) Villégiatures d'été 

(A.B.C.D.E.) . . .
d) Villages d'été - Foyers
e) Séjours d'été en familles choisies . . 
f) Etudes et séjours en collèges
g) Cours de vacances organisés ts 
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pays, l'existence de la formule choisie. EN BONNE COMPAGNIE 
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MOTIONS DU SECOND DEGRÉ (suite)
RELATIVE № 11 - MOTION AUX 

INDEMNITÉS DE CHARGES 

ADMINISTRATIVES ET AUX PRESTATIONS 
Le Congrès national du S.G.E.N 

Demande : 
1° Que les indemnités dites de charges 
administratives accordées aux chefs 
d'établissement et aux censeurs, soient 
augmentées et plus jamais remises en 
cause si l'on veut que les administra­
tions collégiales puissent remplir conve­
nablement leur rôle. 

2° Que ces indemnités soient égale­
ment octroyées aux S.G. 

3 ' Que les S.G. bénéficient des indi­
ces pondérés, dans l'état actuel des ré­
munérations. 

4" Que les prestations accordées au 
personnel administratif et économique 
soient augmentées en raison des modifi­
cations des conditions de vie et du dé­
veloppement de l'outillage ménager. 

5" Que tous les S.G. soient logés et 
que, en cas d'impossibilité matérielle, 
les S.G. non logés ne soient jamais victi­
mes de cette situation de fait et restent 
de droit bénéficiaires d'un logement gra­
tuit et des prestations, conformément 
au règlement en vigueur. 

(Unanimité.) 

№ 12 - NOTATION 
Le CONGRES : 

Demande que paraisse dans « S.U. » un 
rapport annuel sur les C.A.P. nationales ; 

S'oppose à toute signature en blanc sur 
un document destiné à recevoir après coup 
la note définitive ; 

Demande la communication aux intéres­
sés un mois avant la date des C.A.P. aca­
démiques de la note administrative orovi-

soire et des éléments qui" la justifient ; 

La suppression de la note chiffrée et 
son remplacement par une répartition en 
trois catégories : proposition, abstention, 
opposition ; 

La péréquation nationale des notes admi­
nistratives aussi longtemps que celles-ci 
continueront à être données. 

№13 - INSPECTION GENERALE 
Le Congrès reprend la motion votée à 

Poitiers (« S. 0. » 9 mai, p. 16. motion n° 5). 

« Souligne la nécessité d'un statut de l'Ins­
pection Générale, imposant à la nomination 
dans ce cadre des règles strictes : 

•— liste d'aptitude établie en Commission 
Paritaire, 

— obligation d'avoir effectivement et ré­
cemment enseigné dans les classes du Se­
cond degré et dans les disciplines qu'ils ins­
pectent. » 

№ 14 - I. P.E.S. 
A — DISPOSITIONS 

GENERALES Le Congrès du 
S.G.E.N-, Rappelle le vœu du Congrès de Grenoble en 

faveur de l'allocation d'études aux étu­diants, 
vœu dont la réalisation apparaît comme 
particulièrement urgente, et approuve le principe 
des I.P.E.S. dans la mesure où cette institution ne 
retarde pas la réalisation d» l'allocation d'études, 
et ne sera pas un prétexte pour la refuser aux 
étudiants de Let­tres et de Sciences qui peuvent 
se préparer à d'autres carrières que celles de 
l'Education Nationale 

Regrette que. étant donne le caractère ui 
gent des besoins de l'Education Nationale 
on n'ait pas prévu l'entrée dans toutes les 
années des I.P.E.S. en octobre 1957, et trou­
ve étonnant que les dispositions prévues 
s'appliquent uniquement aux derniers venus 
dans l'Université. 

S'élève contre l'absence de toute disposition 
pratique prévoyant la formation des futurs 
maîtres dans les I.P.E.S. 

Déclare indispensable, pour que les I.P.E.S. 
remplissent leur mission, une réforme de la 
licence d'enseignement qui la rendrait mieux 
adaptée à la formation des futurs enseignants. 

Considère que, dans l'état actuel des cho­
ses, il est abusif de fixer à 2 ans la durée 
des études de licence prévue dans les I.P.E.S. 

•t demande un minimum de 3 ans pour ces 
études.  

Proteste contre le rétablissement d'un deu 
xième concours théorique après la licence : 
car U semble illogique de prévoir une deuxiè­
me sélection par concours pour des candi­
dats qui ont déjà été recrutés en fonction des 
besoins de l'Education nationale .• demande 
que ce deuxième concours soit remplacé par 
un simple classement de sortie, comme cela 
se passe dans la plupart des grandes Ecoles. 

— proteste contre les indices attribués aux 
Ipessiens et rappelle que, pour respecter la 
parité entre les diverses administrations, la 
S.G.E.N. avait réclamé : 200 en première an­
née 225 en deuxième et troisième années, et 
l'indice de début de professeurs certifiés «r 
quatrième année 

Considère enfin que le nombre de postes 
offerts à la rentrée d'octobre 57 devra attein­
dre 3 000 et non 2 000 comme il est prévu, 
mais, si l'on veut vraiment enrayer la crise du 
recrutement, et puisqu'il faut, à cet effet 
prévoir le recrutement de 3 000 professeurs 
par an pendant 7 ans. un chiffre largement 
supérieur 

B - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX MJ.-SJE. 

Le Congrès du S.G.E.N.. 

S'élève contre le nombre dérisoire de postes 
attribués en avril aux M.I. et S.E. 

Estime que l'établissement de la liste des 
M.I.-S.E. devant entrer dans les I.P.E.S. né­
cessite un recensement sérieux et urgent des 
besoins et des disponibilités de chaque Aca­
démie, 

Demande que les Académies mettent en 
commun les résultats de cette enquête de fa­
çon à ce que les postes attribués. répondent 
aux disponibilités de chaque Académie. 

Réclame la suppression des dispositions res­
trictives relatives à la date d'obtention des 
titres exigés. 

Demande que les Rectorats informent le plus 
tôt possible les M.I. et S.E. intéressés. 

En ce qui concerne les nominations d'avril, 
te Congrès, 

Réclame que soit porté à 500 le nombre 
des M.I.-S.E. intégrés dans les I.P.E.S., avec 
redistribution éventuelle des postes au profit 
des disciplines littéraires. 

S'élève contre le caractère quasi-fictif d'une 
nomination qui impose la continuation du tra­
vail professionnel. 

Considère qu'en cas d'échec à leurs exa­
mens en juin ou octobre 57, ils doivent néan­
moins être assimilés aux étudiants reçus en 
première année à la prochaine rentrée uni­
versitaire. 

C — ELEVES MAITRES DES EU. 

Le Congrès, 
Constatant l'attrait que peut exercer sur les 

élèves des E.N. primaires la création des I.P. 
E.S. et les possibilités d'amélioration de leur 
situation qu'elle leur offre, attrait d'autant plus 
légitime que la situation d'instituteur est 
gravement déclassée. 

Souligne l'impossibilité morale absolue 
d'écarter des I.P.E.S. les élèves des Ecoles 
normales primaires qui remplissent les con­
ditions exigées, en arguant le manque de 
personnel primaire-

mais souligne aussi l'urgence d'assurer au 
corps des instituteurs des conditions de vie 
décentes susceptibles d'encourager les meil­
leurs élèves-maîtres du premier Degré à faire 
carrière dans l'Enseignement primaire. 

№ 15 - PERSONNELS 

SOUS LES DRAPEAUX 
Le Congrès. 
Considérant les précédents créés en laveur 

de certains cas particuliers (scientifiques). 
Considérant l'importance et la valeur de» 

besoins de la Nation, en ce qui concerne 
l'Education Nationale, et cela notamment en 
Algérie 

D e m a n d e a u B.N. d u S.G.E.N. d'intervenir 
auprès des différents ministères afin d'obtenir 
une libération anticipée i des personnels de 
l'E.N.. actuellement m a i n t e n u s sous les dra­
peaux au-delà de leur temps légal de service, 

[Unanimité moins 1 voix). 

№ 16 - PROBLEMES ALGÉRIENS 

A — DROIT AUX 

VACANCES Le Congrès. 
Considérant que l'intégralité des vacances 

pour les membres de l'enseignement en Algé­
rie correspond à uns nécessité professionnelle. 

Considérant qu'au cours de l'année passée 
les enseignants du 2e Degré se sont trouvés 
déjà suffisamment désavantagés par rapport 
à leurs collègues de la Métropole par un en­
semble de mesures d'exception (Unités Terri­
toriales, restrictions au jeu des mutations...). 

Considérant qu'en outre dans une très gran­
de proportion les enseignants du 2 e Degré 
d'Algérie ont leur famille en Métropole, ce 
qui n'est pas le cas pour les membres d'aucu­
ne autre administration (recrutement surtout lo­
cal). 

Considérant qu'enfin dans la perspective des 
autorités militaires ou civiles, leur maintien, 
• n Algérie, durant les vacances, n'aurait pour 
but que de leur faire assurer dans les Unités 
Territoriale» une moyenne de 3 ou 4 gardes 
par mois (soit 6 à 8 gardes en tout). 

ESTIME justifia de réclamer pour ces collè­
gues l'intégralité de leurs vacances et le 
droit absolu de passer ces 3 mois de congé 
en Métropole. 

REFUSE par avance tout compromis qui 
tendrait à une assimilation de fait avec d'au­
tres catégories de fonctionnaires, ou qui ten­
drait à opérer une distinction entre ceux qui 
sont requis dans les Unités Territoriales et 
ceux qui n« le sont pas. 

(Unanimité). 

B — UNITES TERRITORIALES 

Le Congrès, 
approuve l'action du Bureau National 2' 
Degré contre l'emploi des enseignants d'Algé­
rie dans les « Unités Territoriales ». et dé­
clare qu'une telle pratique ne peut aboutir 
qu'à la confusion entre les tâches d'enseigne­
ment et les tâches de police, confusion émi­
nemment préjudiciable au rayonnement des 
enseignants. 

C — MUTATIONS D'ALGERIE EN METROPOLE 

Le Congrès. 
— considérant que le problème des muta­

tions d'Algérie vers la métropole constitue une -
question d'une extrême gravité, qui met en 
cause l'appartenance des enseignants actuels 
d'Algérie à un cadre national. 

— conscient aussi de la nécessité d'assu­
rer la permanence de l'enseignement en Algé­
rie, tant vis-à-vis de la population française 
que de la population musulmane. 

PROPOSE : 
1" — le droit, pour les collègues nommés 

en août 1956. d'être ramenés en métropole 
dès cette année — ce droit résultant d'un en­
gagement pris en C.A.P. 

2" — le droit à mutation des collègues nom­
més en Algérie entre le 30-9-53 et août 56, 
après deux années scolaires d'enseignement. 
Doivent être assimilés à estte catégorie les 
personnels chargés de famille venus de Mé­
tropole à partir du 1-10-50. 

3" —- Pour les collègues non chargés de 
famille nommés en Algérie antérieurement 
au 30-9-53 : 

a) la fixation annuelle, dans chaque caté­
gorie, d'un pourcentage de mutations auto­
risées ; 

b) l'attribution à chaque membre des dif­
férentes catégories d'une note globale chiffrée, 
" résultant de l'application d'une formule fon­
dée sur les critères suivants : 

ancienneté des services et. éventuellement, 
leurs notes professionnelles, situation de fa­mille 
et circonstances personnelles (santé ou proposition 
à l'avancement). Le classement ainsi obtenu 
permettrait d'établir, chaque an­née, ta liste des 
collègues bénéficiant du pourcentage autorisé : 

c) la formule proposée plus haut serait 
également appliquée au personnel de chaque 
catégorie enseignant en Métropole. Les en­
seignants d'Algérie entrant dans le pourcen­tage 
autorisé se verraient alors intégrés à une 
place déterminée par leur note profes­sionnelle 

dans la liste d'ensemble de chaque  catégorie, 
ce qui éviterait de voir les ensei­gnants 
d'Algérie affectés aux postes métro­politains les 
plus déshérités. Une telle péna­lisation, s'ajoutant 
aux autres circonstances qui rendent difficile 
l'enseignement en Algé­rie, serait en effet 
absolument inadmissible. 

û - RECRUTEMENT EN ALGERIE 

Le Congrès, 
rappelant ses prises d e position de l'an­

née passée : la motion du Congrès de Poitiers, 
la motion de la C.A. de décembre. 

s'élève à nouveau contre la solution de 
facilité que représente l'envoi « par nécessité 
de service » en Algérie de jeunes reçus aux 
divers concours de recrutement 

déclare que tout devrait être mis en œuvre 
pour susciter des volontaires. Dar l'octroi 
d'avantages s u b s t a n t i e l s

PROPOSE 
1° — la titularisation immédiate comme 

professeurs, sous contrôle d'une Commission 
Pédagogique (épreuves pratiques da CA.P. 
E.S.) des A.E. assurant des heure» d'ensei­

gnement et des M.A. licenciés, à condition 
que la durée totale de leur séjour en Algérie 
avant ou après la titularisation atteigne au 
moins 4 ans. 

2° — les chaires non pourvues par ce 
recrutement local seront attribuées à des li­
cenciés recrutés en Métropole, qui seraient 
titularisés après un an de séjour et les 
épreuves pratiques du .C.A.P.E.S.. sous con­
dition d'un engagement de quatre ans en 
Algérie. 

3° — l'organisation nouvelle de l'agrégation, 
chaque candidat devant préciser qu'il désire, 
soit uniquement un poste en métropole, soit 
uniquement un poste en Algérie ou dans les 
territoires d'outre-mer, soit indifféremment l'un 
ou l'autre. Les jurys pourraient, dans ces 
conditions,. d'après le classement et la moyen­
ne des notes, établir trois listes de reçus, en 
fonction des desiderata exprimés. Il demeu­
rerait entendu que la liste des reçus candi­
dats à un poste métropolitain ne saurait 
être réduite par l'ouverture des deux autres 
listes : 

A° — l'octroi d'une prime spéciale et sub­
stantielle à tous les enseignants d'Algérie ; 

5" — Des conditions d'avancement plu» 
favorable». Le clai^îment des intéressés se­
rait intégralement maintenu à leur retour dan» 
la métropole ; 

6° — l'assurance de la non-participation aux 
services des Unités Territoriales, mais par 
contre, la possibilité pour les ieunes gens 
qui n'ont pas encore accompli leur temps lé­
gal de service militaire, d'accomplir ce temps 
de service comme enseignants. 

Le Congrès déclare que l'envoi d'office 
dm nouveaux collègues ne serait acceptable, 
• n désespoir de cause, et pour assurer une 
sorte de relève annuelle, que si les mesures 
précédentes, loyalement appliquées, se révé­
laient insuffisantes (1) 

Il déclare que. dans la situation actuelle, 
les professeurs féminins devraient être exclus 
de cette dernière éventualité. 

(1) Ce dernier § est voté par 3 428 mandats 
contre 2 184, (ceux-ci se refusant à toute, no­
mination d'office) et 91 abstentions. 

ERRATUM («S.U.» № 181] 
1") La motion sur les nominations 

en Algérie a été transmise de façon er­
ronée, le Congrès de Lille ayant refusé 
toute nomination en Algérie (et pas 
seulement celle des professeurs fem­
mes) tant que tous les postes de la mé­
tropole ne sont pas pourvus. 

2°) Dans la liste des R.A. A.E., ajou­
ter : Lefebvre, A.E. au lycée de Tour­
coing. 

NOUVELLE ÉDITION 

Soyez documentés 
VADE-MECUM des personnels 

enseignants 
2* Degré et E.T. 

(M.I. e t S.E. , A.E. , C.A.P.E.S . , s t a t u t , tra i ­
t e m e n t s . Sécur i t é soc ia l e , r e t r a i t â t ) 

** e d i t i o n — Texte» à iour a u 1  a r j a n v i e r ST 
L'exempla i re 250 f r a n c s P o r t : 30 f r a n c s 

VADE-MECUM des personnels 
non-enseignants 

A g e n t s , per sonne l é c o n o m i q u e , personne l 
a d m i n i s t r a t i f , p e r s o n n e l d e b u r e a u , a d m i n i s ­t r a t i o n 

a c a d é m i q u e , t r a i t e m e n t s . S é c u r i t é s o c i a l e , 
r e t r a i t e s ) 

2* Ed i t ion - T e x t e s t jour a u V oc tobre SS 
L ' e x e m p l a i r e 200 f rancs Port : 15 f r a n c s 

S.G.E.N. , 82, r u e d ' H a u t e v I l l  s 
P a r i s 10" — C.C.P. P a r i s 8776-98 

Fiches de 
Mutation 

p a g  e 9 
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№ 17 - INTENDANCE ET ÉCONOMAT 
LE CONGRES DEMANDE : 

1° Que le régime et le taux «le rever­ 
sement forfaitaire der maîtres d'inter­ 
nat pour la nourriture soient appliqués 
aux adjoints des services économiques 
dont la situation est identique ; 

2" La révision -des indies du person­ 
nel des services économiques dans le sens 
de l'appel présenté ou Conseil supérieur 
de la fonction publique, à savoir : 

Adjoints : 185-360 pour tous ou 
lieu de 185-315 et 330-360 pour cer­ 
taines catégories. 

Economes 300-450 au lieb de 
300-430. 

Sous-Intendants : 225-450 au lieu 
de 225-430. 

3" Que les services accomplis dans 
l'Education nationale par les sous-inten­ 
dants et adjoints des services économi­ 
ques soient validés, comme pour toutes 
les autres catégories. 

4* Le rétablissement des parités : in­ 
tendants-censeur ; sous-intendants, éco­ 
nomes-surveillants généraux ; adjoints 
des services économiques-instituteurs. 

5° Le renouvellement des Commissions 
paritaires. 

6° La confirmation du droit au loge­ 
ment gratuit et à la fourniture de pres­ 
tations pour l'ensemble du personnel des 
services économiques. 

(Unanimité.) 

SURVEILLANTS GÉNÉRAUX 

№ 18 - MOTION

A L'AVANCEMENT, AU

 RELA

TIVE  

RECRUTEMENT AUX DÉBOUCHÉS 
Le Congrès notionol du S.G.E.N. 

DEMANDE : 

I" Que les règles présidant ou recru­
tement des S.G. et suveillantes généra­
les soient respectées, en particulier en ce 
qui concerne la licence d'enseignement. 

2° Que la qualité d'administrateur soit 
définitivement et officiellement recon­
nue aux S.G. 

3" Que les S.G. bénéficient d'un régi­
me d'avancement plus favorable et plus 
rapide. 

4« Qu'un 9 e échelon soit créé et que 

l'indice terminal soit relevé (480) par 
rapport à celui cies A.E. 

5* Que l'occès au censorat et au 
principalat soit élargi afin que les S.G. 
licenciés ayant fait la preuve de leurs 
qualités d'autorité et d'organisation 
soient récompensés et qu'un réel esprit 
démocratique préside ou recrutement des 
administrateurs. 

6° Que tout ' candidat aux fonctions 
administratives ait effectivement suivi 
un stage de formation s'il n'a pas été 
auporovont M.I., S.E. ou A.E. 

(Unanimité.) 

№ 1 9 - MOTION 

A L'ORGANISATION 

RELATIVE 

DES SERVICES 
Les S.G. et les censeurs du II e Degré 

et de l'E.T., réunis en congrès national 
à Dijon, 

Demandent : 
1° Que le personnel administratif d'un 

établissement soit le moins possible re­
nouvelé en totalité la même année. 
2° Que tous les établissements soient 

fermés durant le mois d'août lorsqu'il 
y a moins de neuf administrateurs et 
qu'une indemnité de déplacement soit 
accordée à tout membre du personnel 
administratif et économique obligé de 
fragmenter ses vacances pour revenir as­
surer son service. 

3° Que, par circulaire impérotive oux 
chefs d'établissements (en particulier les 
établissements féminins), il scit mis fin 
à la séparation arbitraire et artificielle 
entre S.G. et censeur d'externat et S.G. 
et censeurs d'internat, distinction préju­
diciable à la bonne marche d'un établis­
sement. 

4° Que le régime des libertés journa­
lières et hebdomadaires et du service 
por roulement, soit effectivement res­
pecté, en particulier dans les établisse­
ments féminins. 

(Unanimité.) 

No 20 - M L - S E. 
Rappelant les positions prises dons les 

différents congrès, notamment à Greno­
ble et à Poitiers : 

I 
— diminution du temps de service ; 
— augmentation du nombre de jours 

de liberté ; 
— barème dégressif du temps de la 

durée de service selon la situation 
géographique du lieu d'exercice ; 

— à titre transitoire, et pour éviter 
le sacrifice des collègues encore 
en service l'année prochoine, stage 
obligatoire de surveillance de tous 
les futurs enseignants, de durée 
limitée et dons certaines conditions. 

Il 

Le Congrès, 
Conscient de la nécessité qui se fait 
de plus en plus sentir de réformer la 
structure des internats et de supprimer 
la surveillance telle qu'elle existe actuel­
lement. 

Demande au ministère de l'E.N. que 
soit créée, sur le plan notionol, une 
Commission d'étude d'un nouveau fonc­
tionnement des établissements scolaires 
à laquelle participeraient les syndicats et 
les association directement intéressés au 
problème, qui s'inspire des principes sui­
vants : 

— empêcher le recrutement des auxi­
liaires sur échec oux i.P.E.S. ; 

— éviter une limitation du nombre 
des entrées dans les I.P.E.S., 
des­tinées à favoriser le . 
recrutement des M.l. ; 

— interdire l'emploi de grands élèves 
dons des fonctions de M.I., S.E., 
comme l'usage tend à s'en étobiir. 

— parité de statut secondaire-tech­
nique ; 

— aménagement des établissements 
permettant l'extension systémati­
que de l'autodiscipline et l'huma­
nisation de la surveillance. 

(Unanimité.) 

III 

La section des M.I., S.E. du S.G.E.N., 
Mandate le Bureau national pour tout 

mettre en œuvre pour faire avancer ses 
revendications, prendre contact avec les 
organisations syndicales en vue d'une action 
commune, et envisager tous les moyens de 
pression, pouvant aller, dons le cadre des 
revendications générales de tous les 
personnels du 2 e degré, jusqu'à une action de 
grève du personnel de sur­veillance et 
d'enseignement. 

(Unanimité, 1 abstention.) 

MOTIONS A.E.-M.A. 

№ 21 
L'assemblée générale du second degré, 

réunie au Congrès national de Dijon, 
— Se plaçant dans la perspective créée 

par l ' instaurat ion des I . P . £ . S. ; 

— Considérant que le nombre plétho­
rique des M. A. est dû à l 'occupation 
trop fréquente par ces auxiliaires de 
postes budgétaires existant ou à créer ; 

— Estime que, de ce tai t , si la fonc­
tion M. A. doit nécessairement subsister 
et un effectif minimum de M. A. rester à 
la disposition des recteurs, il serait 
normal que les élèves-professeurs en 
C. P. R., é tant donné la na ture de leur 
stage, assurent les différentes suppléan­ces 
confiées jusqu'ici aux M. A. dans les villes 
de Fac. ou à leur proximité immé­diate et 
ceci sans que ni le cours de leurs études, 
ni leur formation pédagogique en soient 
affectés.

Car : 
1. Des conseillers pédagogiques ne se

trouvent pas seulement en ville de fa­
culté ; 

2. L'année- de C. P . H. n 'est pas direc­
tement celle de la préparation à l'agré­
gation, mais celle de la réalisation du 
diplôme d'études supérieures ; 

3. Dans la mesure où les postes de pro­
fesseurs titulaires seraient créés en 
nombre suffisant et normalement pour­
vus, aucun de ces suppléants n 'aura i t 
plus d 'un demi-service à assurer : deux 
suppléants pouvant être nommés sur un 
même poste. 

— Considérant, d 'autre par t , qu'il se­
rait hautement souhaitable que, dans le 
premier cycle au moins — et même dans 
le second — les professeurs, dans des 
classes normalement constituées, asso­
cient à leur enseignement magistral la 
direction du travail de leurs propres 
élèves, é tan t bien entendu que ces deux 
formes de leur activité seraient sembla-
blement décomptées, les maxima de ser­
vice restant inchangés et l'effectif des 
classes, ainsi qu'il est déjà prévu dans 
les f> et 5* d'orientation, ne devant en 
aucun cas dépasser 25 élèves ; 

— Considérant, en outre, qu 'en ce qui 
concerne les adjoints d'enseignement, 
deux solutions demeurent possibles : 

a) Soit la disparition de leur catégorie 
d'ici 1959 par intégration de tous les 

A. £. ou M. A. actuels dans le cadre des 
certifiés selon un échelonnement à dé­
terminer ;

b) Soit la transformation de leur caté­ 
gorie, actuellement sans débouchés réels, 
en fonction effectivement transitoire. A 
l'issue d 'une période de durée limitée qui 
ne saurai t excéder cinq ans,' la t i tular i ­
sation des A. E. licenciés comme profes­
seurs serait de droit, ainsi que le pré­
voyait l'ancien directeur du second de­
gré, M. Monod, dans l'exposé des motifs 
du décret du 22-12-1945 (B. O. n" 1 du 
3-1-1946) : 

La catégorie des adjoints d'enseigne­
ment « comportera un cadre unique,  
l 'avancement y consistant dans une no­
mination soit comme professeur, soit 
comme surveillant général ». 

La titularisation comme professeur, 
évidemment le cas le plus fréquent, inter­
viendrait après que les intéressés aient 
subi avec succès les épreuves pratiques 
dans une des classes leur étant habituel­
lement confiées et devant une commis­
sion pédagogique. 

— Ayant pris connaissance des deux  
solutions possibles de ce problème irr i­
tan t , avec une préférence pour la pre­
mière ; 

— Mandate le bureau national pour 
réunir une commission nationale (3 A. E. 
ou M. A., 3 professeurs) pour pousser 
plus loin l 'étude concrète du problème, 
étude fondée : 

a) Sur le service des professeurs ;

b) Sur les programmes et les horaires 
 prévus pour les élèves. 

* — Demande communication de cette 
étude aux secrétaires académiques e t 
aux membres du comité national, quinze 
jours au moins avant la prochaine réu­nion 
du comité national ;

— Demande que la prochaine réunion 
du comité national tranche définitive­ 
ment la question en fonction de l 'é tude 
réalisée. 

№ 22 - PLAN DE LIQUIDATION 

ï . - RÉOUVERTURE DU PLAN DE LIQUIDATION 

— Considérant le texte du décret du 26 
septembre 1947 <№ 47-1888) relatif au 
recrutement des professeurs et notam­ ment son 
article premier : « A dater du 1" octobre 1947, les 
dispositions relatives au recrutement du 
personnel enseignant des lycées et collèges de 
garçons et de jeunes filles, et notamment la 
titulari­sation des licenciés comme professeurs 
cesseront d'être applicables à tous les candidats 
autres que ceux qui étaient en fonction avant 
cette date dans les éta­blissements publics 
d'enseignement du second degré. » 

— Considérant que l'on peut en con­clure que 
tout membre du personnel en­tré en fonction 
avant le l* octobre 1947 avait vocation à être 
nommé professeur dès l 'obtention de la licence 
d'enseigne­ment et que des modalités, 
d'application restrictives ont été fixées par 
circulaire ultérieurement à la parution de ce 
décret (Circulaire du 8-12-1947, B.O. № 37 du 
18-12-1947) ; 

— Considérant que cette circulaire peut, 
être modifiée ou remplacée par une au t r e 
sans qu'il soit nécessaire de toucher a u 
texte même du décret du 26 septembre 
1947 ; 

— Considérant que la circulaire d u 
2 juin 1956 a permis de faire inscrire a u 
Plan de Liquidation u n certain nombre 
de collègues forclos ou victimes de guer­
re, ce qui était une mesure de justice | 

— L'assemblée générale du second degré 
demande également, comme une mesure 
de justice, une nouvelle réouverture d u 
Plan de Liquidation pour tous les collè­
gues qui, ayant occupé des fonctions 
continues ou discontinues d'enseignement 
ou de surveillance avant le 1 e  r octobre 
1947, étaient en possession d'un certificat 
de licence au 15 novembre 1947 : ces 
étudiants , en effet, pouvaient légitime­
ment espérer être titularisés comme pro­
fesseurs tôt ou ta rd par le jeu d ' une 
délégation ministérielle. 

2. - RÉALISATION DU PLAN DE LIQUIDATION 

— L'assemblée générale du second de­
gré, regre t tant que la liquidation des 
inscrits anciens et nouveaux n 'a i t pas 
été réalisée, alors qu'elle était annoncée 
par les articles 1 et 3 du décret du 16 oc­
tobre 1956 ; 

Demande que l 'on en finisse par priorité 
avec les anciens, nouveaux et futurs 
inscrits a u Plan de Liquidation et les 
ajournés du C. A. P. E. S. I . en tenant 
compte du fait que les lenteurs d'exécu­
tion de ces mesures ont provoqué une 
stabilisation définitive de la plupart des 
intéressés. Elle rappelle que, chaque fois 
qu 'une E. P . S. a été transformée en 
collège moderne, les collègues y ensei­
gnant ont été assimilés sur place. 

Elle pense que la raison majeure de 
la non-exécution du P lan réside essen­
tiellement dans la médiocrité des postes 
offerts aux inscrits. 

Elle propose comme mesures concrètes 
susceptibles d'en finir avec le Plan : 

a) La réservation d 'un certain nombre  
de postes vacants ou à créer avant même les 
mouvements. Ce nombre pourrait ê tre de 
l 'ordre de 30 % ; 

b) Pour les chargés de famille, la pos­
sibilité de nomination sur place chaque fois 
que le poste n 'est pas demandé p a r u n 
agrégé ou un certifié ; 

c) De mettre en route , enfin, une poli­
tique de logement pour les fonctionnaires de 
l 'Education nationale. 

I N S C R I V E Z - V O U  S 

a u x SESSIONS DE FORMATION 

"JEUNES et MILITANTS" 

A. E . - M. A. 
A V I S I M P O R T A N T 

L a grande enquête A . E . - M . A . se poursuit. On peut envoyer 

les questionnaires jusqu'au 2 5 M A I , dernier délai , à 

G O D E F R O I D  , lycée Victor -Duruy, Mont -de-Marsan (Landes) . 
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MOTIONS A. E - M. A. m . ; 
№ 23 - RECONVERSION DES LICENCIÉS 

APPARTENANT A DES DISCIPLINES 
PLÉTHORIQUES 

L'assemblée générale du second degré : 
— Considérant que l ' un des obstacles 
à la liquidation des collègues inscrits a u 
Plan réside dans le fait que beaucoup 
d 'entre eux appart iennent à des discipli­
nes pléthoriques telles que la philosophie, 
l 'histoire et la géographie et certaines 
langues, vivantes ; 

— Considérant que de nombreux collè­
gues A.^E. , M. A.-, M. I . et S. E. non 
inscrits au Plan de Liquidation, mais

appar tenant à ces mêmes disciplines 
pléthoriques, n 'on t que peu de chance, 
malgré leurs efforts répétés et leur tra­
vail, de réussir à l 'agrégation, voire 
même au C. A. P. E. S . ; 

— Demande l 'étude rapide d 'un mode 
de reconversion de ces collègues vers des 
disciplines moins encombrées pour les­
quelles l 'enseignement qu' i ls ont assuré  
leur donne qualification. 

N 8 2 4 - SUR LES COURS MOYENS 
D'ORIENTATION 

Au moment où l 'enseignement moyen 
d'orientation va être mis en place, - les 
A.E. - M A . du S. G. E. N. rappelant la 
motion n° 4 ter des A.E.-M.A. adoptée 
par le Congrès du 2° degré réuni à Poi­
tiers (« S. CJ. », n° 166, page 9) ; 

— Estiment que leur t i t re de licencié 
et l 'expérience pédagogique acquise en , 
étude ou par les cours qu ' i ls ont pu as­
surer doivent leur conférer une large 
place, non seulement pour l'admission 

a u stage prévu, mais aussi pour une no­
mination dans la ville où, jusque-là, ils 
avaient exercé comme A.E. ou M.A. ; 

— Demandent au Congrès de s'en tenir 
à l'exigence suivante : 

Que les A.E.-M.A. puissent enseigner 
de plein droit dans le cours moyen 
d'orientation a u bout d 'un certain nom­
bre d'années de service, ce qui pourrait 
constituer un dea débouchés des fonc­
tions A.E. - M.A. 

N" 25 
Les A.E. et les M.A. du S. G. E. PS., 

— Considérant que lé décret du 11 fé­
vrier 1955 crée, pour les A.E., des con­
ditions d'avancement net tement défavo­
rables par rapport à celles des agrégés 
et des certifiés ; 

—' Considérant que la plupart des A.E. 
— sur tout dans les disciplines littéraires 
— ne peuvent bénéficier des promotions 
Mi choix relativement rapides qui les 

feraient passer du premier a u second 
échelon et du second au troisième éche­
lon, étant donné qu'ils sont reclassés à 
l 'ancienneté pour la p lupar t ; 

Demandent : 
— Que le régime de leur avancement 

soit en tout point semblable à celui des 
agrégés et des certifiés ; 

— Qu'ils puissent accéder — comme 
ces catégories — à u n 9* échelon. 

N» 26 
Les A.E. et M.A. du S. G. E. N., 

— Considérant leur qualification pro­
fessionnelle au moins équivalente à celle 
des chargés d'enseignement ; 

— Considérant que l'A.E. enseigne de 
plus en plus et souvent à horaire com­
plet , 

— Considérant que la catégorie des 
chargés d'enseignement est en voie d'ex­
tinction ; 

— Considérant que les A.E. ont les 
mêmes indices hiérarchiques a u début et 
en fin de carrière (225-430) ; 

DEMANDENT que l'échelle indiciaire 
des A.E. soit à tous les échelons sem­
blable à celle des C E . (l'écart actuel 
est de 10 points en plus en faveur des 
C E . du deuxième au septième échelon 
inclus, ce qui explique la différence de 
rémunération pour les heures supplémen­
taires). 

N» 27 
Les A.E. et M.A. demandent , pour 

tout le personnel enseignant, auxiliaire 
ou t i tulaire, le droit d'être nourr i à la 

cant ine des établissements »ù ils exer­
cent, chaque foi» que cette cantine 
existe. 

№ 28 
Les A.E. et M.A., considérant que ceux 

d 'entre eux qui n 'exercent pas dans leur 
spécialité, se trouvent, de ce fait, dans 
des conditions défavorables ; 

— Demandent qu 'en cas d'inspection, 
le rapport de l ' inspecteur général n e 
présume pas sans appel des qualités pé­
dagogiques des intéressés. 

No 29 
•Les A.E. et M.A., dans la mesure où 

la si tuation actuelle est maintenue, con­
sidérant : 

— Qu'en enseignant Us rendent service 
à l 'Education nationale sans en retirer 
aucun avantage matériel ; 

— Que l 'arrêté du 15 décembre 1948 
définit tous les éléments qui doivent in­
tervenir dans l 'a t t r ibution des notes ad­

ministratives ; 
— Devant les abus constatés dans cer­

taines académies, 

RAPPELLENT qu'i l ne doit pas être 
tenu compte de la valeur de l'enseigne­
ment donné par les A.E. et les M.A. dans 
l 'a t tr ibution des notes administratives, 
puisqu'i l existe une note pédagogique. 

N" 30 
Les A.E. et les M.A., considérant leur 

double qualité de professeurs et d'étu­
diants candidats à ' des concours difficiles 
qui exigent u n e préparat ion sérieuse et 

très absorbante, 
— Demandent que les classes d'examen 

n e puissent leur être confiées qu'avec 
leur accord. 

No 31 
Les A.E. et M.A. du S. G. E. N. de­

mandent que, dans le cadre normal d 'une 
promotion de leur fonction, si celle-ci, 
d 'une par t , et les épreuves théoriques du 
C. A. P . E. S., d 'au t re par t , sont main­
tenues :
a) Des libertés soient prévues pour per­ 

met t re aux A.E. et aux M.A. préparant 
l 'agrégation ou le C. A. P . E. S. de 
sui­vre les cours en faculté ; 

b) Qu'on crée, dans chaque établisse­
ment , le ou les postes (supplémentaires) 
d'A.E. routeurs qui permettront d'assurer 
de façon effective ces libertés ; 

c) De pouvoir bénéficier d ' un congé de 
six mois avec trai tement, afin de prépa­
rer ces concours, ce congé é tan t renou­
velable une fois et n ' inc luant en aucun 
cas la période des grandes vacances. 

№ 32 
Les A.E. et M.A. du S. G. E. N., 

— Constatant que, dans certains éta­
blissements, les A.E. dont le service 
cesse, en fait, le 15 juillet, sont convo­
qués pour surveiller ou faire subir les 
examens de la session de septembre ; 

— Rappellent que, selon l 'article 9 du 
décret du 8 avril 1938, les P.A. et, par 

conséquent, les A.E. auxquels Us ont été 
assimilés jouissent, pendant les vacan­ 
ces, des mêmes libertés que les profes­
seurs ; 

— Souhaitent que ce texte soit repris 
dans une circulaire ministérielle qui 
pourrai t être diffusée rapidement dans 
les Académies. 

N» 33 
Les A.E. et M.A. du S. G. E. N., 

— Considérant que les collègues qui 
ont obtenu une délégation ministérielle 
à l'issue du concours spécial de janvier 
subirent les épreuves pratiques devant 

une commission pédagogique semblable 
A celle du C. A. P . E. S. normal ; 

— Demandent que tous les professeurs 
délégués ministériels présents ou futurs 
puissent également subir les épreuves 
pratiques dans les mêmes conditions. 

S E C T I O N " â d E M T S 
ORGANISATION DE LA SECTION "AGENTS" 

Le Congrès : 
1. Demande la création d'une CAISSE SYNDI­

CALE DE RESISTANCE qui soutiendrait les syndi­
qués à petit traitement tels que les agents, le 
personnel de bureaux, lorsque le S.G.E.N. donne 
un ordre de grève ; 

Suggère que, sur les avis de mutation et de 
promotion envoyés aux enseignants du second 
degré et de l'E.T., par le syndicat, un appel au 
profit de cette caisse syndicale soit inséré ; 

Si cet appel se révélait insuffisant, le Congrès 
demanderait au trésorier national, lors de l'établis­
sement du taux des cotisations 1958-1959, de 
tenir compte de la nécessité, pour le S.G.E.N., 
d'alimenter une caisse syndicale de résistance ; 

2. Demande que tout agent syndiqué reçoive, 
comme information syndicale, outre le bulletin 
ronéotypé qui deviendra mensuel, SYNDICALISME 
MAGAZINE ; si ce service est effectué par le 
syndicat, accepte l'élévation du taux de cotisa­
tion annuelle de 1 000 à 1 200 francs. 

3. Considère que l'organisation actuelle de la 
section rend difficile la tenue d'un fichier correct 
des agents ; que cet état de choses compromet 
le service du bulletin aux syndiqués et la trans­
mission rapide des informations en cas de grève ; 
demande que soit constituée au sein du S.G.E.N. 
une section nationale des agents de service du 
second degré, E.T., Ecoles normales, avec tréso­
rerie nationale, administrée par le bureau tel 
qu'il est actuellement constitué. 

MOTIONS VOTÉES PAR LA SECTION 
DES AGENTS 

Le Congrès, 
1. Constatant que la remise en ordre des 
trai­tements des fonctionnaires des catégories C et D 

n'a pas apporté aux agents le reclassement qu'ils 
attendaient : 

Observe que la dénomination « agents de ser­
vice », extrêmement ambiguë, ne rend pas compte 
des responsabilités d'agents servant dans des 
établissements d enseignement ; 

Sur proposition de la section de Rennes, reven­
dique pour eux l'appellation « agents des établis­
sements d'enseignement », qui rappellerait leurs 
responsabilités propres et rendrait plus aisé un 
reclassement de leur fonction ; 

Revendique pour eux les ECHELLES HIERAR­
CHIQUES suivantes : 

Agents non spécialistes 3 D (125-205) au lieu 
de 2 D (115-190). 

Spécialistes troisième catégorie, échelle 4 D 
(145-225) au lieu de 3 D (125-205). 

qui accorderaient aux agents des indices ana­
logues à ceux que le ministère de l'Education 
nationale réclamait pour eux à la Fonction 
publique. 

2. Considérant que la PRIME DE SUPPLE­
MENT DE TRAVAIL, créée en 1946 au taux de 
230 francs par mois, et non revalorisée depuis, 
doit être supprimée au 1 e  r novembre 1957, et que 
le Congre» de Grenoble avait demandé que son 
taux mensuel soit porté à 5 000 francs, 

Rappelle qu'un des objectifs de la récente grève 
était l'octroi d'une « prime de sujétion » mensuelle 
de 4 000 francs ; 

Enregistre l'octroi de « L'«INDEMNITE DE 
CONDITIONS PARTICULIERES DE TRAVAIL » de 
22 000 francs par an arrachée aux Finances par 
la récente grève, et maintient la revendication 
formulée à Grenoble ; 

Sur proposition des sections de Chambéry, 
Clermont, Dijon, réclame l'octroi d'une prime 
spéciale pour l'exécution de travaux effectués 
dans des conditions particulièrement pénibles et 
insalubres.. 

3. Renouvelie sa demande d'un CLASSEMENT 
DES AGENTS A L'INTERIEUR DE LEURS CATE­
GORIES,' qui soit plus conforme à la tâche qu'ils 
assument : 

, Demande que Us aides-concierges, aides-cuisi-

9. Demande l'accélération des NATIONALISA­
TIONS DES INTERNATS de lycée J.F. et de col­
lèges ; l'intégration, dans le cadre des agents de 

(Suite p- 15) . 

6. Demande, pour le» AGENTS DE L'E.T., le 
régime de REVERSEMENT POUR NOURRITURE 
prévu par les circulaires du 29 mars et du 2 octo­bre 
1951 pour le second degré ; sur proposition des 
sections de Chambéry et de Dijon, la repré­sentation 
des agents au CONSEIL D'ADMINISTRA­TION de 
l'établissement qui est assurée dan» le second 
degré ; sur proposition de la section E.T. de 
Strasbourg, que les EXAMENS D'AIDE DE 
LABORATOIRE soient organisé» au premier trimestre 
de l'année scolaire, que, lors de l'attri­bution d'un 
emploi vacant, préférence soit donnée par l'intendant 
aux CANDIDATS DE MOINS DE 30 ANS, qui ont 
possibilité d'être titularisés, et non aux candidats 
plu» âgés, qui ne peuvent que rester auxiliaire». 

7. Sur proposition de la' section d'Oran, cons­
tatant le parallélisme de» statuts pour les agent» du 
deuxième degré, enseignement technique, école» 
normale», demande que, lor» de l'attribution d'un 
poste vacant, toute candidature d'agent, de quel­que 
degré qu'elle provienne, toit examinée : 

Sur proposition de la, section de Strasbourg, 
il réclame à nouveau la PUBLICATION DE TOUS LES 
POSTES VACANTS, et un délai suffisant entre la 
date d'affichage et la date limite du dépôt des 
candidatures. Il demande que tout candidat à une 
mutation soit informé du sort de sa demande. 

8. Sur proposition de la section d'Alger, consi­ 
dère que les DACTYLO-RONEOTYPISTES font 
partie du personnel de bureau et non du per­
sonnel de service ; 

Constate que les nouvelles échelles ne parlent 
ni de dactylo-ronéotypistes, ni de dactylographes, 
mais seulement d'agents de bureau, de sténodac-
tylographes et d'adjoints administratifs ; 

S'élève contre toute assimilation des dactylo-
ronéotypistes aux agents de bureau, vu leurs 
titres, et revendique pour eux l'échelle 2 C de» 
sténodactylographes ; 

Réclame la création d'un cadre cohérent du 
personnel de bureau groupant l'ensemble de per­
sonnels de secrétariat des établissements, avec des 
possibilités d'avancement de catégorie. 

niers, aides-magasiniers, veilleurs de nuit, plon­
geurs, soient classés spécialistes de troisième caté­
gorie ; 

Que les concierges, vu leur» lourde» responsa­
bilités (vaguemestre, standardiste, relations avec la 
surveillance des entrées et de» sortie» des élève»), 
soient classés spécialistes de deuxième catégorie ; 

Que l'emploi de factotum soit défini, que son 
titulaire soit classé deuxième catégorie s'il n'a pas 
de C.A.P., en première catégorie s'il en a un. 

Que les maîtresses lingères soient classées en 
première catégorie. 

4. Constatant que le récent statut des agent* 
de l'enseignement technique prévoit des pottes 
d'AIDE D'ECONOMAT (spécialistes deuxième ca­
tégorie), démande la création de. tels postes dan» le 
second degré et les Ecole» normale». 

Devant l'élévation constante du nombre de» 
élève» à l'internat et 1a demi-pension, qui conduit à 
l'organisation de deux service» au repa» de midi, 
demande la création de POSTES SUPPLE­
MENTAIRES D'AGENTS partout où le» néces­sités 
de service l'exigent. 

Il demande que, dè» la nationalisation d'un 
internat, soient créés des emplois de VEILLEURS DE 
NUIT. 

Constatant l'insuffisance du nombre de postes 
d'AGENTS SPECIALISTES DANS L'ENSEIGNE­
MENT TECHNIQUE, il réclame les créations indis­
pensables à la bonne marche du service. 

5. Sur proposition de la section d'Alger, 
PROTESTE CONTRE L'EXTENSION DU REGIME DES 
EMPLOIS RESERVE à certains emplois d'agents 
spécialistes de deuxième et de troisième catégories, le 
service des autres agents pouvant  s'en trouver 
alourdi et l'avancement des agents en exercice 
compromis. 

Sur proposition de la section d'Oran, DEMAN­
DE, POUR LES AGENTS SERVANT DANS LES 
UNITES TERRITORIALES, une bonification d'an­
cienneté. 

Sur proposition de la section de Clermont : 
constatant que la difficulté de recruter des spécia­listes, 
certains agents se voient confier des tra­vaux qui 
devraient normalement être effectués par les agents 
d'une catégorie supérieure, demande pour ces agents 
l'INSCRIPTION AUTOMATIQUE AU TABLEAU 
D'AVANCEMENT pour cette caté­gorie après une 
période maximum d'an as d'exer­cice. 



Enseignement technique 
MOTIONS DE CONGRÈS 

I. — S O R T R E S E R V E A U X M O T I O N S DE C O N G R E S

Le Congrès national de Dijon du S.G. 
E.N. (E.T.) : 

— félicite le B.N. du souci qu' i l appor­
te à exposer à M. ie Directeur général, 
a u cours d 'une audience, les motions es­
sentielles du Congrès, 

— comprend que toutes les motions ne 
puissent être présentées à cette occasion, 

— estime que le B.N. devrait demander 

à la D.E.T. une réponse écrite aux mo­
tions qui n 'on t pu être traitées en au­
dience ou qui soulèvent des problèmes 
nécessitant une étude détaillée de la par t 
des services du ministère, réponse qui 
pourrai t être publiée dans S.U. (système 
adopté par la Direction du deuxième 
degré). 

(Adoptée à l 'unanimité). 

l i . — L ' E . T  . D A N S L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

Sur l 'initiative de ia section technique, 
le Congrès national a adopté la motion 
suivante : 

Le Congrès national du S.G.E.N., réu­
n i à Dijon, les 15, 16 et 17 avril 1957, 

— considérant l 'écart déjà important 
entre les possibilités de l 'E.T. pour la 
formation des techniciens et les besoins 

du pays, écart qui va en s 'aggravant, 
— mandate le Bureau national du S.G. 

E.N. pour qu'il obtienne du gouverne­
ment la mise au premier plan des be­
soins de l 'E.T. dans les demandes de 
crédit pour l 'Education nationale et le 
projet de réforme de l 'enseignement. 

(Adoptée à l 'unanimité). 

i l l . — E . T . E T B E S O I N S E N M A I N - D ' Œ U V R E 

Le Congrès nat ional de Dijon d u S.G. 
E.N. (E.T.) : 

— considérant les difficultés rencon­
trées par beaucoup d'élèves des établis­
sements d'E.T. (particulièrement de l 'E. 
T. féminin) pour trouver des si tuations 
s la fin de leur scolarité,

— consta tant le décalage constant qui 
existe entre les besoins de l'économie e t 
les possibilités de formation offertes par 
nos établissements, 

— estime nécessaire u n e collaboration 
étroite et permanente entre les pouvoirs 
publics et les diverses professions pour 

tout ce qui touche l 'enseignement pro­
fessionnel, 

— demande la création à l'échelon ré­gional 
et nat ional d 'un organisme qui, composé de 
représentants des ministères intéressés, du 
personnel enseignant et des organisations 
professionnelles com­pétentes de salariés et 
d'employeurs, pourrai t étudier les futurs 
besoins en main-d 'œuvre qualifiée en vue de 
per­met t re l 'adaptat ion constante des spé­
cialités enseignées dans les établissements 
d 'E.T. aux besoins économiques du pays. 

(Adoptée & l 'unanimité) 

I I I bi». — E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E F E M I N I N 

Le Congrès, 

— constatant , après étude des débou­
chés de l 'E.T. féminin, l ' inuti l i té de cer­
taines spécialités dans leur forme ac­
tuelle, 

— demande à la D.E.T. de bien vou­
loir met t re en place, dès main tenant . 

les bases nationales d 'une refonte totale 
de cet enseignement et de suspendre, dès 
maintenant , afin de simplifier les problè­
mes ultérieurs, le recrutement des spé­
cialistes dans les branches professionnel­
les particulièrement intéressées. 

(Unanimité) 

IV . — M E T H O D E S D ' E N S E I G N E M E N T M O D E R N I S É E S

Le Congrès national du S.G.E.N. (E.T.) 
de Dijon de 1957 : 

Considérant 
— la place de plus en p lus importante 
prise par le cinéma dans la formation des 
Jeunes, 

— qu'i l est du devoir des enseignants 
d 'éduquer nos élèves dans ce domaine ; 

Demande 
— qu'il soit fait une place dans les 

programmes à l 'initiation au langage ci­
nématographique, *

— que l'E.N. prenne les mesures né­
cessaires pour permettre cette initiation. 

(Unanimité.) 

¥ . — J U R Y S DES B R E V E T S 

Le Congrès national du S.G.E.N. (E. 
T.) de Dijon de 1957 : 

— considérant que les jurys des exa­
mens des B.E.I. probatoire et définitif 
prévoient une représentation mixte de 
l'E.T. et de la profession, 

— considérant que dans certains de 
ces jurys, l 'E.T. est représenté presque 
uniquement par des adminis trateurs et 
la profession uniquement par des repré­
sentants patronaux, 

— demande que soit précisée, suivant 
les critères ci-dessous, la composition des 
jurys ayan t pouvoir de décision pour 
l 'a t t r ibution du brevet d'enseignement in­

dustriel (probatoire et définitif) et du 
brevet d'enseignement commercial. 

Les jurys seront composés : 
— pour un tiers, de représentants de 
l'Université, comprenant a u moins une 
moitié de professeurs, 

— pour u n tiers, de représentants des 
employeurs, 

— pour un tiers, de représentants des 
syndicats ouvriers. 

Chaque jury sera présidé par le rec­
teur ou son représentant, dont la voix 
sera prépondérante en cas de partage 
égal des voix des membres du jury. 

(Unanimité.) 

V I . — B R E V E T S DE T E C H N I C I E N -- R E T R I B U T I O N D U J U R Y 

Le Congrès national du S.G.E.N. (E.T.) 
de Dijon de 1957 : 

I . — Prend acte du classement des 
B.T. a u groupe IH (arrêté du 24-11-56) et 
du paiement des épreuves écrites a u taux 
numéro 1 de ce groupe, 

— demande à la D.E.T. de poursuivre 
ses efforts auprès du ministère dès Fi­
nances afin d'obtenir le classement de ces 
examens au groupe I I , par analogie avec le 
B.P. de comptabilité. 

I I . — Constatant que les taux appli­
qués aux épreuves pratiques ne corres­ 
pondent ni a u niveau de ces épreuves, ni 
à leur importance (coefficient 15 con­ t re S 
aux épreuves écrites), ni à la durée 

nécessaire à la correction (p. ex. schéma 
d'électricité, étude d 'aménagement inté­ 
rieur et d'équipements), impossibilité de 
noter certaines épreuves sur le seul vu 
des résultats, l 'examinateur é tant obligé 
de suivre les expériences telles que les 
épreuves d'électricité, d 'analyses biolo­
giques au fur et à mesure de leur dé­
roulement, 

— constatant que ces épreuves sont 
comparables à des épreuves orales, 

— demandent que la correction des 
épreuves dites pratiques soit rétribuée 
comme les épreuves orales selon leur 
durée (taux des vacations). 

(Unanimité.) 

V i l . — V A L I D A T I O N DES S E R V I C E S POUR L A R E T R A I T E 

Le Congres nat ional du S.G.E.N. (E.T.) 
— constate que de nombreux profes­

seurs ayan t demándenla validation pour 
la re t ra i te de leurs services auxiliaires 
antér ieurs à la t i tularisation ne reçoi­
vent aucune réponse de l 'administration, 
bien que certaines de ces demandes aient 

été faites depuis plus de trois ans , 
— demande que les dossiers en instan­

ce soient liquidés a u plus tôt, qu 'en at­
tendant, l 'administration envoie aux in­
téressés dans le plus bref délai u n accu­
sé de réception dé leur demande. 

(Unanimité.) 

V I I I . — C O N G E D ' E T U D E S 

Le Congrès 

— demande l'application d a n s l'ensei­
gnement technique du régime des congés 
d 'études en vigueur dans le deuxième 

degré, c'est-à-dire la possibilité d'obtenir 
des congés d'études pendant lesquels l'in­
téressé continue à cotiser pour la re t rai te 
et qui comptent pour l 'ancienneté. 

(Unanimité.) 

I X . — R Y T H M E D ' A V A N C E M E N T P.T.A. , C E . E T A . E . 

Le Congrès 

— proteste, u n e fois de plus, contre la 
disparité des systèmes d 'avancement des 
différentes catégories du personnel ensei­
gnant , disparité que le décret du 10-2-55 
ne fait qu 'accentuer parce qu'il n 'appor te 
qu 'une amélioration dérisoire aux P.T.A., 

aux chargés d'enseignement et aux A.E. 
— demande à nouveau en a t tendant 

une harmonisation des règles d'avance­
ment de toutes les catégories du person* 
nel enseignant, la révision des disposi­
tions du décret du 10-2-55 en ce qui con­
cerne les P.T.A. C E . et A.E. 

(Unanimité.? 

X . — P . T . A . L

Le Congre» 
Consta tant 
— que le recrutement des P.T.A.L se 

heur te , à des difficultés croissantes en 
raison : 

1° de la différence considérable qui 
existe en t re les rémunérat ions des techni­
ciens dans l 'E.T. et dans l ' industrie. 

2° d 'un régime d'avancement et de re­
t ra i te peu avantageux. 

Demande à nouveau : 
1« une révision de l'échelle lndicialre 

et du système d 'avancement permettant 
u n meilleur recrutement des jeunes 
P.T.A., 

2» la prise en compte pour la re t ra i te 
des services accomplis dans l ' industrie, 
services qui jouent u n rôle essentiel 
dans leur formation professionnelle. 

(Unanimité.) 

X i . — S T A G E S DES T E C H N I C I E N S 

Le Congrès... (section de l'E.T.), 
— consta tant l ' incohérence de l 'orga­

nisation actuelle des stages de techni­
ciens, 

— demande que la priorité soit donnée 
à la formation pédagogique préalable des 
personnels techniciens alors que l 'esprit 
actuel des stages vise sur tou t à u n com­
plément d'information individuelle, 

— s 'étonne que ces contacts avec la 
vie professionnelle soient sur tout propo­
sés aux professeurs venant d 'une entre­
prise industrielle ou commerciale, 

— S'associe à la démarche auprès de 
M. le Directeur de l'E. T. faite par l 'en­
semble des syndicats de centres d 'appren­
tissage réunis le 11-1-56,

— précise qu'elle ne s'oppose pas a u 
principe de ces étages sous réserve des 
considérations ci-dessous : 

1° caractère facultatif du stage, 
2° stage d'information dans une entre­
prise valable et reconnue telle par les ca­
tégories professionnelles de l'E.N., 

3° mise à la disposition des professeurs 
de tous les moyens d'information et de 

documentation d'ordre professionnel mm 
sein de l 'entreprise intéressée, 

4° possibilité d'expérimenter de nouvel­
les méthodes de travail effectivement ac­
cordé!: aux stagiaires en dehors d u ry th­
me de production habituellement exigé, 

6° seul u n compte r endu oral devant 
les collègues de la même spécialité pourra 
être demandé, 

7° aucune réduction su r le temps deB 
vacances accordé habituellement au per­
sonnel enseignant (ce stage pourrai t ê t re 
accompli soit du au 15 juillet avec 
rentrée au 1" octobre, soit du 16 au 80 
septembre avec départ au 1«* juillet). 

8° aucune incidence financière a u dé­
tr iment de l'intéressé même sous forme 
d'avance de sa part , 

9° modernisation des équipements e t 
outillage permettant de se rapprocher a u 
maximum des techniques nouvelles ac ­
quises dans ces stages, 

10° organisation définitive sur le plan 
nat ional après avis des organisat ions 
syndicales intéressées. 

TOILES 
A DRAPS

Va PUS BELLES 

n LES MEILLEURES SDAifltS 
Prix  trèl riduiu à nos adhérent! 
Echantillons franco sur demand
L A N O 1 E R , Toiliar 
YSSINGEAUX (Haute-Loir*) 

(Unanimité.) 

Une institutrice polonaise enseignant 
le français au lycée de Varsovie désirai 
passer les grandes vacances dans une fa­
mille française. Cette collègue nous «sf 

e recommandée par l'Université de Varso­
vie et par l'A.P.L.V. Ecrire au S.G.LU 

Section " AGENTS 
(suite des motions) 

lycée en im 1"Ï.T, des agents auxiliaires en 
exercice ; la prise eu compte, pour l'ancienneté 
de catégorie cornue peur la retraite, des services 
d aniiliaire ; 

10. Sur proposition de la section de Lille,
•«servant qu'une échelle de traitement «auxiliaires 
de service» s'applique en fait aux AGENTS 
AUXILIAIRES employés dans les internats non 
municipaux des LYCEES J.F. ET DES COLLEGES 
SECOND DEGRE, mais que divers litiges démon­
trent que la situation juridique de ces personnels 
Nsto fort imprécise ou fort mal connue ; 

Réclame du ministère une prise de position 
nette, affirmant qu'ils relèvent du secteur pnblk ; 

Réclame pour eux nu statut prévoyant : 

— La rémunération des agents Lomolofués 
des lycées ; 

— Un régime de congés complétant les pres­
tations de la Sécurité sociale ; 

— Une délimitation de la durée du travail, des 
libertés, des vacances ; 

— Une notation, des garanties disciplinaires, 
une procédure de licenciement. 

Il souligne que, dans l'état actuel, si ces per­
sonnels ne peuvent obtenir de l'Etat des garanties 
juridiques, ils sont en droit d'exiger la conclusion 
de conventions collectives. 

Constatant que les agents AUXILIAIRES DES 
ETABLISSEMENTS DE L'ENSEIGNEMENT TECH­
NIQUE sont livrés 1 l'arbitraire le plus complet, le 
Congres s'indigne de cette situation anarchique et 
réclame, pour ces agents, an statut analogue à 
celai qu'il prévoit pour les agents auxiliaires du 
second degré. 

Sur proposition de la section d'Oran, il demande 
qne le service de tout agent en congé soit assuré 
par un auxiliaire suppléant, et non réparti sur 
les autres agents. 

IL Sur proposition de la section du Supérieur 
de Strasbourg, demande, pear les AGENTS DU 
SUPERIEUR, la création de pestes de personnel 

technique en nombre suffisant penr intégrer dam 
des postes correspondant à leur qualification el à 
leurs foactions les agents en exercice. 

12. Sur proposition du personnel soignant de 
l'Académie de Grenoble : 

Constatant l'inexistence de PERSONNEL SOI­
GNANT qualifié dans de nombreux établissements de 
l'Education nationale, la disparité flagrante de la 
notion d'infirmerie, des moyens mis à h disposition 
du personnel soignant suivant les de­grés, les 
régimes de gestion, les établissements ; 

Estimant qne la bonne santé des élèves est 
une condition majeure à l'efficacité de l'ensei­
gnement donné, que les soins aux élèves internes, 
internes-externes, les soms urgents aux demi- 
pensionnaires, aux externes, constituent un droit 
élémentaire des familles, qui confient leurs en­fants 
à l'établissement et que l'Etat manque à son 
devoir lorsque ces soins sont accordés dans de 
mauvaises conditions ; 

Réclame la mise en place d'un personnel qualifié 
dans tons les établissements on il n'existe pas 
encore, la mise à la disposition des infirmières 
d'un matériel médical et des produits pharma­
ceutiques d'usage courant ; ce personnel soignant 
devrait être regroupé dans un service unique 
qualifié, qni assurerait son recrutement, son ins­
pection et qui lui donnerait ses directives, soit 
à direction autonome du type du servie* de la 
Jeunesse et des Sports, soit dans un cadra spé­
cial de la Santé scolaire et universitaire. 

Souligne l'absurdité du régime actuel qui range 
les infirmières diplômées parmi les agents de 
service et fait noter leurs connaissances profes­
sionnelles par l'intendant et le chef d'établisse­
ment ; réclame, pour les infirmières et infir­
miers, un cadre assurant leur recrutement, leur 
inspection ; le classement d* leurs services en 
catégorie B pour la retraite, un logement familial 
decent, et, vu les exigences du diplôme d'Etat et 
la servie* demandé, les indices bruts 216-455. 
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JEUNESSE, SYNDICALISME, POLITIQUE (Suite de la première page)
de visages nouveaux, de délégués jeu­
nes et enthousiastes entourant des ca­
marades dont la fidélité au syndicat 
depuis la Libération, voire depuis ses 
débuts, trouve enfin sa justification : 
< Il arrive que l'histoire récompense 
ceux qui s'obstinent >. 

Mais la jeunesse de l'organisation 
n'est pas seulement affaire de moyenne 
d'âge. Ce ne serait que trompeuse ap­
parence si « l'expérience des anciens » 
jouait dans le syndicat le rôle d'une 
force à tendance conservatrice, incom­
patible avec l'élan révolutionnaire qui 
anime les < nouveaux >. La lecture 
des motions votées par les sections 
nationales, et des résolutions générales, 
montre, avec éclat que s'il y a influence 
de générations sur d'autres, ce sont 
les nouvelles générations qui marquent 
de leurs préoccupations toute l'activité 
syndicale. 

Jeunes professeurs, élèves des écoles 

normales primaires ou des E.N.S., tous 
sont, au même titre que leurs aînés, 
surtout depuis Potsdam et Budapest, 
conscients de la nécessité absolue de 
l'indépendance syndicale à l'égard des 
partis et du gouvernement : le Congrès 
l'a rappelé. Mais, davantage que la gé­
néralité de leurs collègues plus âgés, 
les préoccupent la définition d'une vé­
ritable politique syndicale, ainsi que les 
prises de position syndicales sur des 
problèmes volontiers qualifiés de < po­
litiques » par ceux qui souhaiteraient 
cantonner le syndicalisme dans un do­
maine purement corporatif. 

Sans doute faut-il chercher l'explica­
tion de l'audience croissante du S.G.E. 
N. dans les milieux universitaires et de 
son autorité à l'extérieur, dans la con­
ception de l'action syndicale que le 
secrétariat général, au nom du Bureau 
et du Comité national, a toujours dé­
fendue devant les congrès, conception

qui répond aux aspirations les 
plus profondes de la jeunesse. 

Evidemment, cela nous a valu, ici et 
là, d'acerbes critiques : < N'utilisons-
nous pas le syndicat à des fins politi­
ques ? Ne violons-nous pas la cons­
cience de nos collègues qui nous font 
syndicalement confiance ? » 

Le Congrès, une fois de plus, a ma­
nifesté clairement son opinion. Il a en 
outre brillamment réélu le secrétaire 
général sortant qui avait < lié sa can­
didature à la poursuite sans équivoque 
ni réticences, de l'orientation syndi­
cale — dans tous les domaines — qu'à 
nouveau le Congrès de Dijon venait 
d'approuver >. 

Forts de cette confiance de nos col­
lègues nous abordons une nouvelle 
étape de reconquête syndicaliste, non 
seulement de la jeunesse universitaire, 
mais, par notre action de syndicat con­
fédéré, de la classe ouvrière. 

A cette tâche nous convions 
tous ceux de nos collègues qui 
croient à l'efficacité : 

— D'un syndicalisme strictement non 
confessionnel et indépendant de tout 
parti politique ; 

— D'un syndicalisme capable de dé­
finir une politique d'ensemble et cons­
cient de ses responsabilités, aussi bien 
sur le plan économique, social, profes­
sionnel, qu'à propos des problèmes po­
sés par les rapports entre les peuples 
européens et ceux d'outre-mer ; 

— D'un syndicalisme, enfin, qui soit 
à la fois une école de formation idéolo­
gique. méthodique et un centre de for­
mation du sens de la liberté d'esprit. 

Ensemble, nous construirons cette 
force syndicale essentielle au renou­
vellement de la vie publique française 
par une action.de tous les salariés. 

(1) < S. U. > n" 182. Editorial.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
Suite des Motions de Congrès 

X I I  . — P .T .A . C O M M E R C  E 

Le Congrès 

— constate avec u n vif regret qu 'au­
cune suite favorable n ' a été donnée à 
ses motions votées depuis 1952 en faveur 
des P.T.A. Commerce et déplore le peu 
d'empressement manifesté par la D.E.T. 

pour vaincre l'hostilité Injustifiée des 
Finances, 

— demande au B.N. de rechercher les 
moyens propres à. faire aboutir à bref 
délai les revendications des P.T.A. de 
Commerce astreints depuis t rop long­
temps à u n horaire injuste et abusif. 

(Unanimité.) m • 

X I I I . — S E R V I C E E T I N S P E C T I O N DES P R O F E S S E U R S 
DE L ' E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E 

Le Congrès 
Considérant 
— d'une part 
— que l 'organisation administrative de 

l 'E.T. ne permet pas une spécialisation 
rigoureuse dans l 'enseignement général , 

— d'autre part 
— qu'i l est inadmissible de ne tenu-

aucun compte de la formation et des 
diplômes des professeurs dans l'établisse­
ment des emplois du temps comme cela 
se produit t rop souvent,

— que cette prat ique
 
 trop fréquente 

porte le plus grave préjudice à l 'E.T. 

particulièrement auprès des professeurs 
du second degré qui lui sont affectés et 
par suite auprès des étudiants qui pour­
raient être tentés de s'y consacrer,^ 

Demande 
— qu'il soit tenu le plus grand compte 
dans l 'établissement des emplois du temps 
des spécialités des professeurs, 

— que la D.E.T. donne dans ce sens 
aux chefs d'établissement des instructions 
impératives, 

— que les professeurs soient inspectés,  
si possible, dans leur spécialité. 

(Unanimité moins une abstention.) 

X i y . — M A X I M  A DE S E R V I C E 

i. MOTION D'ORDRE GENERAL
La section technique du Congrès na­

tional du S.G.E.N., 
CONSIDERANT que les maxima heb­

domadaire de service tels qu'ils existent 
actuellement, laissent aux chefs d'éta­
blissement u n pouvoir discrétionnaire 
provoquant parfois des inégalités cho­
quantes , 

MANDATE le B.N. pour qu'il mette à 
l 'é tude le plus rapidement possible u n 
maxima hebdomadaire de service d 'une 
façon plus conforme à l ' intérêt général 
et à l 'équité. 

II . PROFESSEURS CERTIFIES
ET AGREGES 

CONSIDERANT que depuis la paru­

tion de la circulaire du 27-6-51 complétant 
le décret du 25-5-50 relatif aux maxima de 
service du personnel, la scolarité dans 
les Collèges techniques a été portée à 
quatre ans par l 'ouverture de classes de 
première, 

— que depuis cette date des classes 
de techniciens ont été créées (élèves re­
crutés au niveau du baccalauréat, pre­
mière partie), 

DEMANDE une révision des textes en 
vigueur, et en particulier l 'extension de 
la première chaire à toutes les classes 
de première, aux classes préparatoires, 
aux brevets de techniciens, aux monito-
ra t et professorat d'enseignement mé­
nager. 

(Unanimité.) 

X V  . — M A I T R E S A U X I L I A I R E S

Le Congrès 
— att ire l 'at tention sur la si tuation des 

maîtres auxiliaires, et en particulier sur 
les points suivants : 

1° avancement à l 'ancienneté tous les 
cinq ans seulement (avec possibilité de 
promotion après qua t re ans pour 20 % 
du nombre des promouvables). 

2° promotion a u 1" janvier seulement 

ce qui peut entraîner une perte 
d'ancien­neté pouvant aller jusqu 'à 11 
mois. 

3° absence de toute formation pédago­
gique. — demande la mise à l 'étude : 

1° d 'un régime d 'avancement analogue 
à celui des professeurs t i tulaires, 

2" d 'un système de formation pédago­
gique pour les M.A. en fonction. 

(Unanimité.) 

X V I . — I N D E M N I T E F O R F A I T A I R E A U X E N S E I G N A N T S 
( M A I T R E  S A U X I L I A I R E S ) 

Le Congrès 
CONSIDERANT 
— que l 'indemnité forfaitaire spéciale 

aux enseignants varie selon les catégo­
ries du personnel, c'est-à-dire en 
fonc­tion des indices de trai tements, 

— que l 'arrêté du 10-8-55 fixant le mon­
t an t de cette indemnité pour le person­

nel non titulaire accorde aux maîtres 
auxiliaires de la catégorie A (indices 
225-370) 12 000, et aux maîtres de la 
catégo­rie C (indices 225-380) à 8 000, 

DEMANDE que le taux de cette In­
demnité soit fixé à 12 000, pour les M.A. 
de la catégorie C. 

(Unanimité.) 

X V I I . — A D J O I N T S D ' E N S E I G N E M E N T E T M A I T R E S A U X I L I A I R E S 

Le Congrès 
I. CONSIDERANT
— d 'une part , le fait que la licence de

psychologie, comme les autres licences 
d'enseignement ne peut être préparée 
qu 'après l 'obtention du certificat d 'études 
l i t téraires générales, et qu'elle est com­
posée de certificats définis et obligatoires 
(psychologie générale, psychologie de 
l 'enfant et pédagogie, psychologie socia­
le), qu'elle ne saurai t donc être assimi­
lée aux licences libres, 

— d ' au t re part , la présence aux pro­
grammes des classes terminales des sec­
tions familiales, des sections de prépa­
rat ion a u monitariat d'enseignement -mé­
nager , de matières telles que la psycho­
logie, la psychologie de l 'enfant, la pé­

dagogie, pour l 'enseignement desquelles 
aucun des professorats actuels de l 'E.T. 
ne fournit de spécialistes, 

DEMANDE pour les auxiliaires ou ré­
pétiteurs en fonction, l 'assimilation de la 
licence de psychologie aux licences d'en­
seignement pour l 'obtention d 'une délé­
gation ministérielle d'A.E. 

II. CONSIDERANT leur qualification 
professionnelle au moins équivalente à 
celle des chargés d'enseignement, 

— que l'A.E. enseigne de plus en plus 
souvent à horaire complet, 

— que la catégorie des chargés d'en­
seignement ne donne plus heu à u n 
recrutement, 

-r- que les A.E. ont les mêmes indices 
hiérarchiques au début et en fin de car­
rière (225-430) 

DEMANDE 
que l'échelle indiclaire des A.E. soit, à  
tous les échelons, semblable à celle des 
O.K. 

III. RAPPELLE sa motion du congrès 
de 1955 et DEMANDE l'accès à la fonc­tion 
A.E. des auxiliaires ou répétiteurs se 
destinant à un professorat de l 'E.T. dans 
les spécialités où n'existe pas de licence 
d'enseignement. 

IV. CONSIDERANT en particulier
— d'une part, le besoin massif de 

pro­fesseurs spécialisés d'enseignement 
éco­nomique et industriel, 

— d'autre part, les services rendus de­

puis des années avec dévoue ment mt 
compétence par des M.A. Licenciés en 
droit, anciens élèves des Ecoles Supé­
rieures de Commerce ou titulaires de la 
première partie de l'examen d'exipert-
comptable ou d'un diplôme d'ingénieur, 

DEMANDE pour ces M.A. l'octroi des 
avantages déjà accordés à leurs collègues 
licenciés en Lettres ou Sciences (décret du 
18-10-1956), 

SOUHAITE que leur soient réservées, 
en attendant, quelques délégations minis­
térielles en qualité d'adjoint d'enseigne­
ment. 

(Unanimité.) 

X V I I I . — S U R V E I L L A N T S G E N E R A U  X 

Le Congrès... 
CONSIDERANT 

I" que les professeurs et les A.E. de 
l'E.T. ont été alignés au point de vue 
échelle indiciaire sur ceux du 2* degré, 

— que le recrutement des S.G. de l 'E.T. 
est le même que celui du 2» degré (licence 
d'ens. exigée). 

DEMANDE que les S.G. de l'E.T. (C.T., 
E.N.P. et E.N.E.T.) aient la même échelle 
indiciaire çîue ceux du 2« degré. 

2» que c'est par le hasard des nomina­
tions que les S.G. occupent des postes 
dans les lycées et les collèges, 

— que 'les responsabilités des S.G. de 
collèges ne sont ni moins lourdes, ni 
moins astreignantes que celles des S.G. de 
lycées, 

DEMANDE que les S.G. de collège 
soient alignés en fait comme en droit sur 
les S G . de lycées en matière de titulari­
sation, de prestations et de logement. 

(Unanimité.) 

X I X . — M O T I O N SUR L ' E . N . S . E . T . 

Le Congrès... 
CONSTATE que le régime des études 
à l'E.N.S.E.T. est caractérisé par une 
discordance majeure entre les trois pre­
mières années d'une par t , la quatrième 
d 'autre part.. 

A. - Au cours des trois premières années, 
1° l'effort des élèves se disperse
— sur ae trop nombreuses disciplines,
— sur des programmes trop gonflés

vcf. B, 3* année).. 
Ceci constitue une tentation assez 

grave d'en rester à des connaissances 
superficielles. 

2° La formation pédagogique limitée 
également à la seule 3" année est souvent 
sclérosée. 

3° Les contacts réels, et effectifs avec 
le monde technique sont pratiquement 
inexistants pendant deux ans et limités à 
un stage de quatre semaines au cours de 
la seule 3« année. 

B. Au cours de la quatrième année 
1" Les études spécialisées supposent 
desconnaissances que seule une spécialisation 

dans les trois premières années permet­
trait d'acquérir. 

2» Elles supposent dans le cas des agré­
gations classiques des t i tres universitaires 

que l 'organisation des études à l'école 
rend difficile à obtenir. 

3° En outre, cette 4* année demeure In­
certaine et dans ses structures et dans ses 
débouchés. 

DEMANDE 
1" une extension des débouchés de la 

4- année : le nombre réduit des vacances 
de postes dans les E.N.I.A.M. ne devant pas 
être un prétexte à limiter la plus haute 
qualification des professeurs de 
l 'enseignement technique,

2" que la 4* année constitue un abou­
tissement normal des trois premières et  
ne soit pas seulement une surimposition 
aberrante, 

3° que les élèves suivent dans les insti­
tuts et écoles spécialisés les cours que  
délivre, pour leur spécialité, l 'enseigne­ment 
supérieur traditionnel, 

4° que seuls aient heu à l'Ecole les 
cours spécifiquement techniques ou les 
cours et conférences destinés à adapter 
l 'enseignement supérieur traditionnel à 
l 'esprit et aux nécessités de la civilisa­tion 
technique et ceci notamment par des contacts 
effectifs avec les réalités écono­miques. 

(Unanimité.) 

X X . — E C O L E S DE P E R F E C T I O N N E M E N T T R A N S F O R M É E S 
EN S E C T I O N S A T E M P S R E D U I T DES C E N T R E S D ' A P P R E N T I S S A G E 

DE L ' A C A D E M I E DE S T R A S B O U R G 
Le Congrès... 

CONSTATANT que, par suite de la 
transformation de certaines écoles de per­
fectionnement en sections à temps réduit 
de centre d'apprentissage, le service du 
personnel en fonction dans ces écoles a 
été porté de 18 à 25 heures, ce qui équi­
vaut à une augmentation de la durée 
de travail de près de 40 % sans aucune  compensation financière, 

CONSIDERANT que la D.E.T. envisage 
de créer quelques postes administratifs ou 
de surveillance, 

PREND ACTE de la lettre ministérielle 
du 6 mars 1957 à M. le Recteur de l'Aca­
démie de Strasbourg, qui reconnaît  
« certaines sujétions » inhérentes aux 
fonctions d'enseignant de ces écoles. 

RAPPELLE 
1* que les sujétions en question ne sont 
pas d'ordre administratif et que la créa­
tion de postes de surveillance ne porte 
nullement remède à la situation. 

2° cjue l 'enseignement dans ces sections 
est particulièrement pénible — presque 
tous les rapports d'inspection soulignent 
ce fait — en raison de la fréquentation 

obligatoire de ces cours, du niveau In­ 
tellectuel disparate des jeunes apprentis, 
de la diversité des métiers. 

3° que cette situation pose des problè­
mes souvent insolubles d 'ordre discipli­
naire qui portent préjudice à la santé des 
professeurs et d'ordre pédagogique qui 
portent préjudice à l'efficacité de l'en­
seignement. 

ESTIME que l 'horaire actuel est Injuste 
et abusif. 

DEMANDE dans l ' intérêt du personnel 
et du service u n allégement de l 'horaire 
hebdomadaire actuel dans les sections à 
temps réduit des Centres d'apprentissage 
(ex-écoles de perfectionnement) de l'Aca­
démie de Strasbourg. 

(Unanimité) (

D i r e c t e u r d e l a p u b l i c a t i o n : 
C h a r l e s C U L O T 
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